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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Le Premier ministre 

  

Le Premier ministre, 

Vu les articles 76 et 95, alinéa ler, de la Constitution; 

Vu l'article 10 du Règlement interne du Gouvernement ; 

Vu l'article 58, paragraphe 1', du Règlement de la Chambre des Députés ; 

Vu l'article ler, paragraphe 1", de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l'organisation du Conseil 

d'État ; 

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 12 décembre 2025 approuvant sur 

proposition du Ministre de l'Économie, des PME, de l'Énergie et du Tourisme le projet de loi ci-après ; 

Arrête : 

Art. 1". Le Ministre de l'Économie, des PME, de l'Énergie et du Tourisme est autorisé à déposer 

au nom du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi portant mise en oeuvre du 

règlement (UE) 2023/2411 du Parlement européen et du Conseil du 18 octobre 2023 relatif à la 

protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels et modifiant les 

règlements (UE) 2017/1001 et (UE) 2019/1753 et portant modification de la loi modifiée du 4 juillet 

2014 portant réorganisation de l'ILNAS et à demander l'avis y relatif au Conseil d'État. 

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 

est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre de l'Économie, des PME, de l'Énergie 

et du Tourisme, de l'exécution du présent arrêté. 

Le Premier ministre, 

Luc Frieden 

Le Ministre de l'Économie, des PME, 

de l'Énergie 4 du Tourisme, 

Lex Delles 

Luxembourg, le 19 décembre 2025

LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Le Premier ministre

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l'article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l'article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l'article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l'organisation du Conseil
d'État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 12 décembre 2025 approuvant sur
proposition du Ministre de l'Économie, des PME, de l'Énergie et du Tourisme le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre de l'Économie, des PME, de l'Énergie et du Tourisme est autorisé à déposer
au nom du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi portant mise en œuvre du
règlement (UE) 2023/2411 du Parlement européen et du Conseil du 18 octobre 2023 relatif à la
protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels et modifiant les
règlements (UE) 2017/1001 et (UE) 2019/1753 et portant modification de la loi modifiée du 4 juillet
2014 portant réorganisation de l'ILNAS et à demander l'avis y relatif au Conseil d'État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement
est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre de l'Économie, des PME, de l'Énergie
et du Tourisme, de l'exécution du présent arrêté.

Le Premier ministre,

Luc Frieden

Le Ministre de l'Économie, des PME,
0e l'Énergie et du Tourisme,

■x Déliés
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Exposé des motifs 
 
Le présent projet de loi a pour objet la mise en œuvre du règlement (UE) 2023/2411 du Parlement 
européen et du Conseil du 18 octobre 2023 relatif à la protection des indications géographiques pour les 
produits artisanaux et industriels et modifiant les règlements (UE) 2017/1001 et (UE) 2019/1753 (ci-après 
« règlement (UE) 2023/2411 »). 
 
S’agissant d’un règlement européen au sens de l’article 288, alinéa 2, du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (TFUE), le règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tous les États membres de l’Union européenne. Conséquemment, pour ne pas entraver 
l’applicabilité directe du règlement ni en dissimuler la nature européenne, le présent projet de loi vise à 
mettre en œuvre uniquement les mesures législatives nécessaires pour que les dispositions du règlement 
puissent être effectivement appliquées. 
 

1. Présentation du règlement (UE) 2023/2411 relatif à la protection des indications géographiques 

pour les produits artisanaux et industriels 

En novembre 2019, l’Union européenne a adhéré à l'Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne 
concernant les appellations d'origine et les indications géographiques1 .  
 
L’objectif de l'Acte de Genève est de développer le cadre international pour l’enregistrement et la 
protection des indications géographiques (système de Lisbonne2). Cet Acte offre une voie pour obtenir la 
protection des appellations d’origine et des indications géographiques, et ce, quelle que soit la nature des 
produits en cause (les produits agricoles, les denrées alimentaires, les vins et les spiritueux, les produits 
artisanaux ou encore les produits industriels). 
 
L’Union européenne a donc été tenue, en vertu du droit international, de reconnaître et protéger toutes 
les indications géographiques pour se conformer à l'Acte de Genève.  
 
Au niveau européen, une protection spécifique pour les produits agricoles, les vins et les spiritueux existe 
déjà depuis les années 19903.  
 
Jusqu’en 2023, les indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels n’étaient pas 
protégées par le droit européen.  
 
Néanmoins, seize Etats membres de l’Union européenne dont, par exemple, la France, l’Allemagne, 
l’Italie, l’Espagne ou encore le Portugal, avaient mis en place des systèmes de protection nationaux 
spécifiques pour protéger les produits artisanaux et industriels4.  
 
  

 
1 https://www.wipo.int/edocs/pubdocs/fr/wipo_pub_239.pdf 
2 https://www.wipo.int/treaties/fr/registration/lisbon/index.html  
3 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A31992R2081 
4 Allemagne, Belgique, Bulgarie, Croatie, Espagne, Estonie, France, Hongrie, Italie, Lettonie, Pologne, Portugal, Roumanie, République Tchèque, 
Slovaquie et Slovénie - Rapport d'évaluation d'impact sur la protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels, 
p.16. https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:52022SC0115  
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Ces régimes différaient en termes de protection, d'administration et de frais, et n’offraient pas aux 
producteurs une protection au-delà du territoire national. Cette situation a entrainé une fragmentation 
du marché intérieur, créant une insécurité juridique pour les différents producteurs souhaitant protéger 
leurs produits liés à une zone géographique particulière ou souhaitant faire reconnaître leur protection. 
 
Le règlement (UE) 2023/2411 met en place un titre européen de protection pour les indications 
géographiques pour les produits artisanaux et industriels afin de garantir une sécurité juridique pour les 
différentes parties prenantes.  
 
La protection des produits artisanaux et industriels n’est pas le seul objectif du règlement (UE) 2023/2411, 
puisqu’il s’agit également de lutter contre la contrefaçon, aussi bien dans un environnement analogique 
que numérique, garantir une concurrence loyale dans le marché unique, renforcer l’offre locale et créer 
un marché de niche grâce à la coopération des producteurs.  
 
Enfin, le règlement (UE) 2023/2411 vise à améliorer la visibilité des produits artisanaux et industriels 
authentiques sur les marchés et donc à servir l’intérêt des consommateurs. 
 
Le règlement (UE) 2023/2411 n’aura vocation à s’appliquer que lorsque certaines conditions sont réunies, 
et telles que définies par son considérant 16 : « La dénomination d’un produit devrait bénéficier d’une 
protection en tant qu’indication géographique si le produit respecte trois exigences cumulatives: le produit 
devrait être ancré ou être originaire d’un lieu, d’une région ou d’un pays spécifique; une qualité, réputation 
ou autre caractéristique déterminée du produit devrait pouvoir être attribuée essentiellement à son origine 
géographique; et au moins une des étapes de production devrait avoir lieu dans cette aire géographique. 
Pour satisfaire à ces exigences, il doit être démontré que l’origine géographique est un facteur essentiel de 
la qualité, réputation ou autre caractéristique déterminée du produit. » 

 

2. Mise en œuvre au niveau national du règlement (UE) 2023/2411 relatif à la protection des 

indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels 

Ce nouveau droit européen de propriété intellectuelle est encadré par le règlement (UE) 2023/2411 qui 
s’articule autour de huit titres. 
 
Dans un premier temps, le Titre I du règlement (UE) 2023/2411 porte sur l’objet dudit règlement et définit 
les différents termes et expressions qui seront utilisés dans les dispositions du règlement. Les dispositions 
reprises sous ce titre sont d’application directe.  
 
Ensuite, le Titre II du règlement (UE) 2023/2411 contient les dispositions relatives à la procédure 
d’enregistrement des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels. Ce titre doit 
faire l’objet d’une mise en œuvre au niveau national.  
 
Par principe, la procédure standard d’enregistrement d’une indication géographique, dans le cadre de 
l’application du règlement (UE) 2023/2411, devrait théoriquement consister en deux phases. Les Etats 
membres de l’Union européenne devraient être responsables pour la première phase d’enregistrement 
menée au niveau national. L’Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (ci-après 
« l’Office ») devrait être responsable de la deuxième phase appelée phase au niveau de l’Union.  
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Comme mentionné ci-dessus, seize Etats membres de l’Union européenne disposent déjà d’un système 
de protection national spécifique pour protéger les produits artisanaux et industriels5. Ces Etats membres 
doivent ajuster leurs systèmes nationaux pour se mettre en conformité avec les dispositions du règlement 
(UE) 2023/2411. 
 
Les onze Etats membres restants6 devraient, quant à eux, mettre en place une phase nationale pour ce 
système de protection spécifique.  
 
Le législateur européen, conscient des efforts requis de la part des Etats membres de l’Union européenne 
par le règlement (UE) 2023/2411, a prévu une exception à cette procédure en deux phases sous certaines 
conditions.  
 
Comme précisé au considérant 24 du règlement (UE) 2023/2411, il est apparu qu’il ne serait pas justifié 
d’obliger les Etats membres de l’Union européenne qui ne disposent pas d’un système spécifique de 
protection et dont l’intérêt porté à la protection des indications géographiques pour les produits 
artisanaux et industriels est minime, à mettre en place toute l’infrastructure nécessaire à un tel système. 
Cette solution de substitution présente des avantages en matière de ressources, tant financières 
qu’humaines, pour les Etats membres de l’Union européenne. Cette exception est prévue par l’article 19 
du règlement (UE) 2023/2411. 
 
En avril 2024, L’Office de la propriété intellectuelle du ministère de l’Economie a mené une consultation 
de trois mois auprès du grand public7, de la Chambre de Commerce et de la Chambre des Métiers en vue 
de recueillir les avis de toutes les parties intéressées. Cette consultation a permis de noter un intérêt 
national limité pour la protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et 
industriels8. 
 
En application de l’article 19 du règlement (UE) 2023/2411, le Luxembourg a introduit une demande de 
dérogation auprès de la Commission européenne le 10 septembre 2024. La Commission européenne a 
répondu favorablement à cette demande dans le cadre de sa décision du 6 juin 20259.  
 
L’obtention de cette dérogation signifie que les demandes d’enregistrement des indications 
géographiques pour les produits artisanaux et industriels luxembourgeoises pourront être directement 
transmises à l’Office, tel que prévu par l’article 20 paragraphe 1 du règlement (UE) 2023/2411.  
 
A noter que six Etats membres de l’Union européenne10, en plus du Luxembourg, ont introduit une telle 
demande de dérogation auprès de la Commission européenne.  
 

 
5 Allemagne, Belgique, Bulgarie, Croatie, Espagne, Estonie, France, Hongrie, Italie, Lettonie, Pologne, Portugal, Roumanie, République Tchèque, 
Slovaquie et Slovénie - Rapport d'évaluation d'impact sur la protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels, 
p.16. https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:52022SC0115  
6 Autriche, Chypre, Danemark, Finlande, Grèce, Irlande, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Suède. 
7 Consultation publique concernant le potentiel du Luxembourg en matière d'indications géographiques pour les produits artisanaux et 
industriels : https://meco.gouvernement.lu/fr/actualites.gouvernement2024+fr+actualites+toutes_actualites+communiques+2024+04-avril+26-
consultation-publique.html  
8 Bilan de la consultation publique sur la protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels démontre un intérêt 
local faible : https://meco.gouvernement.lu/fr/actualites.gouvernement2024+fr+actualites+toutes_actualites+communiques+2024+09-
septembre+09-bilan-consultation-publique.html  
9 Décision de la Commission européenne du 6 juin 2025 : https://webgate.ec.europa.eu/circabc-ewpp/d/d/workspace/SpacesStore/070ea9bd-
2ca2-4114-9432-d13ae645f6c4/download  
10 Le Danemark, la Finlande, la Lituanie, Malte, les Pays-Bas et la Suède. 

8673 - Dossier consolidé : 7

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:52022SC0115
https://meco.gouvernement.lu/fr/actualites.gouvernement2024+fr+actualites+toutes_actualites+communiques+2024+04-avril+26-consultation-publique.html
https://meco.gouvernement.lu/fr/actualites.gouvernement2024+fr+actualites+toutes_actualites+communiques+2024+04-avril+26-consultation-publique.html
https://meco.gouvernement.lu/fr/actualites.gouvernement2024+fr+actualites+toutes_actualites+communiques+2024+09-septembre+09-bilan-consultation-publique.html
https://meco.gouvernement.lu/fr/actualites.gouvernement2024+fr+actualites+toutes_actualites+communiques+2024+09-septembre+09-bilan-consultation-publique.html
https://webgate.ec.europa.eu/circabc-ewpp/d/d/workspace/SpacesStore/070ea9bd-2ca2-4114-9432-d13ae645f6c4/download
https://webgate.ec.europa.eu/circabc-ewpp/d/d/workspace/SpacesStore/070ea9bd-2ca2-4114-9432-d13ae645f6c4/download


 

4 

 

Seuls quatre Etats membres de l’Union européenne ont décidé d’introduire une phase nationale pour ce 
système de protection spécifique suite à l’adoption du règlement (UE) 2023/2411. 
Le Titre III du règlement (UE) 2023/2411, quant à lui, contient les règles relatives à la portée de la 
protection accordée aux indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels. Les 
dispositions reprises sous ce titre sont d’application directe.  
 
Par ailleurs, le Titre IV du règlement (UE) 2023/2411 porte sur les contrôles, définis comme la vérification 
que le produit désigné par une indication géographique respecte le cahier des charges correspondant et 
la surveillance de l’utilisation des indications géographiques sur le marché, y compris dans le commerce 
électronique. Ce titre doit faire l’objet d’une mise en œuvre au niveau national. 
 
Le projet de loi confie ces contrôles à l’ILNAS et à l’Administration des douanes et accises. Il est ainsi prévu 
que l’ILNAS sera compétent pour la vérification que le produit désigné par une indication géographique 
respecte le cahier des charges correspondant. Sans préjudice de l’article 5, point 3, du règlement (UE) 
n° 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2013 établissant le code des douanes de 
l’Union, l’ILNAS et l’Administration des douanes et accises seront compétents pour la surveillance de 
l’utilisation des indications géographiques sur le marché. 
 
Dans ce contexte, le projet de loi opère une modification de la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant 
réorganisation de l’ILNAS11 afin d’y intégrer les dispositions pertinentes à la mise en œuvre du règlement 
(UE) 2023/2411. 
 
De plus, et toujours en application du Titre IV du règlement (UE) 2023/2411, ce projet de loi introduit des 
sanctions administratives et pénales applicables en cas de violation des indications géographiques pour 
les produits artisanaux et industriels. 
 
Enfin, les titres V à VIII du règlement (UE) 2023/2411 comportent les modifications apportées à d’autres 
actes suite à la mise en œuvre du règlement, notamment en ce qui concerne les taxes applicables, les 
dispositions complémentaires ainsi que les dispositions transitoires et finales. 
 

 
11 https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2014/07/04/n2/consolide/20241231  
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Projet de loi portant mise en œuvre du règlement (UE) 2023/2411 du Parlement 
européen et du Conseil du 18 octobre 2023 relatif à la protection des indications 
géographiques pour les produits artisanaux et industriels et modifiant les 
règlements (UE) 2017/1001 et (UE) 2019/1753 et portant modification de la loi 
modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS 
 

Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 
 

Vu le règlement (UE) 2023/2411 du Parlement européen et du Conseil du 18 octobre 2023 relatif à la 
protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels et modifiant les 
règlements (UE) 2017/1001 et (UE) 2019/1753 ; 
 

Le Conseil d’État entendu ; 
 

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ; 
 

Vu la décision de la Chambre des Députés du [jj.mm.aaa] et celle du Conseil d’État du [jj.mm.aaaa] 
portant qu’il n’y a pas lieu à second vote; 
 

Avons ordonné et ordonnons : 

 
Chapitre 1er – Définitions 

 
Art. 1er. Définitions 
 
(1) Les termes et expressions utilisés dans la présente loi ont la signification que leur donne le règlement 
(UE) 2023/2411 du Parlement européen et du Conseil du 18 octobre 2023 relatif à la protection des 
indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels et modifiant les règlements (UE) 
2017/1001 et (UE) 2019/1753, ci-après « règlement (UE) 2023/2411 ». 
 
(2) Pour l’application de la présente loi, on entend par « Service » le service national de la propriété 
intellectuelle tel que défini à l’article 1er de la loi modifiée du 20 juillet 1992 portant modification du régime 
des brevets d’invention. 
 

Chapitre 2 – Dérogation aux procédures applicables au niveau national 
 
Art. 2. Enregistrement, modification et annulation des indications géographiques pour les produits 
artisanaux et industriels 
 
En vertu de l’article 7, paragraphe 2, du règlement (UE) 2023/2411, et conformément à son article 19, 
paragraphe 1er, il est dérogé aux procédures applicables au niveau national visées à la section 1 dudit 
règlement. 
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Art. 3. Désignation du point de contact unique et nomination des membres du conseil consultatif 
 
(1) Le Service est désigné comme point de contact unique conformément à l’article 19, paragraphe 5, 
première phrase, du règlement (UE) 2023/2411. 
 
(2) Le ministre ayant l’Economie dans ses attributions nomme un représentant et un suppléant pour siéger 
au sein du conseil consultatif, tel que prévu à l’article 35, paragraphe 5, première phrase, du règlement 
(UE) 2023/2411. 
 

Chapitre 3 – Dispositions modificatives 
 
Art. 4. Modification de la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS 
 
La loi modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS est modifiée comme suit :  
 
1° L’article 1er est complété par un nouvel alinéa 2 qui prend la teneur suivante : 
 

« Les termes et expressions utilisés à la section 6bis, les articles 13bis à 15, et l’article 19bis, ont 
la signification que leur donne le règlement (UE) 2023/2411 du Parlement européen et du Conseil 
du 18 octobre 2023 relatif à la protection des indications géographiques pour les produits 
artisanaux et industriels et modifiant les règlements (UE) 2017/1001 et (UE) 2019/1753, ci-après 
« règlement (UE) 2023/2411 ».  

 
2° Au chapitre II, à la suite de la section 6, article 9, est insérée une nouvelle section 6bis qui prend la 
teneur suivante : 
 

« Section 6bis – Attribution de la surveillance et des contrôles en matière d’indications 
géographiques pour les produits artisanaux et industriels 

  
Art. 9bis. Autorités compétentes 
 
(1) L’ILNAS est désigné comme autorité compétente aux fins de l’application des articles 
50, paragraphe 1er, 51 et 54, du règlement (UE) 2023/2411. 
 
(2) L’Administration des douanes et accises est désignée comme autorité compétente aux fins de 
l’application des articles 50, paragraphe 1er, et 54, du règlement (UE) 2023/2411 dans le cadre des 
missions de contrôle douanier, telles que définies à l’article 5, point 3, du règlement (UE) 
n° 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2013 établissant le code des 
douanes de l’Union. 

 
Art. 9ter. Vérification du respect par une indication géographique du cahier des charges 
correspondant et autodéclaration 

 
(1) Tel que prévu à l’article 51, paragraphe 3, du règlement (UE) 2023/2411, l’ILNAS vérifie, a 
minima, que les informations fournies dans l’autodéclaration sont complètes et cohérentes. 
Lorsque l’ILNAS est convaincu que les informations fournies dans l’autodéclaration sont 
complètes et cohérentes et qu’il n’a pas d’autres réserves concernant la conformité, il délivre un 
certificat autorisant à utiliser l’indication géographique pour le produit concerné ou renouvelle le 
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certificat existant. En cas d’erreurs manifestes ou d’incohérences dans l’autodéclaration, la 
possibilité est donnée au producteur de la compléter ou de la corriger. 
 
(2) Conformément à l’article 51, paragraphe 5, du règlement (UE) 2023/2411, aux fins de la 
vérification de la conformité du produit faisant l’objet d’une autodéclaration, les contrôles, qui 
peuvent avoir lieu avant et après que le produit a été mis sur le marché, sont effectués, sur la base 
d’une analyse des risques et, le cas échéant, des notifications des producteurs intéressés de 
produits désignés par l’indication géographique, par l’ILNAS. 
 
(3) En cas de non-conformité, l’ILNAS prend les mesures nécessaires pour remédier à la situation 
en vertu de l’article 51, paragraphe 6, du règlement (UE) 2023/2411. » 

 
3° Le chapitre IV est complété par un nouvel article 13bis qui prend la teneur suivante : 
 

« Art.13bis. Mesures administratives dans le cadre de la surveillance de l’utilisation des 
indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels sur le marché 

 
(1) Conformément à l’article 9bis, l’ILNAS et l’Administration des douanes et accises surveillent 
l’utilisation des indications géographiques sur le marché, que les produits concernés soient en 
stockage, en transit, en cours de distribution ou proposés à la vente en gros ou au détail, y compris 
dans le commerce électronique. 

 
(2) Conformément à l’article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) 2023/2411, aux fins du 
paragraphe 1 du présent article, l’ILNAS et l’Administration des douanes et accises effectuent des 
contrôles sur la base d’une analyse de risques et, le cas échéant, des notifications par des 
producteurs intéressés de produits désignés par une indication géographique. Si nécessaire 
l’ILNAS prend les mesures administratives et judiciaires qui s’imposent pour empêcher l’utilisation 
de dénominations de produits ou de services qui sont produits, fournis ou commercialisés au 
Luxembourg et qui enfreignent la protection des indications géographiques prévue aux articles 40 
et 41 du règlement (UE) 2023/2411, ou pour y mettre fin.  

 
(3) En vue de la surveillance visée au paragraphe 2, l’ILNAS peut : 
 
1° interdire temporairement, pendant la période nécessaire aux différents contrôles, de fournir, 
de proposer de fournir ou d’exposer un produit ou un lot de produits lorsqu’il existe des indices 
précis et convergents concernant leur non-conformité aux dispositions du cahier des charges 
d’une indication géographique déterminée ; 
2° interdire ou restreindre la mise à disposition sur le marché d’un produit ou d’un lot de produits 
qui n’est pas conforme au cahier des charges d’une indication géographique déterminée et 
prendre les mesures d’accompagnement requises pour assurer le respect de cette interdiction ; 
3° interdire d’exposer un produit en vente de façon qui induit ou risque d’induire en erreur sur 
ses caractéristiques réelles. 
4° prélever ou faire prélever, contre paiement de leur prix, aux fins d’examen, des produits 
comportant ou étant susceptibles de comporter une non-conformité aux dispositions du cahier 
des charges d’une indication géographique déterminée ; 
5° demander aux opérateurs économiques de fournir des informations sur la chaîne 
d’approvisionnement, sur les détails du réseau de distribution, sur les quantités de produits sur le 
marché, sur d’autres modèles de produits dotés des mêmes caractéristiques que le produit objet 
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du contrôle, ainsi qu’à des fins d’identification du propriétaire d’un site internet, dès lors que cette 
information a trait à l’objet d’un contrôle. 

 
(4) Les décisions intervenues en exécution du paragraphe 3 sont adressées selon le cas : 
 
1° au producteur, au groupement de producteurs ou à son mandataire ; 
2° à l’importateur ;  
3° dans les limites de leurs activités respectives, aux distributeurs, notamment au responsable de 
la première distribution sur le marché national. 

 
(5) Les décisions intervenues dans les conditions du paragraphe 3, points 2° et 3°, sont susceptibles 
d’un recours en réformation à introduire devant le tribunal administratif, dans le délai de trois 
mois à compter de leur notification. » 

 
4° Au titre de l’article 14, les termes «, de la surveillance de l’utilisation des indications géographiques 
pour les produits artisanaux et industriels » sont insérés entre les termes « métrologie légale » et « et de 
la confiance numérique ».  
 
5° A l’article 15, paragraphe 2, sont insérés deux nouveaux points 6° et 7° qui prennent la teneur suivante : 
 
 « 6° demander aux opérateurs économiques, ainsi qu’aux personnes visées à l’article 13bis, 

paragraphe 1er, toute documentation et toute information, quel qu’en soit le support, en prendre 
copie et recueillir sur place les renseignements et justifications qu’ils jugent nécessaires pour 
constater une infraction éventuelle aux dispositions législatives et réglementaires relatives aux 
produits artisanaux et industriels ; 

 7° appliquer, s’ils en sont requis par l’ILNAS, les décisions administratives prises en vertu de l’article 
13bis, paragraphe 3. » 

 
6° A l’article 15, paragraphe 3bis, les termes « à l’article 13, paragraphe 2 » sont remplacés par les termes 
« aux articles 13, paragraphe 2, et 13bis, paragraphe 3 ».  

 
7° Le chapitre V, Section 2, est complété par un nouvel article 19bis qui prend la teneur suivante :  
 

« Art. 19bis. Dispositions pénales dans le cadre de la surveillance des indications géographiques 
pour les produits artisanaux et industriels sur le marché 
 
(1) La violation des dispositions prévues par l’article 40 paragraphe 1er, lettres a et b, du règlement 
(UE) 2023/2411 est punie d’une amende de nature correctionnelle de 150 euros à 2 000 euros. 

 
(2) Le juge ordonne, le cas échéant, la confiscation des produits artisanaux et industriels.  

 
(3) Le juge peut prononcer une interdiction de commercialiser les produits artisanaux et 
industriels pour une durée de trois mois à quinze ans. Cette interdiction produit ses effets à partir 
du jour où la décision qui l’a prononcée a acquis l’autorité de la chose jugée. 

 
(4) En cas de récidive dans le délai de deux ans, l’amende peut être portée au double au 
maximum. » 
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RÈGLEMENT (UE) 2023/2411 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 18 octobre 2023

relatif à la protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels et
modifiant les règlements (UE) 2017/1001 et (UE) 2019/1753

(Texte présentant de l'intérêt pour l’EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 118, premier alinéa, et son article 207,
paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission européenne,

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux,

vu l’avis du Comité économique et social européen *)*),

vu l’avis du Comité des régions (2),

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ('),

considérant ce qui suit:

(1) Le 10 novembre 2020, le Conseil a adopté des conclusions sur la politique relative à la propriété intellectuelle, dans
lesquelles il indique être prêt à étudier l’introduction d’un système de protection spécifique des indications
géographiques pour les produits non agricoles, sur la base d’une analyse d’impact approfondie de ses coûts et
avantages potentiels.

(2) Dans sa communication du 25 novembre 2020 intitulée «Exploiter au mieux le potentiel d’innovation de l’Union
européenne — Un plan d’action en faveur de la propriété intellectuelle afin de soutenir la reprise et la résilience dans
l’Union européenne», la Commission s’est engagée à examiner l’opportunité de proposer la mise en place d’un
système de protection de l’Union des indications géographiques non agricoles en se basant sur une analyse d'impact.

(3) Dans sa résolution du 11 novembre 2021 sur un plan d’action en faveur de la propriété intellectuelle afin de soutenir
la reprise et la résilience dans l’Union européenne, le Parlement européen a relevé le fait que la reconnaissance des
indications géographiques pour les produits non agricoles est pertinente pour les priorités des programmes de
l’Union en cours d’élaboration, soulignant qu’il soutient la Commission dans son initiative visant à instaurer, sur la
base d’une analyse d’impact approfondie, une protection efficace et transparente, au niveau de l’Union, des
indications géographiques pour les produits non agricoles, afin de s’aligner, entre autres, sur l'acte de Genève de
l’arrangement de Lisbonne sur les appellations d’origine et les indications géographiques (4) (ci-après dénommé «acte
de Genève»), qui prévoit la possibilité de protéger les indications géographiques tant pour les produits agricoles que
pour les produits non agricoles.

(4) Afin que l’Union puisse exercer pleinement sa compétence exclusive en ce qui concerne sa politique commerciale
commune, et puisse pleinement respecter ses engagements au titre de l'accord de l'Organisation mondiale du
commerce (OMC) sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ci-après
dénommé «accord sur les ADPIC»), elle a, le 26 novembre 2019, conformément à la décision (UE) 2019/1754 du
Conseil (s), adhéré à l'acte de Genève, qui est administré par l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle
(OMPI). L’acte de Genève offre un moyen d’obtenir la protection d’indications géographiques, quelle que soit la
nature des produits auxquels elles s’appliquent, et couvre par conséquent les produits artisanaux et industriels.

(') JO C 486 du 21.12.2022, p. 129.
0 JO C 498 du 30.12.2022, p. 57.
(’) Position du Parlement européen du 12 septembre 2023 (non encore parue au Journal officiel) et décision du Conseil du 9 octobre

2023.
(*) JO L 271 du 24.10.2019, p. 15.
(') Décision (UE) 2019/1754 du Conseil du 7 octobre 2019 relative à l'adhésion de l’Union européenne à l'acte de Genève de

l'arrangement de Lisbonne sur les appellations d’origine et les indications géographiques (JO L 271 du 24.10.2019, p. 12).
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Assurer dans l’ensemble de l'Union une reconnaissance et une protection uniformes des indications géographiques
pour les produits artisanaux et industriels constitue une priorité de l'Union afin de respecter pleinement ces
obligations internationales.

(5) Depuis de nombreuses années, la protection des indications géographiques est établie au niveau de l'Union pour les
vins (6) et les boissons spiritueuses (7), ainsi que pour les produits agricoles et les denrées alimentaires, y compris les
vins aromatisés (’). Il y a lieu d'accorder une protection de l'Union des indications géographiques pour les produits
qui ne relèvent pas du champ d’application du droit de l’Union existant, tout en assurant la convergence. Cette
protection devrait viser à englober une grande variété de produits artisanaux et industriels, tels que les pierres
naturelles, les boiseries, les bijoux, les textiles, la dentelle, les articles de coutellerie, le verre, la porcelaine et les
peaux. L’introduction d’un tel système de protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et
industriels serait bénéfique pour les consommateurs, en améliorant la sensibilisation à l’authenticité des produits.
Elle aurait également un impact économique positif sur les micro, petites et moyennes entreprises (MPME) en
renforçant la compétitivité, et une incidence globalement positive sur l'emploi, le développement et le tourisme
dans les régions rurales et moins développées. En outre, un tel système faciliterait l’accès aux marchés des pays tiers
au moyen d’accords commerciaux avec l’Union et permettrait aux indications géographiques de déployer tout leur
potentiel pour les produits artisanaux et industriels.

(6) Plusieurs États membres disposent de systèmes nationaux de protection des indications géographiques pour les
produits artisanaux et industriels. Ces systèmes diffèrent en ce qui concerne l’étendue de la protection qu'ils
confèrent, leur administration et les taxes dues, et n’offrent pas de protection au-delà du territoire national. D’autres
États membres ne prévoient pas de protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et
industriels au niveau national. Ce paysage fragmenté et complexe des différents systèmes de protection au niveau
des États membres pourrait entraîner des frais plus élevés et une insécurité juridique pour les producteurs, et
décourager d’investir dans l’artisanat traditionnel au sein de l’Union. L'existence d'un système de protection
harmonisé à l’échelle de l'Union est essentielle pour instaurer la sécurité juridique nécessaire à toutes les parties
prenantes et pour prévenir les atteintes aux droits de propriété intellectuelle en ce qui concerne les produits
artisanaux et industriels, permettant ainsi à l’Union de mieux protéger ses intérêts, y compris au niveau international.

(7) La fabrication de produits qui sont étroitement liés à une aire géographique spécifique dépend souvent du savoir-faire
local et repose souvent sur l’utilisation de méthodes de production locales qui sont ancrées dans le patrimoine
culturel et social de la région d’origine de ces produits. Une protection efficace de la propriété intellectuelle peut
contribuer à accroître la rentabilité et l’attractivité des professions artisanales traditionnelles. La reconnaissance
d’une protection spécifique des indications géographiques vise à sauvegarder et développer le patrimoine culturel
dans le secteur agricole et dans le secteur artisanal et industriel. Par conséquent, il convient d’établir des procédures
efficaces permettant l’enregistrement au niveau de l'Union des indications géographiques pour les produits
artisanaux et industriels, qui tiennent compte des spécificités locales et régionales. Le système de protection des
indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels prévu par le présent règlement devrait garantir
le maintien et la valorisation des traditions de production et de commercialisation.

(8) La protection uniforme, dans toute l’Union, des droits de propriété intellectuelle liés aux indications géographiques
peut encourager la production de produits de qualité, contribuer à lutter contre la contrefaçon, assurer une offre
large de produits de qualité aux consommateurs et contribuer à la création d’emplois de qualité et durables, y
compris dans les régions rurales et moins développées, ce qui contribuerait à contrer les tendances au
dépeuplement. En particulier, compte tenu du potentiel d’une telle protection pour ce qui est de contribuer à la
création d’emplois durables et hautement qualifiés dans les régions rurales et moins développées, les producteurs
devraient viser à créer une part importante de la valeur du produit désigné par une indication géographique dans
l’aire géographique délimitée. Les exigences selon lesquelles une qualité, réputation ou autre caractéristique

(6) Règlement (UE) n" 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des
marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) n° 922/72, (CEE) n° 234/79, (CE) n" 1037/2001 et (CE)
n" 1234/2007 du Conseil (JO L 347 du 20.12.2013, p. 671).

0 Règlement (UE) 2019/787 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 concernant la définition, la désignation, la
présentation et l'étiquetage des boissons spiritueuses, l’utilisation des noms de boissons spiritueuses dans la présentation et l'étiquetage
d'autres denrées alimentaires, la protection des indications géographiques relatives aux boissons spiritueuses, ainsi que l'utilisation de
l'alcool éthylique et des distillais d’origine agricole dans les boissons alcoolisées, et abrogeant le règlement (CE) n” 110/2008 (JO L 1 30
du 17.5.2019, p. 1).

(s) Règlement (UE) n° 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 relatif aux systèmes de qualité applicables
aux produits agricoles et aux denrées alimentaires (JO L 343 du 14.12.2012, p. 1).
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déterminée d’un produit doit pouvoir être attribuée essentiellement à son origine géographique et selon lesquelles le
produit doit être originaire d’une aire géographique délimitée, conformément au présent règlement, renforcent l'idée
qu’une part importante de la valeur du produit désigné par l’indication géographique doit être créée au sein de l’aire
géographique en question. Ces exigences devraient garantir que seuls les produits ayant un lien étroit avec l’aire
géographique peuvent bénéficier de la protection prévue par le présent règlement.

(9) Il est donc nécessaire d'assurer une concurrence loyale entre les producteurs de produits artisanaux et industriels
dans le marché intérieur; de veiller à ce que les consommateurs aient accès à des informations fiables sur ces
produits: de sauvegarder et de développer le patrimoine culturel et le savoir-faire traditionnel; de veiller à ce que les
indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels soient enregistrées de façon efficace, tant au
niveau de l’Union qu'au niveau international; de prévoir des contrôles et une application efficaces en ce qui
concerne les indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels dans l’ensemble du marché
intérieur, y compris dans le commerce électronique; et d’établir un lien avec le système international
d’enregistrement et de protection fondé sur l’acte de Genève.

(10) Les missions assignées par le présent règlement aux autorités des États membres, à la Commission et à l’Office de
l’Union européenne pour la propriété intellectuelle institué par le règlement (UE) 2017/1001 du Parlement
européen et du Conseil (’) (ci-après dénommé «Office») pourraient nécessiter le traitement de données à caractère
personnel, notamment lorsque cela est nécessaire pour identifier les demandeurs dans le cadre de procédures
d’enregistrement, de modification du cahier des charges ou d'annulation de l'enregistrement, les opposants, ou les
bénéficiaires d’une période transitoire accordée par dérogation à la protection d'une indication géographique
enregistrée. Le traitement de ces données à caractère personnel est donc nécessaire à l'exécution d’une mission
effectuée dans l’intérêt public. Tout traitement et toute publication de données à caractère personnel reçues au cours
des procédures prévues par le présent règlement, par exemple aux fins de l’enregistrement, y compris l’opposition, la
modification du cahier des charges, l’annulation de l'enregistrement, les contrôles et l'octroi d’une période transitoire,
devraient respecter les droits fondamentaux, y compris le droit au respect de la vie privée et familiale et le droit à la
protection des données à caractère personnel prévus aux articles 7 et 8 de la Charte des droits fondamentaux de
l’Union européenne (ci-après dénommée «Charte»). Dans ce contexte, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement
européen et du Conseil ('") et la directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil (“) mettent certaines
obligations à la charge des États membres, tandis que le règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du
Conseil (l2) met certaines obligations à la charge de la Commission et de l’Office. Lorsque la Commission et l’Office
déterminent conjointement les finalités et les moyens du traitement de données, il convient de les considérer
comme les responsables conjoints du traitement.

(11) Les indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels qui présentent une qualité, réputation ou
autre caractéristique déterminée liée à leur lieu de production confèrent un droit collectif pouvant être exercé par
tous les producteurs admissibles d’une aire géographique délimitée qui souhaitent adhérer à un cahier des charges,
conformément au présent règlement. Lorsqu'ils agissent collectivement, les producteurs ont davantage de pouvoir
de marché que lorsqu’ils agissent à titre individuel et ils peuvent tirer parti de synergies dans la gestion de leurs
indications géographiques. Les indications géographiques récompensent les producteurs pour les efforts qu'ils
déploient pour produire une gamme diversifiée de produits de qualité. Par conséquent, il convient que les demandes
d’enregistrement des indications géographiques soient déposées par des groupements de producteurs.

(’) Règlement (UE) 2017/1001 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 sur la marque de l’Union européenne (JO L 154 du
16.6.2017, p. 1).

(10) Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE
(JO L 119 du 4.5.2016, p. 1).

(") Directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet 2002 concernant le traitement des données à caractère
personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des communications électroniques (directive vie privée et communications
électroniques) (JO L 201 du 31.7.2002, p. 37).

(I2) Règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 relatif à la protection des personnes physiques à
l’égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions, organes et organismes de l’Union et à la libre circulation de
ces données, et abrogeant le règlement (CE) n" 45/2001 et la décision n" 1247/2OO2/CE0O L 295 du 21.1 1.2018, p. 39).
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(1 2) Dans certaines aires géographiques, il pourrait n'y avoir qu’un seul producteur qui souhaite déposer une demande
d’enregistrement d’une dénomination en tant qu’indication géographique. Par conséquent, il devrait également être
possible pour un producteur unique d'être considéré comme demandeur. Toutefois, un producteur unique ne
devrait pas être autorisé à délimiter l’aire géographique par référence à ses propres terres ou à son propre atelier.
Une aire géographique devrait toujours renvoyer à une partie déterminée d’un territoire et non à des limites de
propriété privée.

(1 3) Il devrait également être possible pour une autorité locale ou régionale désignée par un État membre ou une entité
privée désignée par un État membre d’être demandeur. Dans de tels cas, la demande d’enregistrement devrait
indiquer les raisons de cette désignation.

(14) En outre, une entité locale ou régionale de l’État membre d’origine du groupement de producteurs ou du producteur
unique concerné devrait être autorisée à assister ce groupement de producteurs ou ce producteur unique dans la
préparation de la demande d'enregistrement et dans la première phase de la procédure d'enregistrement. L’assistance
pourrait consister notamment à apporter des conseils et partager des documents, des contacts et des informations.

(1 5) Le système de protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels prévu par le
présent règlement vise à permettre aux consommateurs de prendre leurs décisions d'achat en meilleure
connaissance de cause et, dans ce contexte, l’étiquetage et la publicité aident les consommateurs à discerner
correctement les produits de qualité sur le marché. Ées droits de propriété intellectuelle liés aux indications
géographiques aident les opérateurs et les entreprises à valoriser leurs actifs incorporels. Pour éviter que ne se crée
une concurrence déloyale et pour soutenir le marché intérieur, les producteurs, y compris les producteurs de pays
tiers, devraient pouvoir utiliser une indication géographique enregistrée et commercialiser des produits désignés par
une telle indication géographique dans toute l'Union, y compris dans le commerce électronique, pour autant que le
produit en question respecte le cahier des charges correspondant et que le producteur soit soumis à des contrôles.

(16) La dénomination d'un produit devrait bénéficier d'une protection en tant qu’indication géographique si le produit
respecte trois exigences cumulatives: le produit devrait être ancré ou être originaire d’un lieu, d'une région ou d'un
pays spécifique; une qualité, réputation ou autre caractéristique déterminée du produit devrait pouvoir être attribuée
essentiellement à son origine géographique; et au moins une des étapes de production devrait avoir lieu dans cette
aire géographique. Pour satisfaire à ces exigences, il doit être démontré que l’origine géographique est un facteur
essentiel de la qualité, réputation ou autre caractéristique déterminée du produit. Ces exigences sont conformes aux
exigences relatives aux indications géographiques énoncées dans l’acte de Genève et dans la législation de l'Union
relative à la protection des indications géographiques pour les produits agricoles, les denrées alimentaires, les vins et
les boissons spiritueuses. Toutefois, les produits qui sont contraires à l’ordre public ne devraient pas faire l’objet d’une
indication géographique protégée. La nécessité d’appliquer cette exception d’ordre public devrait être évaluée au cas
par cas et l’exception devrait être appliquée conformément au traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et
à la jurisprudence pertinente de la Cour de justice de l’Union européenne.

(17) L’étape ou les étapes de production indiquées dans le cahier des charges sont celles qui confèrent au produit une
qualité, réputation ou autre caractéristique déterminée. Des facteurs humains ou naturels, ou une combinaison de
ces facteurs, déterminent si une étape de production est pertinente pour être incluse dans le cahier des charges. Les
produits fabriqués principalement en dehors de l’aire géographique en question et qui y sont uniquement
transportés aux fins de leur conditionnement ou d'une étape de production qui pourrait être réalisée ailleurs sans
entraîner de différence significative dans la qualité, réputation ou autre caractéristique déterminée du produit ne
devraient pas pouvoir bénéficier d'une protection. Ce principe permettrait d’éviter que des produits de mauvaise
qualité dépourvus de caractéristiques uniques et fabriqués presque entièrement en dehors de l’aire géographique en
question soient vendus en tant que produits désignés par une indication géographique.

(1 8) Les MPME disposent souvent de ressources limitées pour accomplir des tâches administratives. L’autorité compétente
de l’État membre d'origine du demandeur devrait s’efforcer d'apporter son assistance, à la demande du demandeur,
pour préparer le document unique prévu par le présent règlement, conformément à sa pratique administrative.
Lorsqu'un État membre décide de recourir à la procédure d’enregistrement direct prévue par le présent règlement
(ci-après dénommée «procédure d’enregistrement direct»), l'Office, en étroite coopération avec le point de contact
unique de l’État membre concerné, devrait s’efforcer de fournir une assistance en ce qui concerne le document
unique. Toute assistance fournie par les autorités ou l’Office devrait être sans préjudice du fait que le demandeur
reste responsable du document unique.
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(19) Pour obtenir une protection en tant qu'indications géographiques, les dénominations devraient être enregistrées
uniquement au niveau de l'Union. La procédure standard d’enregistrement d’une indication géographique au titre du
présent règlement devrait consister en deux phases. Il convient que les Etats membres soient responsables de la
première phase (ci-après dénommée «phase au niveau national») et que l’Office soit responsable de la deuxième
phase (ci-après dénommée «phase au niveau de l’Union»). Lorsqu'une dérogation pour cette procédure standard a été
accordée à un Etat membre, il devrait être possible pour un demandeur de cet Etat membre de déposer une demande
d’enregistrement directement auprès de l’Offîce par le biais de la procédure d’enregistrement direct. Il y a lieu d’offrir
de la même manière la protection conférée par le présent règlement dès l’enregistrement aux indications
géographiques pour des produits originaires de pays tiers (ci-après dénommées «indications géographiques de pays
tiers») qui respectent les exigences correspondantes et qui sont protégées dans le pays tiers d’origine. L'Office devrait
mettre en œuvre les procédures correspondantes pour les indications géographiques de pays tiers.

(20) Les États membres devraient prévoir des procédures administratives efficaces, prévisibles et rapides. Les informations
relatives à ces procédures, y compris les délais applicables et la durée totale des procédures, devraient être rendues
publiques. Les États membres, la Commission et l'Office devraient coopérer au sein du conseil consultatif, institué
en vertu du présent règlement (ci-après dénommé «conseil consultatif»), afin de partager les meilleures pratiques en
vue de favoriser l’efficacité de ces procédures.

(21) Il convient que les procédures d’enregistrement, y compris l’opposition, la modification du cahier des charges,
l’annulation de l’enregistrement et les recours en ce qui concerne les indications géographiques originaires de
l’Union, soient mises en œuvre par les États membres et l’Office, et que ces procédures répondent à des exigences de
transparence. Les États membres et l'Office, respectivement, devraient être responsables des différentes phases de ces
procédures. Les États membres devraient être responsables de la phase au niveau national, qui consiste à recevoir la
demande d'enregistrement déposée par le demandeur, à l'examiner, à traiter la procédure nationale d’opposition et,
une fois cette phase au niveau national menée à bien, à déposer la demande d’enregistrement auprès de l’Office en
vue de lancer la phase au niveau de l’Union. Il convient que les États membres établissent les modalités procédurales
détaillées de la phase au niveau national. Ces modalités devraient comprendre des consultations entre le demandeur
et les éventuels opposants nationaux, ainsi que la présentation par le demandeur d’un rapport sur le résultat de ces
consultations, et sur toute modification apportée à la demande d'enregistrement. En outre, la recevabilité de
l’opposition et les motifs de refus d'enregistrement lors de la phase au niveau national devraient être harmonisés
avec ceux liés à la phase au niveau de l’Union. L’Office devrait être chargé d'examiner les demandes d’enregistrement
lors de la phase au niveau de l’Union, de traiter la procédure d'opposition et d’octroyer ou de refuser l'enregistrement.
L'Office devrait également mettre en œuvre les procédures correspondantes pour les indications géographiques de
pays tiers.

(22) L'Office devrait encourager les parties à recourir à des modes de règlement extrajudiciaire des litiges, tels que la
médiation, afin de parvenir à un règlement à l'amiable. A cette fin, l’Office devrait offrir aux parties la possibilité de
recourir à ces services dans le cadre des procédures disponibles au niveau de l’Union. L’Office devrait fournir lui-
même ces services, mais les parties devraient également avoir la possibilité de recourir à d’autres services de
médiation.

(23) Afin de faciliter la gestion des demandes d’enregistrement par les autorités compétentes, il devrait être possible pour
deux ou plusieurs États membres de coopérer lors de la phase au niveau national des procédures, y compris en ce qui
concerne l’examen, l’opposition nationale, le dépôt de demandes d'enregistrement auprès de l’Office, la modification
du cahier des charges et l’annulation de l’enregistrement; et de décider que l’un d'entre eux est chargé de gérer les
procédures au nom de l'autre État membre ou des autres États membres concernés. Dans ces cas, ces États membres
devraient, sans retard, en informer la Commission et fournir des informations sur les principales modalités de la
coopération.

(24) Dans certaines circonstances, les États membres devraient pouvoir obtenir une dérogation à l'obligation de désigner
une autorité nationale compétente chargée de la phase au niveau national des procédures d'enregistrement, y
compris l’opposition nationale, la modification du cahier des charges et l'annulation de l’enregistrement. Cette
dérogation devrait tenir compte du fait que certains États membres ne disposent pas d’un système national
spécifique de protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels, que, dans ces
États membres, l’intérêt porté à la protection des indications géographiques au niveau local est minime, et que, dans
ces conditions, il ne serait pas justifié de les obliger à mettre en place toute l’infrastructure nécessaire à un tel système.
Il serait plus efficace et efficient de prévoir une solution de substitution pour les groupements de producteurs
provenant de ces États membres afin de protéger leurs produits, à savoir une procédure d’enregistrement direct
auprès de l'Office. Cette solution de substitution présenterait également des avantages en matière de coûts pour les
États membres.
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(2 5) La Commission devrait, après avoir examiné les informations fournies par un État membre, adopter une décision sur
la demande de dérogation de cet État membre l'autorisant à recourir à la procédure d’enregistrement direct. Lors de
l'examen de la demande, la Commission devrait évaluer toutes les circonstances pertinentes, telles que le nombre de
dénominations protégées de produits existantes, le nombre de producteurs et de groupements de producteurs
potentiellement intéressés dans l’État membre concerné, la taille de la population de l’État membre concerné, le
volume des ventes, les capacités de production et les marchés des produits en question, et d'autres informations que
l’État membre considère être pertinentes comme preuves d’un faible intérêt au niveau national. La Commission
devrait aussi pouvoir utiliser, par exemple, les informations recueillies dans le cadre d’une consultation publique,
d'une étude ou analyse de marché, ou à partir de courriers émanant de chambres professionnelles compétentes ou
de toute autre instance officielle compétente pour prendre une décision. La Commission devrait conserver le droit
de modifier ou d’annuler une décision autorisant un État membre à faire usage de la procédure d'enregistrement
direct, si l’État membre concerné cesse de remplir les conditions. Ce serait, par exemple, le cas si le nombre de
demandes d'enregistrement direct déposées par des demandeurs de cet État membre était supérieur à l’estimation
initiale donnée par cet État membre de manière récurrente dans le temps.

(26) En vertu de cette dérogation, il convient que les procédures d’enregistrement, de modification du cahier des charges
et d’annulation de l’enregistrement soient gérées directement par l'Office. A cet égard, l'Office devrait, en cas de
besoin, bénéficier de l’assistance des autorités administratives de l’État membre concerné par l’intermédiaire d'un
point de contact unique désigné, en ce qui concerne notamment l'examen de la demande d'enregistrement. Le point
de contact unique devrait disposer de l’expertise et des connaissances focales nécessaires en matière d'indications
géographiques. Afin d’apporter son assistance à l’Office, le point de contact unique devrait être autorisé à consulter
des experts possédant des connaissances spécifiques sur les produits ou les secteurs considérés.

(27) L’application de la procédure d’enregistrement direct ne devrait pas dispenser les États membres de l’obligation de
désigner une autorité compétente pour réaliser les contrôles et de prendre les mesures nécessaires pour faire
appliquer les droits énoncés dans le présent règlement.

(28) Pour assurer l'efficacité et la cohérence du processus décisionnel en ce qui concerne les demandes d’enregistrement,
l’autorité compétente d’un État membre devrait informer l'Office sans retard injustifié de toute procédure devant
une juridiction nationale ou une autre instance concernant une demande d'enregistrement déposée par cette
autorité compétente auprès de l'Office, ainsi que de l'issue finale de cette procédure. Pour la même raison, l'autorité
compétente devrait tenir l'Office informé de toute procédure administrative ou judiciaire nationale intentée contre la
décision de l'autorité compétente qui pourrait avoir une incidence sur l’enregistrement d'une indication
géographique.

(29) À compter de la date de dépôt par un État membre d’une demande d’enregistrement auprès de l’Office, les États
membres devraient pouvoir accorder une protection nationale temporaire à une indication géographique avant
l’achèvement de la phase au niveau de l'Union, pour autant qu’il ne soit pas porté atteinte au marché intérieur ni à la
politique commerciale de l’Union. Il ne devrait pas être accordé de protection nationale temporaire en cas
d’enregistrement direct.

(30) Pour permettre aux opérateurs dont les intérêts sont affectés par l’enregistrement d'une indication géographique de
continuer à utiliser la dénomination enregistrée pendant une période limitée, il convient que l'Office accorde une
dérogation spécifique pour l'utilisation de cette dénomination durant une période transitoire. Cette période
transitoire pourrait également être autorisée afin de surmonter des difficultés temporaires, avec l'objectif à long
terme de veiller à ce que tous les producteurs respectent le cahier des charges. Sans préjudice des règles régissant les
conflits entre les indications géographiques et les marques, il devrait être possible de continuer à utiliser des
dénominations qui, autrement, enfreindraient la protection d'une indication géographique, sous certaines
conditions et pendant une période transitoire.

(31) La Commission devrait pouvoir, dans certains cas spécifiques, reprendre à l'Office le pouvoir de prendre des
décisions sur les demandes d'enregistrement individuelles, sur les demandes de modification du cahier des charges
ou sur les demandes d’annulation. Tout État membre ou l'Office devrait pouvoir demander que la Commission
exerce cette prérogative. La Commission devrait également pouvoir agir de sa propre initiative. Il convient, en tout
état de cause, que l’Office continue d’être responsable de l’examen du dossier et de l’opposition et, sur la base de
considérations techniques, qu’il élabore un projet d’acte d’exécution pour la Commission.
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(32) Pour assurer le bon fonctionnement du marché intérieur, il est important que les producteurs et autres opérateurs
concernés, ainsi que les autorités et les consommateurs, disposent d'un accès rapide et facile aux informations
pertinentes concernant les indications géographiques.

(3 3) Afin d'éviter la fragmentation du marché intérieur et dans un souci de transparence et d'uniformité dans l’ensemble
de l’Union, il est nécessaire d’établir un registre électronique de ('Union des indications géographiques pour les
produits artisanaux et industriels (ci-après dénommé «registre de l’Union»), qui devrait être facilement accessible au
public dans un format lisible par machine. Il convient que le registre de l’Union soit établi et géré par l'Office et que
le personnel responsable de son fonctionnement soit mis à disposition par l'Office. Il y a lieu d’envisager la
possibilité d’utiliser des bases de données existantes afin d'éviter de créer une charge administrative inutile.

(34) L'Union négocie avec ses partenaires commerciaux des accords internationaux, y compris ceux qui concernent la
protection des indications géographiques. La protection des indications géographiques pour les produits artisanaux
et industriels dans l’Union peut également découler de tels accords, indépendamment de l'enregistrement
international prévu par l’acte de Genève et du système d’enregistrement prévu par le présent règlement. Il devrait
être possible d’inscrire au registre de l’Union des indications géographiques protégées dans l’Union en vertu d'un
enregistrement international au titre de l’acte de Genève ou au titre d'accords internationaux conclus avec les
partenaires commerciaux de l’Union afin de faciliter l’information du public, d’accroître la transparence dans
l’intérêt des consommateurs et, en particulier, d’assurer la protection et le contrôle de l’utilisation qui est faite de ces
indications géographiques. Dans ces cas, les dénominations concernées devraient être inscrites au registre de l’Union
en tant qu’indications géographiques protégées.

(35) Toute partie aux prétentions de laquelle une décision de l’Office n’a pas fait droit devrait avoir le droit d’introduire un
recours devant les chambres de recours de l’Office (ci-après dénommées «chambres de recours»). Les décisions des
chambres de recours devraient, quant à elles, être susceptibles d’un recours devant le Tribunal celui-ci ayant
compétence aussi bien pour annuler que pour réformer la décision attaquée.

(36) Un conseil consultatif, composé d'experts des États membres et de la Commission, devrait être mis en place pour
fournir les connaissances et l'expertise nécessaires en ce qui concerne certains produits, secteurs et circonstances
locales susceptibles d’influencer le résultat des procédures prévues par le présent règlement. Afin d’obtenir les
connaissances techniques spécifiques nécessaires à l’examen des demandes d'enregistrement individuelles à tous les
stades des procédures d’enregistrement, y compris l’opposition, les recours ou autres procédures, la division des
indications géographiques de l’Office ou les chambres de recours devraient, de leur propre initiative ou à la
demande de la Commission, avoir la possibilité de consulter le conseil consultatif. Cette consultation, lorsque cela
est nécessaire, devrait également inclure un avis général sur l’évaluation des critères de qualité, l’établissement de la
réputation d’un produit, la détermination de la nature générique d’une dénomination et l’évaluation du risque de
confusion pour les consommateurs. Il convient que l’avis du conseil consultatif ne soit pas contraignant. Le conseil
consultatif devrait inviter, lorsqu’il y a lieu, des experts pour la catégorie de produits concernée, y compris des
représentants des régions et des universitaires. La procédure de nomination des experts et le fonctionnement du
conseil consultatif devraient être précisés dans le règlement intérieur du conseil consultatif, adopté par le conseil
d’administration.

(37) Il y a lieu d’octroyer une protection aux indications géographiques inscrites au registre de l’Union, afin de garantir
leur bonne utilisation et de prévenir des pratiques pouvant induire le consommateur en erreur, en particulier en ce
qui concerne des produits comparables. Pour établir si des produits sont comparables à un produit protégé par une
indication géographique, il convient de tenir compte de tous les facteurs pertinents. Ces facteurs devraient
notamment avoir trait à la question de savoir: si les produits possèdent des caractéristiques objectives communes,
telles que la méthode de production, l'aspect physique ou l'utilisation des mêmes matières premières; dans quelles
circonstances les produits sont utilisés du point de vue du segment du marché concerné; si les produits sont
fréquemment distribués par les mêmes canaux; et s’ils sont soumis à des règles de commercialisation similaires.

(38) Afin de renforcer la protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels et de lutter
efficacement contre la contrefaçon, la protection prévue par le présent règlement devrait aussi s’appliquer aux noms
de domaines sur l’internet. Il importe également de prendre dûment en considération l’accord sur les ADPIC, et
notamment ses articles 22 et 23, ainsi que l’accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, qui a été conclu,
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au nom de l’Union, en vertu de la décision 94/800/CE du Conseil (■'), y compris son article V sur la liberté de transit.
Dans ce cadre juridique, il convient, pour lutter d'une manière plus efficace contre la contrefaçon, d'appliquer
également ce régime de protection aux marchandises qui entrent sur le territoire douanier de l’Union sans avoir été
mises en libre pratique ou qui font l'objet de procédures douanières particulières telles que celles relatives au transit,
au stockage, à l’utilisation spécifique ou à la transformation.

(39) Il convient de veiller à ce que l'utilisation d’une indication géographique dans la dénomination d’un produit fabriqué
qui contient ou intègre, en tant que pièce ou composante, le produit désigné par une indication géographique, soit
faite conformément aux pratiques commerciales loyales et qu'elle n'exploite pas, n'affaiblisse pas ou ne dilue pas la
réputation du produit désigné par l’indication géographique, et ne lui porte pas atteinte. Le consentement du
groupement de producteurs ou du producteur individuel du produit désigné par l’indication géographique devrait
être requis pour une telle utilisation.

(40) Il convient que les mentions génériques qui sont similaires à une dénomination ou à une mention protégée par une
indication géographique, ou qui la composent, conservent leur caractère générique.

(41) Des dénominations homonymes (ci-après dénommées “homonymes») sont des dénominations qui ont la même
orthographe ou prononciation, mais qui renvoient à des aires géographiques différentes. Il convient de ne pas
enregistrer une dénomination entièrement ou partiellement homonyme d'une indication géographique déjà
enregistrée ou demandée, sauf si certaines circonstances justifient sa protection, compte tenu de la nécessité
d’assurer un traitement équitable des producteurs et de ne pas induire les consommateurs en erreur en ce qui
concerne la véritable origine géographique du produit. Les homonymes qui sont susceptibles d’induire les
consommateurs en erreur quant à la véritable identité ou origine géographique du produit ne devraient pas être
enregistrés en tant qu’indications géographiques.

(42) Si les marques et les indications géographiques diffèrent par leur nature et leur finalité, la relation entre elles devrait
être clarifiée en ce qui concerne les critères de rejet des demandes de marques, l’invalidation des marques et la
coexistence des marques et des indications géographiques. La protection des indications géographiques doit être
mise en balance avec la protection des marques renommées et des marques notoirement connues, notamment à la
lumière du droit fondamental de propriété énoncé à l’article 1 7 de la Charte ainsi que des obligations découlant du
droit international. Lors de l’évaluation de la relation entre une indication géographique et une marque, il convient
de tenir compte de la continuité éventuelle de la protection d'une indication géographique établie par
l’enregistrement ou l'usage dans un État membre, lorsque l’indication géographique a fait l'objet d’une protection au
niveau de l’Union conformément au présent règlement, et de la priorité éventuellement revendiquée par rapport à
une demande de marque.

(43) Les groupements de producteurs jouent un rôle essentiel dans la procédure de demande d’enregistrement des
indications géographiques, ainsi que dans les procédures de modification du cahier des charges et d’annulation de
l’enregistrement, ils devraient être dotés des moyens nécessaires pour mieux discerner et commercialiser les
caractéristiques spécifiques de leurs produits. Par conséquent, il convient de préciser le rôle des groupements de
producteurs.

(44) Les registres des noms de domaines de premier niveau nationaux établis dans l’Union qui proposent des procédures
de règlement extrajudiciaire des litiges pour régler les litiges liés à l’enregistrement de noms de domaines devraient
faire en sorte que ces procédures s'appliquent également aux indications géographiques. A l'issue d'une procédure
de règlement extrajudiciaire des litiges ou d'une procédure judiciaire appropriée, les registres des noms de domaine
de premier niveau nationaux établis dans l’Union devraient pouvoir révoquer ou transférer au groupement de
producteurs pertinent un nom de domaine enregistré sous un domaine de premier niveau national, lorsque
l’enregistrement du nom de domaine enfreint la protection d'une indication géographique, lorsque le nom de
domaine est utilisé de mauvaise foi, ou lorsque le nom de domaine a été enregistré par son titulaire sans que celui-ci
dispose d'un droit ou d’un intérêt légitime à l’égard de l’indication géographique.

(") Décision 94/800/CE du Conseil du 22 décembre 1 994 relative à la conclusion au nom de la Communauté européenne, pour ce qui
concerne les matières relevant de ses compétences, des accords des négociations multilatérales du cycle de l'Uruguay (1986-1994)
(JO L 336 du 23.12.1994, p. 1).
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(45) La Commission devrait évaluer la faisabilité de la mise en place d’un système d'information et d’alerte contre
l’utilisation abusive d’indications géographiques artisanales et industrielles dans le cadre du système de noms de
domaines, et soumettre au Parlement européen et au Conseil un rapport sur ses principales conclusions. Sur la base
des résultats de cette évaluation, la Commission devrait, s’il y a lieu, présenter une proposition législative en vue de
mettre en place un tel système.

(46) Étant donné que le système de protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels à
l'échelle de l’Union prévu par le présent règlement est nouveau, il est important de sensibiliser à cette initiative les
consommateurs, les producteurs, en particulier les MPME, et les autorités publiques aux niveaux local, régional,
national et international. À cet effet, les États membres, la Commission, l’Office et les parties prenantes concernées
devraient être encouragés à mener régulièrement des campagnes promotionnelles de sensibilisation.

(47) 11 y a lieu de protéger, tant dans l’Union que dans les pays tiers, le symbole de l’Union, l’indication et l’abréviation
permettant de discerner des indications géographiques enregistrées, ainsi que les droits sur ceux-ci afférents à
l’Union, afin de garantir qu'ils soient utilisés pour des produits authentiques et que les consommateurs ne soient pas
trompés sur les caractéristiques des produits.

(48) Il convient de recommander l’utilisation du symbole de l’Union, de l’indication et de l'abréviation sur les
conditionnements des produits artisanaux et industriels désignés par une indication géographique, ainsi que sur les
sites internet de ventes en ligne, afin de mieux faire connaître aux consommateurs ces produits et les garanties y
afférentes et de permettre de distinguer ces produits sur le marché plus aisément, ce qui facilitera les contrôles. Il y a
lieu de maintenir le caractère facultatif de l'utilisation du symbole de l’Union, de l’indication et de l'abréviation pour
les indications géographiques de pays tiers.

(49) Par souci de clarté pour les consommateurs et d’une plus grande cohérence avec la législation de l’Union relative à la
protection des indications géographiques pour des produits agricoles, des denrées alimentaires, des vins et des
boissons spiritueuses, il convient que le symbole de l’Union utilisé sur les conditionnements des produits artisanaux
et industriels désignés par une indication géographique soit identique à celui établi en vertu du règlement délégué
(UE) n° 664/2014 de la Commission (M) et utilisé sur les conditionnements des produits agricoles et des denrées
alimentaires, des vins et des boissons spiritueuses désignés par une indication géographique.

(50) La valeur ajoutée des indications géographiques repose sur la confiance des consommateurs. Cette confiance ne peut
être bien fondée que si l’enregistrement des indications géographiques s’accompagne de mécanismes de vérification
et de contrôle effectifs et efficaces. Les consommateurs devraient pouvoir s’attendre à ce que toutes les indications
géographiques soient couvertes par des systèmes de vérification et de contrôle solides, que les produits soient
originaires de l’Union ou d’un pays tiers.

(51) Afin d’assurer la confiance du consommateur dans les caractéristiques spécifiques des produits artisanaux et
industriels désignés par une indication géographique, les producteurs devraient être soumis à un système reposant
sur une autodéclaration du producteur qui vérifie que le produit respecte le cahier des charges avant et après sa mise
sur le marché. Aux fins des contrôles, chaque État membre devrait désigner des autorités compétentes chargées
d’assurer la vérification de la conformité et la surveillance. Si un État membre en décide ainsi, l’autorité compétente
désignée pour la phase au niveau national devrait pouvoir être différente de l’autorité compétente désignée pour les
contrôles. L'autorité compétente concernée devrait être autorisée à déléguer certaines missions de contrôle à des
organismes de certification de produits ou à des personnes physiques.

(,4) Règlement délégué (UE) n° 664/2014 de la Commission du 18 décembre 2013 complétant le règlement (UE) n" 1151/2012 du
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'établissement des symboles de l’Union pour les appellations d'origine
protégées, les indications géographiques protégées et les spécialités traditionnelles garanties et en ce qui concerne certaines règles
relatives à la provenance, certaines règles procédurales et certaines règles transitoires supplémentaires (JO L 179 du 19.6.2014, p. 17).
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(52) Il convient que l'autodéclaration soit présentée par le producteur à l’autorité compétente chargée de vérifier le respect
du cahier des charges. Afin de démontrer la conformité constante, il convient de présenter une telle autodéclaration
tous les trois ans. Les producteurs devraient être tenus de présenter immédiatement une autodéclaration actualisée
lorsqu'une modification de nature à affecter le produit concerné est apportée au cahier des charges. La vérification
sur la base de l'autodéclaration ne devrait pas empêcher les producteurs de faire vérifier la conformité de leurs
produits au cahier des charges par des tiers. Une telle vérification par un tiers devrait pouvoir compléter une
autodéclaration, mais non la remplacer.

(53) L’autodéclaration devrait fournir toutes les informations nécessaires concernant le produit à l’autorité compétente,
afin que celle-ci vérifie le respect du cahier des charges. En vue de garantir l’exhaustivité des informations fournies
dans l’autodéclaration, il convient d’établir une structure harmonisée pour ces déclarations. Le producteur devrait
assumer l'entière responsabilité en ce qui concerne l’exhaustivité, la cohérence et l’exactitude des informations
fournies dans l’autodéclaration et devrait être en mesure d’apporter, sans nuire à la protection du savoir-faire et des
secrets d'affaires, les preuves nécessaires pour permettre la vérification de ces informations.

(54) Dès la réception de l’autodéclaration, l’autorité compétente devrait procéder à un examen de l'autodéclaration
comprenant au moins une vérification de son exhaustivité et de sa cohérence. Il convient que les incohérences
manifestes soient levées et que les informations manquantes soient demandées au producteur. Lorsque l’autorité
compétente est convaincue que les informations fournies dans l’autodéclaration sont complètes et cohérentes et
qu'elle n'a pas d’autres réserves concernant la conformité, l’autorité compétente devrait délivrer ou renouveler un
certificat officiel d’autorisation de fabriquer le produit désigné par l’indication géographique.

(55) Pour veiller au respect du cahier des charges et vérifier l’exactitude des informations fournies dans l’autodéclaration,
l’autorité compétente devrait, à une fréquence appropriée, effectuer des vérifications de conformité sur le marché, y
compris dans le commerce électronique, sur la base d’une analyse des risques et en tenant compte du risque de non-
conformité, y compris de pratiques frauduleuses ou trompeuses.

(56) En cas de non-respect du cahier des charges, il y a lieu que l'autorité compétente prenne les mesures appropriées
pour que les producteurs concernés remédient à la situation et pour prévenir de nouveaux cas de non-conformité.

(57) En lieu et place de la procédure de vérification sur la base de l’autodéclaration, il convient que les États membres
puissent prévoir une procédure de vérification fondée sur une vérification de la conformité par une autorité
compétente ou un tiers désigné. Cette procédure de vérification devrait comprendre des contrôles du respect du
cahier des charges tant avant qu’après la mise sur le marché du produit. L’autorité compétente devrait, si nécessaire,
être autorisée à déléguer à des organismes de certification de produits ou à des personnes physiques certaines
missions de contrôle liées à la vérification de l’origine géographique, ou du processus de production, du produit
concerné.

(58) 11 convient d'utiliser les normes européennes (normes EN) mises au point par le Comité européen de normalisation
(CEN) et les normes internationales mises au point par l’Organisation internationale de normalisation (ISO) en ce
qui concerne l'accréditation des organismes de certification de produits et il convient que ces organismes les
utilisent pour leurs activités. L’accréditation de ces organismes devrait se faire conformément au règlement (CE)
n° 765/2008 du Parlement européen et du Conseil (ls). Les organismes de certification de produits établis en dehors
de l’Union devraient démontrer qu’ils satisfont aux normes de l’Union ou aux normes internationalement reconnues
au moyen d'un certificat délivré par un organisme signataire reconnu d'un accord de reconnaissance multilatérale
sous les auspices du Forum international de l’accréditation (International Accréditation Forum ou IAF) ou un membre
de la Coopération internationale sur l’agrément des laboratoires d’essai (ILAC). Les personnes physiques devraient
posséder l’expertise, l’équipement, les infrastructures et les ressources nécessaires pour réaliser les missions de
contrôle qui leur ont été déléguées. Elles devraient être dûment qualifiées et expérimentées, agir en toute impartialité
et être libres de tout conflit d’intérêts en ce qui concerne l’exercice des missions de contrôle qui leur ont été
déléguées.

('’) Règlement (CE) n° 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives à l’accréditation
et abrogeant le règlement (CEE) n° 339/93 (JO L 218 du 1 3.8.2008, p. 30).
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(59) Les informations sur les autorités compétentes, et sur les organismes de certification de produits et les personnes
physiques à qui des missions de contrôle ont été déléguées, devraient être rendues publiques par les Etats membres
et l'Office pour garantir la transparence et permettre aux parties intéressées de les contacter.

(60) La surveillance de l'utilisation des indications géographiques sur le marché est importante pour prévenir les pratiques
frauduleuses et trompeuses, et ainsi garantir que les producteurs de produits désignés par une indication
géographique reçoivent une juste contrepartie pour la valeur ajoutée de leurs produits portant une indication
géographique et que les personnes portant atteinte aux droits conférés par cette indication géographique soient
empêchées de vendre des produits non conformes. Par conséquent, les Etats membres devraient désigner des
autorités compétentes pour surveiller le marché afin de détecter toute utilisation abusive d’indications
géographiques, et pour effectuer des contrôles sur la base d'une analyse des risques. Dans le cas où une utilisation
abusive d'une indication géographique est détectée, il convient que les autorités compétentes concernées prennent
les mesures administratives et judiciaires qui s’imposent pour empêcher ou faire cesser l'utilisation de
dénominations de produits ou services qui enfreignent la protection d’une indication géographique enregistrée,
lorsque ces produits sont produits ou commercialisés, ou que ces services sont fournis ou commercialisés, sur leur
territoire. Ces autorités devraient pouvoir être les mêmes que les autorités désignées pour vérifier le respect du
cahier des charges. Cette surveillance devrait pouvoir être assurée par les autorités qui effectuent des contrôles sur
les produits ou des contrôles sur le marché dans un autre contexte, par exemple de contrôle douanier, de
surveillance du marché ou d’application des lois.

(61) Les mesures, procédures et réparations prévues par la directive 2004/48/CE du Parlement européen et du Conseil (“)
sont applicables à toute atteinte aux droits de propriété intellectuelle, y compris des droits liés à des indications
géographiques. En outre, le règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du Conseil (17) définit les
conditions et les procédures d’intervention des autorités douanières lorsque des marchandises soupçonnées de
porter atteinte à un droit de propriété intellectuelle, y compris un droit lié à des indications géographiques, sont ou
auraient dû faire l’objet d'une surveillance ou d’un contrôle douaniers sur le territoire douanier de l’Union. De
même, le règlement (UE) n“ 386/2012 du Parlement européen et du Conseil (1S) définit les missions et activités de
l’Office relatives au respect des droits de propriété intellectuelle, y compris la promotion de la coopération avec et
entre les autorités compétentes des Etats membres.

(62) Pour assurer le bon fonctionnement du marché intérieur, il importe que les producteurs puissent démontrer
rapidement et facilement qu’ils sont autorisés à utiliser une dénomination qui est protégée en tant qu’indication
géographique, par exemple dans le contexte de contrôles douaniers ou d’inspections du marché, ou à la demande de
partenaires commerciaux ou de consommateurs. À cette fin, ils devraient utiliser un certificat mis à leur disposition
les autorisant officiellement à produire le produit désigné par une indication géographique.

(63) Dans la mesure où le système de contrôle établi par le présent règlement suit une approche public-privé, il convient
que les producteurs eux-mêmes participent également à la protection des indications géographiques. Ils devraient
réaliser des vérifications de conformité afin de vérifier la conformité du produit au cahier des charges,
accompagnées, le cas échéant, de vérifications internes de conformité gérées et organisées par le groupement de
producteurs concerné. En outre, les producteurs devraient être encouragés à aider les autorités publiques à surveiller
l’utilisation des indications géographiques sur le marché. Les producteurs devraient également être encouragés à
notifier aux autorités compétentes tout cas de non-conformité ou de potentielle infraction.

(16) Directive 2004/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au respect des droits de propriété intellectuelle
(JOLI 57 du 30.4.2004, p. 45).

(17) Règlement (UE) n" 608/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 concernant le contrôle, par les autorités
douanières, du respect des droits de propriété intellectuelle et abrogeant le règlement (CE) n° 1383/2003 du Conseil (JO L 181 du
29.6.201 3, p. 15).

(ls) Règlement (UE) n° 386/2012 du Parlement européen et du Conseil du 19 avril 2012 confiant à l'Office de l'harmonisation dans le
marché intérieur (marques, dessins et modèles) des tâches liées au respect des droits de propriété intellectuelle, notamment la réunion
de représentants des secteurs public et privé au sein d’un Observatoire européen des atteintes aux droits de propriété intellectuelle
(JO L 129 du 16.5.2012, p. 1).
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(64) Afin de renforcer la protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels et de lutter
d’une manière plus efficace contre la contrefaçon, la protection prévue par le présent règlement devrait s’appliquer
tant aux environnements hors ligne qu’à ceux en ligne, y compris aux noms de domaines sur l’internet. Les services
intermédiaires, notamment les plateformes en ligne, sont de plus en plus utilisés pour la vente de produits, y
compris les produits désignés par une indication géographique. A cet égard, les informations relatives à la publicité,
à la promotion et à la vente de marchandises qui enfreignent la protection des indications géographiques prévue dans
le présent règlement devraient être considérées comme un contenu illicite au sens de l’article 3, point h), du
règlement (UE) 2022/2065 du Parlement européen et du Conseil ('’) et devraient être soumises aux obligations et
aux mesures prévues par ledit règlement.

(65) Les États membres devraient prévoir des sanctions effectives, proportionnées et dissuasives visant à décourager
d’éventuels comportements frauduleux de la part des producteurs de produits désignés par une indication
géographique et dissuader les personnes de porter atteinte à des indications géographiques.

(66) Étant donné que les étapes de production d'un produit désigné par une indication géographique pourraient avoir lieu
dans plus d’un État membre, et que des produits fabriqués dans un État membre pourraient être vendus dans un
autre État membre, il convient d’assurer une assistance administrative et une coopération entre les États membres
afin de permettre des contrôles et une application effectifs et efficaces.

(67) L'action de l'Union à la suite de son adhésion à l’acte de Genève est régie par le règlement (UE) 2019/1753 du
Parlement européen et du Conseil (20). Il y a lieu de modifier certaines dispositions dudit règlement pour assurer la
cohérence par rapport à la mise en place d’un système de l’Union de protection des indications géographiques pour
les produits artisanaux et industriels, conformément au présent règlement. Dans ce contexte, il convient que l’Office
agisse en tant qu’autorité compétente de l’Union en matière d'indications géographiques pour les produits artisanaux
et industriels au titre de l’acte de Genève. Par conséquent, il convient de modifier, pour qu’elles correspondent au
présent règlement, les dispositions du règlement (UE) 2019/1753 applicables aux indications géographiques qui ne
relèvent pas du champ d'application du droit de l’Union régissant le système de protection des indications
géographiques pour les produits agricoles.

(68) De même, afin d'assurer la cohérence par rapport au présent règlement, il convient de modifier le règlement
(UE) 201 7/1001. Les missions confiées à l’Office en vertu du présent règlement en ce qui concerne l’administration
et la promotion des indications géographiques devraient être ajoutées à la liste des missions de l’Office énumérées à
l’article 151 du règlement (UE) 2017/1001.

(69) En ce qui concerne les missions confiées à l’Office en vertu du présent règlement, il convient que les langues de
l’Office soient l’ensemble des langues officielles de l’Union. Pour ce qui est des demandes d’enregistrement, des
demandes de modification du cahier des charges et des demandes d’annulation déposées par des demandeurs de
pays tiers, l’Office devrait accepter des traductions certifiées, dans l’une des langues officielles de l’Union, de
documents et d’informations. É’Office devrait avoir la possibilité d’utiliser, lorsqu’il y a lieu, des traductions
automatiques vérifiées.

(70) Les États membres devraient avoir la possibilité de percevoir une taxe destinée à couvrir les frais de gestion du
système de protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels. Dans ce contexte,
les États membres devraient tenir compte de la situation des MPME. L’Office ne devrait pas percevoir de taxe pour
les demandes d’enregistrement déposées par les autorités compétentes des États membres après l'achèvement de la
phase au niveau national de la procédure d’enregistrement. Toutefois, l’Office devrait percevoir une taxe pour la
procédure d’enregistrement direct, étant donné que cette procédure engendre plus de travail pour l’Office que le
traitement des demandes d'enregistrement qui ont déjà été examinées au cours de la phase au niveau national.
L’Office devrait également percevoir des taxes pour les procédures prévues par le présent règlement concernant les
indications géographiques de pays tiers et pour les recours.

('’’) Règlement (UE) 2022/2065 du Parlement européen et du Conseil du 19 octobre 2022 relatif à un marché unique des services
numériques et modifiant la directive 2000/31/CE (règlement sur les services numériques) 0O L 277 du 27.10.2022, p. 1).

(2°) Règlement (UE) 2019/1753 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019 relatif à l'action de l’Union à la suite de son
adhésion à l’acte de Genève de l’arrangement de Lisbonne sur les appellations d’origine et les indications géographiques (JO L 271 du
24.10.2019, p. 1).
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(71) Les taxes ou les tarifs perçus pour les contrôles et les vérifications devraient couvrir, sans toutefois les dépasser, les
frais, y compris les frais généraux, supportés par les autorités compétentes qui effectuent les contrôles. Les frais
généraux pourraient comprendre les frais d’organisation et de soutien nécessaires à la planification et à la réalisation
des contrôles et, le cas échéant, les frais liés au recours à des organismes de certification de produits ou à des
personnes physiques. Aucun droit ne devrait être perçu pour la présentation de l’autodéclaration et son traitement.

(72) Les frais nécessaires à la mise en place du système informatique qui est envisagé au titre du présent règlement — à
savoir le système numérique de dépôt électronique des demandes d’enregistrement auprès de l'Office, le registre de
l'Union et le portail numérique — devraient être financés à partir de l'excédent budgétaire cumulé de l’Office. Les
frais de fonctionnement découlant des missions confiées à l’Office par le présent règlement devraient être couverts
par le budget opérationnel de l’Office.

(73) Le système numérique de dépôt électronique des demandes d’enregistrement auprès de l’Office devrait comprendre
un front office (guichet) et un back office (arrière-guichet) et permettre une connexion sans heurts et une intégration
aux systèmes informatiques des autorités nationales, au registre de ['Union et au système informatique de l'OMPI
pour l’administration de l’acte de Genève et disposer d’une interface avec ces systèmes et ce registre. Le registre de
l’Union devrait avoir une apparence similaire à celle du registre de l'Union des indications géographiques pour les
vins, les denrées alimentaires et les produits agricoles et posséder au moins les mêmes fonctionnalités que ce registre.

(74) Afin de modifier ou de compléter certains éléments non essentiels du présent règlement, il convient de déléguer à la
Commission le pouvoir d’adopter des actes conformément à l’article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne en ce qui concerne: i) la définition plus précise des exigences concernant les documents
d'accompagnement de la demande d'enregistrement; ii) l'énumération des éléments supplémentaires à présenter
pour les documents d’accompagnement; iii) la définition des critères applicables à la procédure d’enregistrement
direct; iv) la définition des procedures et conditions applicables à la préparation des demandes d'enregistrement et à
leur dépôt auprès de l’Office; v) la définition du contenu de l’acte de recours et de la procédure d'introduction et
d’examen des recours; vi) la définition du contenu et de la forme des décisions des chambres de recours; et vii) la
modification des informations et des exigences relatives au formulaire type pour l’autodéclaration. Il importe
particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées durant son travail préparatoire, y
compris au niveau des experts, et que ces consultations soient menées conformément aux principes définis dans
l’accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 «Mieux légiférer» (21). En particulier, pour assurer leur égale
participation à la préparation des actes délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent tous les documents
au même moment que les experts des Etats membres, et leurs experts ont systématiquement accès aux réunions des
groupes d’experts de la Commission traitant de la préparation des actes délégués.

(7 5) Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution du présent règlement, il convient de conférer des compétences
d’exécution à la Commission en ce qui concerne: i) l’établissement de règles limitant les informations contenues
dans le cahier des charges, lorsque cette limitation est nécessaire pour éviter que les demandes d’enregistrement ne
soient trop volumineuses; ii) l'établissement de règles relatives à la forme du cahier des charges; iii) la définition du
format et de la présentation en ligne des documents d’accompagnement; iv) l'établissement de règles détaillées
concernant les procédures de préparation et de dépôt des demandes d’enregistrement directs; v) l’établissement de
règles détaillées portant sur les procédures relatives aux demandes d'enregistrement auprès de l’Office, ainsi que sur
la forme et le dépôt de telles demandes, y compris les demandes qui concernent plus d'un territoire national; vi)
l’établissement de règles concernant la formation de l'opposition et la définition du format et de la présentation en
ligne de la déclaration d’opposition motivée; vii) l’établissement de règles relatives à la présentation d’une
notification d’observations et la définition de son format et de sa présentation en ligne; viii) les décisions et les
procédures dans les cas où la Commission reprend à l’Office le pouvoir de statuer sur une demande
d'enregistrement; ix) l’établissement de règles détaillées portant sur la procédure relative à une demande de
modification du cahier des charges à l'échelle de l’Union, ainsi que sur la forme et la présentation d’une telle
demande, et sur la procédure relative aux modifications standard ainsi que sur leur forme et leur communication à
l’Office; x) l’établissement de règles détaillées relatives aux procédures en vue d'une annulation et à la forme du
processus d’annulation, ainsi qu’à la présentation des demandes d’annulation; xi) l’établissement de l’architecture
informatique et de la présentation du registre de l’Union; xii) l'établissement du format et de la présentation en ligne
des extraits du registre de l’Union; xiii) l’établissement des caractéristiques techniques du symbole de l’Union et de
l’indication, ainsi que des règles relatives à leur utilisation sur les produits commercialisés sous une indication

(2I) JO L 123 du 12.5.201 6, p. 1.
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géographique enregistrée, y compris les règles concernant les versions linguistiques à utiliser; xiv) l'indication de la
nature et du type d'informations à échanger et des méthodes d'échange d’informations aux fins des contrôles; et xv)
la fixation du montant des taxes à percevoir par l'Office et de leurs modes de paiement ou, dans le cas d'une taxe
perçue pour les recours devant les chambres de recours, de leurs modes de remboursement. Ces compétences
devraient être exercées conformément au règlement (UE) n“ 182/201 1 du Parlement européen et du Conseil (“).

(76) La protection actuelle des indications géographiques au niveau national repose sur diverses approches
réglementaires. L'existence de deux systèmes parallèles au niveau de l'Union et au niveau national entraîne un risque
de confusion pour les consommateurs et les producteurs. Le remplacement des systèmes nationaux de protection des
indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels par un cadre réglementaire de l'Union
instaurerait une sécurité juridique, réduirait la charge administrative pour les autorités nationales, garantirait une
concurrence loyale entre les producteurs de produits désignés par ces indications géographiques ainsi que des coûts
prévisibles et relativement faibles, et renforcerait la crédibilité des produits aux yeux des consommateurs. À cette fin,
les systèmes nationaux de protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels
devraient cesser d'exister douze mois après la date d’application du présent règlement. Il devrait être possible de
prolonger dans le temps la protection accordée au titre de ces systèmes nationaux jusqu'à l'achèvement de
l’enregistrement des indications géographiques nationales déterminées par les États membres concernés. Certains
États membres, notamment ceux qui sont parties à l'arrangement de Lisbonne concernant la protection des
appellations d'origine et leur enregistrement international, ont enregistré, au titre de cet arrangement, des
indications géographiques pour des produits artisanaux et industriels. Ils ont également accordé une protection, au
titre de cet arrangement, à des indications géographiques de pays tiers. Il convient, dès lors, de modifier le règlement
(UE) 2019/1753 afin de permettre le maintien de la protection de ces indications géographiques.

(77) Étant donné qu'un certain temps est requis pour assurer la mise en place du cadre nécessaire au bon fonctionnement
du présent règlement afin de créer un système de l’Union et international de protection des indications
géographiques pour les produits artisanaux et industriels, le présent règlement devrait commencer à s'appliquer à
l’expiration d'un délai raisonnable suivant son adoption. Toutefois, certaines dispositions concernant la dérogation
pour la phase au niveau national, le conseil consultatif, la mise en place du système informatique et la délégation de
pouvoirs à la Commission devraient s'appliquer à compter de l'entrée en vigueur du présent règlement.

(78) Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et observe les principes reconnus notamment par la Charte.
En conséquence, il convient d'interpréter et d'appliquer le présent règlement conformément à ces droits et principes,
notamment le droit à la protection des données à caractère personnel, la liberté d’entreprise et le droit de propriété, y
compris la propriété intellectuelle.

(79) Étant donné que l'objectif du présent règlement, à savoir la création d'un système de l’Union de protection des
indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels, ne peut pas être atteint de manière suffisante
par les États membres mais peut, en raison des dimensions et des effets du présent règlement, l'être mieux au niveau
de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du
traité sur l'Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité énoncé audit article, le présent
règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif.

(80) Le Contrôleur européen de la protection des données a été consulté conformément à l’article 42, paragraphe 1, du
règlement (UE) 2018/1725 et a rendu un avis le 2 juin 2022 (n ),

(") Règlement (UE) n° 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et principes généraux
relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l'exercice des compétences d'exécution par la Commission (JO L 55 du
28.2.2011, p. 13).

(2>) JO C 258 du 5.7.2022, p. 5.
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ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

Objet

Le présent règlement établit des règles concernant:

a) l'enregistrement et la protection d’indications géographiques désignant des produits artisanaux et industriels possédant
une qualité, réputation ou autre caractéristique déterminée liée à leur origine géographique, ainsi que les contrôles en
ce qui concerne ces indications géographiques; et

b) les indications géographiques inscrites dans le registre international établi au titre de l’acte de Genève de l’arrangement
de Lisbonne sur les appellations d’origine et les indications géographiques (ci-après dénommé «acte de Genève»)
administré par l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI).

Article 2

Objectifs

Le présent règlement instaure un système de l’Union de protection des indications géographiques pour les produits
artisanaux et industriels, notamment en prévoyant des dispositions concernant:

a) les missions, droits et responsabilités nécessaires aux producteurs pour gérer les indications géographiques, notamment
en réponse à la demande sociétale de produits durables;

b) l'enregistrement simple et efficace des indications géographiques, en tenant compte de la protection appropriée des
droits de propriété intellectuelle;

c) la création de valeur ajoutée en contribuant à une concurrence loyale sur le marché;

d) des informations fiables et une garantie de l’authenticité des produits désignés par une indication géographique pour le
consommateur;

e) des contrôles et une application efficaces en ce qui concerne les indications géographiques pour les produits artisanaux
et industriels et la commercialisation des produits artisanaux et industriels dans l’ensemble de l’Union, y compris dans le
commerce électronique, tout en assurant l’intégrité du marché intérieur;

f) le développement de l’économie locale, qui contribue à la protection du savoir-faire et du patrimoine commun.

Article 3

Champ d'application

1. Le présent règlement s’applique aux produits artisanaux et industriels.

2. Le présent règlement ne s’applique pas aux produits agricoles ou denrées alimentaires visés dans le règlement (UE)
n° 1151 / 20 1 2, aux vins visés dans le règlement (UE) n° 1 308/201 3 ou aux boissons spiritueuses visées dans le règlement
(UE) 2019/787.

3. L’enregistrement et la protection des indications géographiques au titre du présent règlement sont sans préjudice de
l’obligation pour les producteurs de respecter le droit de l’Union, en particulier concernant le placement des produits sur le
marché, l’étiquetage des produits, la sûreté des produits, la protection des consommateurs et la surveillance du marché.
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4. La directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil (”) ne s’applique pas aux indications
géographiques protégées au titre du présent règlement.

Article 4

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

1) «produits artisanaux et industriels»:

a) des produits fabriqués soit entièrement à la main, soit à l'aide d'outils manuels ou numériques, soit encore par des
moyens mécaniques, pourvu que la contribution manuelle soit une composante importante du produit fini; ou

b) des produits fabriqués de manière normalisée, y compris la production en série et au moyen de machines;

2) «producteur»: un opérateur participant à une ou plusieurs étapes de production des produits artisanaux et industriels;

3) «groupement de producteurs»; toute association principalement composée de producteurs concernés par le même
produit, quelle que soit sa forme juridique;

4) «étape de production»: toute étape de la production, y compris la fabrication, la transformation, l’obtention,
l'extraction, le découpage ou la préparation, jusqu’au moment où le produit est sous une forme telle qu’il peut être
mis sur le marché;

5) «traditionnel», en ce qui concerne un produit originaire d'une aire géographique: dont l'utilisation historique par les
producteurs d'une communauté pendant une période permettant la transmission entre générations a été prouvée;

6) «mention générique»;

a) la dénomination d’un produit qui, bien que se rapportant au lieu, à la région ou au pays de production ou de
commercialisation initiale, est devenue la dénomination commune du produit dans l’Union;

b) une mention commune au sein de l'Unionqui décrit le type de produit ou les propriétés du produit; ou

c) une mention qui ne fait pas référence à un produit spécifique;

7) «organisme de certification de produits»: un organisme, quelle que soit sa forme juridique, auquel est confiée la mission
de certifier que les produits désignés par une indication géographique respectent le cahier des charges;

8) «autodéclaration»: un document correspondant à un formulaire harmonisé, tel qu’il est établi à l'annexe I, dans lequel
des producteurs, qui peuvent être représentés par un représentant autorisé, indiquent, sous leur seule responsabilité,
que le produit respecte le cahier des charges correspondant et que tous les contrôles et vérifications nécessaires à la
détermination en bonne et due forme de la conformité ont été effectués afin de démontrer la licéité de l'utilisation de
l'indication géographique aux autorités compétentes des Etats membres;

9) «Office»; l'Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle institué par le règlement (UE) 2017/1001;

10) «notification d'observations»: une observation écrite déposée auprès de l’Office indiquant des erreurs dans la demande
d’enregistrement, sans déclencher de procédure d'opposition;

11) «protection nationale spécifique des indications géographiques pour des produits artisanaux et industriels»: un titre de
propriété intellectuelle prévu par le droit national, régional ou local qui protège spécifiquement les dénominations
distinguant les produits artisanaux et industriels qui présentent une qualité, réputation ou autre caractéristique
déterminée liée à leur origine géographique, à l’exception des marques.

(21) Directive (UE) 201 5/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 201 5 prévoyant une procédure d’information dans le
domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information (JO L 241 du 17.9.2015,
p.l) .
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Article 5

Protection des données

1 . La Commission et l’Office sont considérés comme les responsables du traitement au sens de l’article 3, point 8), du
règlement (UE) 2018/1725 à l’égard du traitement des données à caractère personnel dans le cadre de la procédure pour
laquelle ils sont compétents conformément au présent règlement.

2. Les autorités compétentes des États membres sont considérées comme les responsables du traitement au sens de
l’article 4, point 7), du règlement (UE) 2016/679 à l'égard du traitement des données à caractère personnel dans le cadre
des procédures pour lesquelles elles sont compétentes conformément au présent règlement.

Article 6

Exigences applicables à une indication géographique

1. Pour que la dénomination d'un produit artisanal ou industriel puisse bénéficier d’une protection en tant qu’indication
géographique, le produit doit satisfaire aux exigences suivantes:

a) le produit est originaire d’un lieu déterminé, d'une région déterminée ou d’un pays déterminé;

b) la qualité, réputation ou autre caractéristique déterminée du produit est essentiellement attribuable à son origine
géographique; et

c) au moins une des étapes de production du produit a lieu dans l’aire géographique délimitée.

2. Les produits qui sont contraires à l'ordre public sont exclus de la protection des indications géographiques.

TITRE II

ENREGISTREMENT DES INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES

Chapitre 1

Dispositions générales

Article 7

Procédure d’enregistrement

1. La procédure d'enregistrement comprend deux phases. La première phase a lieu au niveau national conformément
aux articles 1 2 à 16. La seconde phase a lieu au niveau de l'Union conformément aux articles 21 à 30.

2. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, les États membres peuvent demander une dérogation,
conformément à l'article 19, pour la phase au niveau national de la procédure d’enregistrement. Dans ce cas, les demandes
d'enregistrement sont déposées directement auprès de l’Office.

3. Toute charge administrative liée à la procédure d'enregistrement est réduite au minimum.

Article 8

Demandeur

1 . Une demande d’enregistrement d’une indication géographique (ci-après dénommée «demande d’enregistrement») est
déposée par un groupement de producteurs.
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2. Par dérogation au paragraphe 1, un producteur unique est considéré comme un demandeur lorsque les conditions
suivantes sont remplies:

a) la personne concernée est le seul producteur souhaitant déposer une demande d’enregistrement; et

b) l'aire géographique concernée est délimitée par une partie déterminée d'un territoire sans référence à des limites de
propriété et présente des caractéristiques sensiblement différentes de celles des aires géographiques environnantes, ou
les caractéristiques du produit diffèrent de celles des produits obtenus dans les aires géographiques environnantes.

3. Les entités locales ou régionales de l’État membre d'origine du groupement de producteurs ou du producteur unique
sont autorisées à apporter une assistance à la préparation de la demande d’enregistrement et à la procédure qui y est liée.

4. Une autorité locale ou régionale, autre que les autorités visées à l’article 1 2, paragraphe 1, et à l'article 50, paragraphe
1, désignée par un État membre, ou une entité privée désignée par un État membre, peut être réputée être un demandeur au
sens du paragraphe 1 du présent article. La demande d’enregistrement expose les motifs de cette désignation.

5. Dans le cas d'un produit originaire d'une aire géographique transfrontalière, plusieurs demandeurs, originaires de
différents États membres, d’États membres et de pays tiers, ou de pays tiers, peuvent déposer une demande commune
d'enregistrement d'une indication géographique concernant un tel produit.

Article 9

Cahier des charges

1. Pour que la dénomination d’un produit artisanal ou industriel soit protégée en tant qu'indication géographique, le
produit doit respecter le cahier des charges, démontrant que toutes les exigences de l'article 6, paragraphe 1, sont remplies.
Le cahier des charges est objectif et non discriminatoire et indique les étapes de production qui ont lieu dans l’aire
géographique délimitée.

Le cahier des charges comporte les éléments suivants:

a) la dénomination à protéger en tant qu’indication géographique, qui peut être un nom géographique du lieu de
production du produit, ou un nom utilisé dans la vie des affaires ou dans le langage courant pour décrire ce produit ou
y faire référence dans l’aire géographique délimitée;

b) le type de produit;

c) une description du produit, y compris, le cas échéant, des matières premières;

d) l’indication de l'aire géographique délimitée visée à l'article 6, paragraphe 1, point a), et les informations établissant le
lien entre l'aire géographique et une qualité, réputation ou autre caractéristique déterminée du produit visée à l'article 6,
paragraphe 1, point b);

e) la preuve que le produit est originaire de l'aire géographique délimitée telle qu'elle est spécifiée à l’article 6, paragraphe 1,
points a) et c), y compris par l'indication des étapes de production qui ont lieu dans l'aire géographique délimitée;

f) une description des méthodes de production et, le cas échéant, des méthodes traditionnelles et des pratiques spécifiques
employées;

g) des informations relatives au conditionnement, si le demandeur décide que le conditionnement doit avoir lieu dans l’aire
géographique délimitée, auquel cas le demandeur justifie de manière satisfaisante par des arguments spécifiques au
produit que le conditionnement doit avoir lieu dans cette aire;

h) toute règle spécifique d'étiquetage pour le produit;

i) une indication de toute étape individuelle de production effectuée par un ou plusieurs producteurs dans un État membre
ou un pays tiers autre que l’État membre ou le pays tiers dont est originaire la dénomination du produit, et de toute
disposition spécifique permettant de vérifier la conformité à cet égard;
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j) les autres exigences prévues par les États membres ou par un groupement de producteurs, selon le cas, à condition que
ces exigences soient objectives, non discriminatoires et compatibles avec le droit de ['Union et le droit national.

2. La Commission peut adopter des actes d'exécution établissant des règles qui limitent les informations contenues dans
le cahier des charges qui sont visées au paragraphe 1 du présent article si cette limitation est nécessaire pour éviter que les
demandes d'enregistrement ne soient trop volumineuses, et établissant des règles relatives à la forme du cahier des charges.
Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 68, paragraphe 2.

Article 10

Document unique

1. Le document unique figurant dans la demande d’enregistrement conformément à l’article 1 3, paragraphe 2, point b),
est établi au moyen du formulaire type figurant à l’annexe IL II comporte les informations suivantes:

a) la dénomination à protéger en tant qu'indication géographique;

b) le type de produit;

c) une description du produit, y compris, le cas échéant, des informations concernant le conditionnement et l’étiquetage;

d) une définition succincte de l’aire géographique;

e) une description du lien entre le produit et l’aire géographique délimitée visé à l’article 6, paragraphe 1, y compris, le cas
échéant, les éléments spécifiques de la description du produit ou de la méthode de production justifiant ce lien.

2. Lorsque le demandeur est une micro, petite ou moyenne entreprise (MPME) ou un groupement de producteurs
composé uniquement de MPME, l'autorité compétente, désignée conformément à l’article 12, paragraphe 1, de l'État
membre d'origine du groupement de producteurs ou du producteur unique s’efforce d’apporter une assistance, à la
demande du demandeur et sans préjudice de la décision sur la demande d'enregistrement, pour préparer le document
unique conformément à sa pratique administrative.

Dans le cas de demandes d'enregistrement transfrontalières, l'autorité compétente de l’un ou l'autre des États membres
concernés est considérée être une autorité compétente au sens du premier alinéa.

Lorsqu’un État membre décide de recourir à la procédure d’enregistrement direct visée à l'article 20, l'Office, en étroite
coopération avec le point de contact unique désigné en vertu de l’article 19, paragraphe 5, s’efforce d'apporter une
assistance au demandeur pour préparer le document unique.

Toute assistance fournie par les autorités ou par l’Office au titre du présent paragraphe est sans préjudice de la responsabilité
du demandeur à l’égard du document unique.

Article 1 1

Documents accompagnant la demande d'enregistrement

1. Les documents accompagnant la demande d’enregistrement (ci-après dénommés «documents d'accompagnement»)
comprennent:

a) le nom et les coordonnées du demandeur;

b) le nom et les coordonnées de l’autorité compétente désignée conformément à l’article 50, paragraphe 1, et, lorsqu’il y a
lieu, de l’organisme de certification de produits ou de la personne physique qui vérifie le respect du cahier des charges,
visés à l’article 51, paragraphe 5, point b), à l'article 52, paragraphe 1, point b), et à l’article 53, point b);
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c) des informations concernant toute limitation de l'utilisation ou de la protection de l’indication géographique ainsi que
toute mesure transitoire, proposées par le demandeur ou par l'autorité nationale compétente, en particulier à la suite de
l'examen par l'autorité nationale compétente de la demande d'enregistrement et de toute opposition;

d) toute autre information jugée appropriée par l’Etat membre ou le demandeur.

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 69 afin de compléter le présent
règlement en précisant davantage les exigences énoncées au paragraphe 1 du présent article.

3. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 69 afin de modifier le présent
règlement en énumérant les éléments à présenter en supplément des documents d'accompagnement.

4. La Commission peut adopter des actes d'exécution qui précisent le format et la présentation en ligne des documents
d'accompagnement. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 68,
paragraphe 2.

Chapitre 2

Phase au niveau national

Sec t ion  1

Procédures  app l i cab le s  au n iveau  na t iona l

Article 12

Désignation de l’autorité compétente

1. Sans préjudice du paragraphe 2 du présent article ou de l’article 19, chaque État membre désigne une autorité
compétente pour la phase au niveau national de la procédure d'enregistrement des indications géographiques pour les
produits artisanaux et industriels.

Cette autorité compétente est également responsable de la phase au niveau national des procédures relatives à la
modification du cahier des charges ou à l’annulation de l’enregistrement.

2. Deux États membres ou plus peuvent convenir que l’autorité compétente d’un de ces États membres est chargée de la
phase au niveau national des procédures visées au paragraphe 1, y compris le dépôt de la demande auprès de l’Office,
également au nom de l'autre État membre ou des autres États membres.

3. Les États membres communiquent à la Commission et à l’Office, au plus tard le 1" décembre 2025, les noms et
adresses des autorités compétentes désignées au titre du paragraphe 1 et tiennent ces informations à jour. Ils informent la
Commission et l’Office, au plus tard à la même date, s'ils décident de coopérer entre eux de manière permanente en ce qui
concerne la phase au niveau national des procédures, comme prévu au paragraphe 2.

Article 1 3

Dépôt de la demande

1. Sans préjudice de l’article 12, paragraphe 2, et de l'article 20, paragraphe 1, une demande d'enregistrement d'une
indication géographique d'un produit originaire de l'Union est déposée auprès de l'autorité compétente de l’État membre
dont le produit est originaire.

2. La demande d'enregistrement comporte:

a) le cahier des charges visé à l’article 9;

20/56 ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/202 3/241 1/oj
8673 - Dossier consolidé : 32



JO L du 27.10.2023 FR

b) le document unique visé à l'article 10; et

c) les documents d’accompagnement visés à l’article 11.

3. L’autorité compétente autorise les demandeurs à déposer leur demande d’enregistrement par voie électronique.

Article 14

Examen de la demande par l’autorité compétente

1. L’autorité compétente examine la demande d'enregistrement au moyen de mécanismes efficaces et transparents afin
de vérifier que celle-ci respecte les exigences visées aux articles 6 et 8, et qu’elle fournit les informations nécessaires visées
aux articles 9, 10 et 11.

2. Lorsque l'autorité compétente constate que la demande d’enregistrement est incomplète ou incorrecte, elle donne la
possibilité au demandeur de compléter ou de corriger cette demande dans un délai déterminé.

3. Lorsque, à la suite de l'examen de la demande d’enregistrement, l’autorité compétente constate que la demande
d'enregistrement ne respecte pas les exigences visées aux articles 6 et 8 ou ne fournit pas les informations nécessaires
visées aux articles 9, 10 et 11, elle rejette la demande d’enregistrement. Dans le cas contraire, elle engage la procédure
nationale d’opposition visée à l’article 1 5.

Article 1 5

Procédure nationale d’opposition

1. A la suite de l’examen visé à l'article 14, paragraphe 1, l’autorité compétente mène une procédure nationale
d'opposition. Cette procédure prévoit la publication de la demande d’enregistrement et une période d'au moins deux mois
à compter de la date de publication, pendant laquelle toute personne ayant un intérêt légitime et établie ou résidant dans
l’État membre chargé de la phase au niveau national de l’enregistrement ou dans les États membres dont le produit
concerné est originaire (ci-après dénommé «opposant national») peut former opposition à la demande d’enregistrement
auprès de l'autorité compétente. Les États membres établissent les modalités détaillées applicables à cette procédure
d’opposition.

2. Lorsque l’autorité compétente estime que l’opposition est recevable, elle invite l'opposant national et le demandeur,
dans un délai de deux mois à compter de la réception de l’opposition, à entamer des consultations pendant une période
raisonnable ne dépassant pas trois mois, en vue de parvenir à un règlement à l’amiable. À tout moment au cours de cette
période, l’autorité compétente peut, à la demande conjointe de l’opposant national et du demandeur, prolonger cette
période de trois mois au maximum. Le résultat de ces consultations, y compris toute modification qu’il est convenu
d'apporter à la demande d'enregistrement, est communiqué à l'autorité compétente par le demandeur.

3. Une opposition se fonde sur un ou plusieurs des motifs suivants:

a) l'indication géographique proposée ne satisfait pas aux exigences de protection établies dans le présent règlement;

b) l'enregistrement de l'indication géographique proposée serait contraire à l’article 42 ou 43 ou à l’article 44,
paragraphe 2; ou

c) l'enregistrement de l’indication géographique proposée porterait préjudice à l’existence d'une dénomination identique
ou similaire utilisée dans la vie des affaires ou d’une marque, ou l’existence de produits qui se trouvent légalement sur le
marché depuis au moins cinq ans précédant la date de publication prévue au paragraphe 1.
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Article 1 6

Décision sur la phase au niveau national

1 . Lorsque, après l’examen de la demande d'enregistrement et l’évaluation du résultat de la procédure d’opposition, y
compris, le cas échéant, toute modification qu’il est convenu d’apporter à la demande d’enregistrement, l’autorité
compétente constate que les exigences du présent règlement sont satisfaites, elle prend une décision favorable sans retard
injustifié et dépose la demande d’enregistrement auprès de l’Office, conformément à l'article 22, paragraphe 1. Lorsque
l’autorité compétente constate que les exigences du présent règlement ne sont pas satisfaites, elle rejette la demande
d’enregistrement.

2. L’autorité compétente rend sa décision publique. Elle publie par voie électronique le cahier des charges sur lequel elle a
fondé sa décision favorable.

3. Toute partie ayant un intérêt légitime a le droit d’introduire un recours contre la décision prise au titre du
paragraphe 1.

Article 1 7

Efficacité des procédures

En ce qui concerne les articles 14, 15 et 16, les Etats membres prévoient des procédures administratives efficaces,
prévisibles et rapides. Les informations relatives à ces procédures, y compris les délais applicables et la durée totale de la
procédure, sont rendues publiques. Les États membres, la Commission et l’Office coopèrent au sein du conseil consultatif
institué en vertu de l’article 35 (ci-après dénommé «conseil consultatif») pour partager les meilleures pratiques en vue de
favoriser l’efficacité de ces procédures.

Article 18

Protection nationale temporaire

1. Un État membre peut accorder une protection nationale temporaire à une indication géographique, celle-ci prenant
effet à compter de la date de dépôt d'une demande d’enregistrement auprès de l’Office.

2. La protection nationale temporaire prend fin à la date à laquelle une décision concernant la demande d’enregistrement
est adoptée ou à laquelle la demande est retirée.

3. Lorsqu’une indication géographique n’est pas enregistrée au titre du présent règlement, les conséquences de la
protection nationale temporaire relèvent de la seule responsabilité de l’État membre concerné.

4. Les mesures prises par les États membres conformément au présent article ne produisent leurs effets qu'au niveau
national. Ces mesures n'ont aucune incidence sur le marché intérieur ni sur le commerce international.

Sec t ion  2

Dérogat ion  et enreg i s t rement  d irect

Article 1 9

Dérogation pour la phase au niveau national

1. La Commission est habilitée à accorder à un État membre une dérogation à l’obligation, prévue à la section 1, de
désigner une autorité compétente et de traiter les demandes d’enregistrement au niveau national, lorsque l’État membre
concerné, fournit au plus tard le 30 novembre 2024 à la Commission ce qui suit:

a) des éléments démontrant que l’État membre concerné ne dispose pas d’une protection spécifique nationale des
indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels; et

22/56 ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2023/2411/oj
8673 - Dossier consolidé : 34



FRJO L du 27.10.2023

b) une demande visant à obtenir une telle dérogation, accompagnée d'une évaluation démontrant que l’intérêt local pour la
protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels est faible.

2. La Commission peut demander un complément d’information à l’État membre avant d'adopter une décision
concernant la dérogation visée au paragraphe 1 .

3. Un État membre auquel une dérogation a été accordée conformément au paragraphe 1 peut informer par écrit la
Commission qu’il a décidé de ne plus se prévaloir de cette dérogation et qu’il a décidé de désigner une autorité compétente
aux fins de la phase au niveau national de la procédure d'enregistrement. Cette décision d'un État membre de cesser de se
prévaloir de la dérogation n'affecte pas les éventuelles procédures d’enregistrement en cours.

4. Si le nombre de demandes d'enregistrement direct déposées conformément à l'article 20 par des demandeurs d’un
État membre auquel une dérogation a été accordée conformément au paragraphe 1 du présent article est sensiblement
supérieur à l'estimation donnée dans l'évaluation fournie par l’État membre conformément audit paragraphe, la
Commission peut retirer cette dérogation.

5. Un État membre auquel une dérogation a été accordée conformément au paragraphe 1 désigne, pour toute question
technique relative aux produits et aux demandes d'enregistrement, un point de contact unique dont il communique les
coordonnées à la Commission et à l'Office. Ce point de contact unique est indépendant des demandeurs et impartial.

6. Un État membre auquel une dérogation a été accordée conformément au paragraphe 1 du présent article n'est pas
exempté des obligations établies aux articles 49 à 62.

Article 20

Enregistrement direct

1. Lorsqu'une dérogation a été accordée à un État membre conformément à l'article 19, paragraphe 1, toute demande
d'enregistrement (ci-après dénommée «demande d’enregistrement direct»), toute demande de modification du cahier des
charges ou toute demande d’annulation déposée par un demandeur de cet État membre concernant un produit originaire
de l’Union est déposée directement auprès de l'Office.

2. L’article 14, l’article 16, paragraphe 2, l’article 23, paragraphes 1, 2, et 4 à 7, et les articles 25 à 33 s’appliquent,
mutatis mutandis, à la procédure d'enregistrement direct visée au présent article.

3. Dans le cadre de la procédure d'enregistrement direct, toute personne ayant un intérêt légitime, y compris les
opposants nationaux, peut former opposition auprès de l’Office conformément à l’article 25.

4. L’Office communique avec le demandeur et le point de contact unique visé à l’article 19, paragraphe 5, concernant
toute question technique relative à la demande d'enregistrement direct.

5. Dans un délai de deux mois à compter du dépôt d'une demande de l’Office, l’État membre, par l’intermédiaire du point
de contact unique, apporte une assistance, notamment en ce qui concerne l’examen des demandes d'enregistrement direct.
À la demande de l’État membre, ce délai peut être prolongé de deux mois. Cette assistance inclut l’examen de certains
aspects spécifiques des demandes d’enregistrement direct déposées auprès de l’Office, la vérification des informations
figurant dans les demandes d'enregistrement direct, la délivrance de déclarations concernant ces informations et la réponse
à d'autres demandes de clarification introduites par l’Office concernant ces demandes.

6. Si l’État membre, par l’intermédiaire du point de contact unique, n’apporte pas une assistance dans le délai visé au
paragraphe 5 du présent article, la procédure d’enregistrement est suspendue pour une durée maximale de six mois.
Lorsque l'assistance n’est pas apportée dans ce délai, la division des indications géographiques pour les produits artisanaux
et industriels instituée en vertu de l’article 34 (ci-après dénommée «division des indications géographiques») consulte le
conseil consultatif avant de prendre une décision définitive sur la demande d’enregistrement direct.

7. Le présent article ne s'applique pas aux demandes d’enregistrement d'indications géographiques concernant des
produits originaires d’un pays tiers (ci-après dénommées «indications géographiques de pays tiers»).

8. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 69 pour compléter le présent
règlement en précisant les critères de la procédure d’enregistrement direct.

ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2023/2411/oj 23/56
8673 -  Dossier consol idé :  35



FR JO L du 27.10.2023

9. La Commission peut adopter des actes d'exécution afin d’établir des règles détaillées concernant les procédures de
préparation et de dépôt des demandes d’enregistrement direct. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la
procédure d'examen visée à l'article 68, paragraphe 2.

Chapitre 3

Procédures au niveau de l’Union et missions de l’Office

Sec t ion  1

Procédures  au n iveau  de l ’Union

Article 21

Enregistrement

Les procédures d'enregistrement au niveau de l’Union couvrent:

a) la phase au niveau de l’Union de la procédure d’enregistrement concernant une demande d’enregistrement déposée par
l’autorité compétente d’un Etat membre après qu’une décision favorable est intervenue sur la demande d’enregistrement
au niveau national, conformément à l’article 16, paragraphe 1;

b) la procédure d'enregistrement concernant une demande d’enregistrement direct déposée conformément à l’article 20; et

c) la procédure d’enregistrement concernant une demande d'enregistrement d’une indication géographique de pays tiers,
autre que les indications géographiques protégées dans l’Union en vertu de l'acte de Genève ou de tout autre accord
international auquel l’Union est partie.

Article 22

Dépôt des demandes d’enregistrement auprès de l’Office

1. Dans les cas visés à l’article 21, point a), la demande d’enregistrement est déposée auprès de l’Office par l’autorité
compétente de l'Etat membre concerné. Dans ces cas, la demande d’enregistrement comprend:

a) le document unique visé à l’article 10;

b) les documents d’accompagnement visés à l'article 11;

c) une déclaration de l’autorité compétente auprès de laquelle la demande d’enregistrement a été initialement déposée,
confirmant que la demande d’enregistrement satisfait aux conditions d’enregistrement au titre du présent règlement;

d) une référence au cahier des charges publié par voie électronique conformément à l'article 16, paragraphe 2.

2. Dans les cas visés à l’article 21, point b), le demandeur dépose une demande d’enregistrement direct auprès de l’Office.

Dans ces cas, la demande d'enregistrement comprend:

a) le cahier des charges visé à l’article 9;

b) le document unique visé à l'article 10;

c) les documents d’accompagnement visés à l’article 11.

3. Dans les cas visés à l’article 21, point c), une demande d’enregistrement d’une indication géographique de pays tiers
est déposée auprès de l’Office soit directement par le demandeur, soit par l’autorité compétente du pays tiers concerné,
selon ce que prévoit le droit du pays tiers. Le demandeur et l’autorité compétente du pays tiers concerné sont considérés
être des parties à la procédure d’enregistrement.
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Dans ces cas, la demande d'enregistrement comprend:

a) le cahier des charges visé à l’article 9;

b) le document unique visé à l’article 10;

c) les documents d’accompagnement visés à l’article 11;

d) la preuve juridique de la protection de l’indication géographique dans le pays tiers d'origine;

e) la preuve d'une procuration lorsque le demandeur est représenté par un agent.

4. Lorsqu’une demande commune d'enregistrement est déposée conformément à l’article 8, paragraphe 5, elle est
déposée auprès de l’Office par:

a) l’autorité compétente de l’un des Etats membres concernés, lorsque l'aire géographique transfrontalière est située dans
plus d'un État membre;

b) l'autorité compétente de l’État membre concerné, lorsque l'aire géographique transfrontalière est située à la fois dans un
État membre et dans un pays tiers;

c) le demandeur d’un pays tiers, ou l’autorité compétente de l'un des pays tiers concernés, lorsque l’aire géographique
transfrontalière est située dans plus d’un pays tiers.

5. Une demande commune d’enregistrement déposée au titre de l’article 8, paragraphe 5, comprend, selon qu’il
convient, les documents énumérés aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, transmis par les États membres ou les pays
tiers concernés. La phase au niveau national correspondante de la procédure d’enregistrement visée aux articles 1 4, 1 5 et 1 6
est menée dans tous les États membres concernés, sauf lorsque l’article 1 2, paragraphe 2, s’applique.

6. Les demandes d’enregistrement sont déposées par voie électronique, au moyen du système numérique de dépôt
électronique des demandes d'enregistrement auprès de l’Office visé à l’article 67.

7. Après réception d’une demande d’enregistrement, l’Office publie cette demande dans le registre des indications
géographiques de l'Union pour les produits artisanaux et industriels (ci-après dénommé «registre de l'Union») visé à
l'article 37. Le cahier des charges visé au paragraphe 1, point d), du présent article est tenu à jour.

8. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 69 afin de compléter le présent
règlement en définissant les procédures et conditions applicables à la préparation et au dépôt des demandes
d'enregistrement auprès de l’Office.

9. La Commission peut adopter des actes d’exécution établissant des règles détaillées relatives aux procédures, ainsi qu’à
la forme et à la présentation des demandes d’enregistrement déposées auprès de l’Office, y compris des demandes
d’enregistrement concernant plus d’un territoire national. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la
procédure d’examen visée à l'article 68, paragraphe 2.

Article 23

Examen de la demande d’enregistrement et publication à des fins d'opposition

1. Une demande d'enregistrement déposée conformément à l’article 22 est examinée par l’Office, au sein de la division
des indications géographiques. L'Office vérifie que:

a) la demande d’enregistrement ne comporte pas d'erreurs manifestes;

b) les informations fournies conformément à l’article 22, paragraphe 1, 2 ou 3, selon le cas, sont complètes; et

c) le document unique est précis et de nature technique, et conforme à l’article 10.

2. L’examen réalisé conformément au paragraphe 1 du présent article tient compte des résultats de la phase au niveau
national de la procédure d’enregistrement dans l’État membre concerné, sauf dans les cas où l'article 20 s’applique.

3. L’examen visé au paragraphe 1 est réalisé dans un délai de six mois à compter de la réception de la demande
d’enregistrement. Si l’examen dépasse ou risque de dépasser le délai de six mois, l’Office informe le demandeur par écrit
des raisons de ce retard.
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4. L'Office peut demander un complément d’information à l’autorité compétente de l’État membre concerné. Si la
demande d'enregistrement est déposée par un demandeur d’un pays tiers ou par l’autorité compétente d’un pays tiers, ce
demandeur ou cette autorité compétente fournit un complément d’information, lorsque ('Office en fait la demande.

5. Lorsque la division des indications géographiques consulte le conseil consultatif, le demandeur en est informé et le
délai visé au paragraphe 3 est suspendu.

6. Lorsque, sur la base de l’examen réalisé conformément au paragraphe 1, l'Office constate que la demande
d'enregistrement est incomplète ou incorrecte, l’Office transmet ses observations à l'autorité compétente de l’État membre
ou, dans le cas d’une demande d’enregistrement émanant d'un pays tiers, au demandeur ou à l’autorité compétente qui a
déposé la demande d'enregistrement auprès de l’Office, et requiert qu’ils complètent ou corrigent la demande
d'enregistrement dans un délai de deux mois. L’Office informe le demandeur que la demande d’enregistrement sera rejetée
si elle n'est pas complétée ou corrigée dans le délai.

Si l’autorité compétente de l'Etat membre concerné ou, dans le cas d’une demande d'enregistrement émanant d'un pays tiers,
le demandeur ou l’autorité compétente concernée ne complète pas ou ne corrige pas la demande d’enregistrement dans le
délai, la demande d’enregistrement est rejetée conformément à l'article 29, paragraphe 1.

7. Lorsque, sur la base de l’examen réalisé conformément au paragraphe 1 du présent article, l’Office constate que les
conditions établies dans le présent règlement sont remplies, il publie dans le registre de l’Union, à des fins d'opposition, le
document unique et la référence au cahier des charges publié par voie électronique conformément à l’article 16,
paragraphe 2. Le document unique est publié dans toutes les langues officielles de l’Union.

Article 24

Contestations de la décision sur la phase au niveau national

1. L'autorité compétente d’un État membre tient l’Office informé, sans retard injustifié, de toute procédure administrative
ou judiciaire nationale introduite contre la décision de cette autorité qui pourrait avoir une incidence sur l’enregistrement
d'une indication géographique.

2. L'Office est exempté de l'obligation de respecter le délai imparti pour achever l'examen prévu à l’article 23, paragraphe
3. et informe le demandeur des raisons du retard, lorsque l’autorité compétente d'un État membre:

a) informe l’Office que la décision visée à l’article 16, paragraphe 1, a été invalidée au niveau national par une décision
administrative ou judiciaire immédiatement applicable mais non définitive; ou

b) demande à l’Office de suspendre l’examen parce qu’une procédure administrative ou judiciaire nationale a été engagée
pour contester la validité de la demande d’enregistrement.

3. Lorsque la décision administrative ou judiciaire visée au paragraphe 2, point a), est devenue définitive, l’autorité
compétente de l’État membre en informe l’Office.

4. L'exemption prévue au paragraphe 2 s’applique jusqu’à ce que l’Office soit informé par l’autorité compétente de l’État
membre que la raison motivant la suspension n’existe plus.

Article 25

Procédure d’opposition au niveau de l’Union

1. Dans un délai de trois mois à compter de la date de publication du document unique et de la référence à la publication
électronique du cahier des charges dans le registre de l’Union prévue à l’article 23, paragraphe 7, un opposant, visé au
paragraphe 2 du présent article, peut former opposition auprès de l’Office. Le demandeur et l’opposant sont considérés
être les parties à la procédure.
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2. Un opposant peut être l'autorité compétente d'un État membre ou d'un pays tiers, ou une personne physique ou
morale ayant un intérêt légitime et établie ou résidant dans un pays tiers ou dans un autre État membre, à l'exclusion d’un
opposant national visé à l’article 1 5, paragraphe 1.

3. L'Office examine la recevabilité de l'opposition conformément à l'article 26.

4. Lorsque l’Office estime que l'opposition est recevable, il invite l’opposant et le demandeur, dans un délai de deux mois
à compter de la réception de l’opposition, à entamer des consultations pendant une période raisonnable ne dépassant pas
trois mois, en vue de parvenir à un règlement à l'amiable. À tout moment au cours de cette période, l’Office peut, à la
demande conjointe de l’opposant et du demandeur, prolonger cette période de trois mois au maximum. L’Office propose
un règlement extrajudiciaire des litiges, tel qu’une médiation, dans le cadre des consultations entre le demandeur et
l'opposant, conformément à l’article 170 du règlement (UE) 2017/1001.

5. Lors des consultations visées au paragraphe 4, le demandeur et l’opposant se communiquent les informations
nécessaires afin d’évaluer si la demande d’enregistrement satisfait aux conditions prévues dans le présent règlement.

6. La division des indications géographiques peut, à tout moment au cours de la procédure d'opposition, consulter le
conseil consultatif, auquel cas les parties en sont informées et le délai visé au paragraphe 4 est suspendu.

7. Dans un délai d’un mois à compter de la fin des consultations visées au paragraphe 4, le demandeur communique à
l’Office le résultat des consultations.

8. Lorsque, à la suite des consultations, les informations publiées conformément à l’article 23, paragraphe 7, ont été
modifiées, l’Office procède à un nouvel examen de la demande d’enregistrement modifiée. Lorsque la demande
d'enregistrement a été modifiée de manière substantielle et que l’Office estime que la demande d'enregistrement modifiée
remplit les conditions d'enregistrement, il publie la demande d'enregistrement modifiée conformément à l’article 23,
paragraphe 7.

9. La Commission peut adopter des actes d’exécution établissant des règles relatives à la formation de l'opposition qui
précisent le format et la présentation en ligne de la déclaration d'opposition motivée. Ces actes d'exécution sont adoptés en
conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 68, paragraphe 2.

Article 26

Recevabilité et motifs d’opposition

1. Une opposition formée conformément à l’article 25 n'est recevable que si elle contient toutes les informations
précisées dans le formulaire type de déclaration d’opposition motivée figurant à l’annexe III.

2. Une opposition se fonde sur un ou plusieurs des motifs suivants:

a) l'indication géographique proposée ne satisfait pas aux conditions de protection établies dans le présent règlement;

b) l'enregistrement de l'indication géographique proposée serait contraire à l'article 42 ou 43, ou à l'article 44,
paragraphe 2; ou

c) l'enregistrement de l’indication géographique proposée porterait préjudice à l’existence d’une dénomination identique
ou similaire utilisée dans la vie des affaires ou d’une marque, ou à l'existence de produits qui se trouvent légalement sur
le marché depuis au moins cinq ans précédant la date de publication de la demande d’enregistrement prévue à
l’article 22, paragraphe 7.

3. Une opposition qui n’est pas recevable conformément au paragraphe 1 est rejetée.
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Article 27

Procédure de notification d’observations

1 . Dans un délai de trois mois à compter de la date de publication du document unique et de la référence au cahier des
charges dans le registre de l'Union, conformément à l’article 23, paragraphe 7, une autorité compétente d'un État membre
ou d'un pays tiers, ou une personne physique ou morale ayant un intérêt légitime et établie ou résidant dans un autre État
membre ou dans un pays tiers, peut déposer une notification d’observations auprès de l'Office.

2. Une notification d'observations signale toute inexactitude ou contient des informations supplémentaires relatives à la
demande d'enregistrement, y compris en ce qui concerne une éventuelle violation d’autres dispositions du droit de l'Union.
Elle ne confère aucun droit à son auteur et ne déclenche pas de procédure d’opposition. La notification d'observations n’est
pas fondée sur les motifs d’opposition et son auteur n'est pas considéré être une partie à la procédure.

3. L’Office communique la notification d'observations au demandeur et en tient compte lorsqu'il statue sur la demande
d'enregistrement, sauf lorsque la notification d'observations est peu claire ou manifestement incorrecte.

4. La Commission peut adopter des actes d’exécution établissant des règles relatives au dépôt de la notification
d'observations et précisant son format et sa présentation en ligne. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la
procédure d’examen visée à l'article 68, paragraphe 2.

Article 28

Périodes transitoires pour l’utilisation d’une indication géographique

1. Sans préjudice de l'article 44, au moment de l'enregistrement de l'indication géographique, l'Office peut décider
d'accorder une période transitoire de cinq ans au maximum afin que des produits qui sont originaires d'un État membre ou
d'un pays tiers et dont l’appellation est constituée ou composée d'une dénomination qui est contraire à l'article 40 puissent
continuer à utiliser l’appellation sous laquelle ils étaient commercialisés, à condition qu'une opposition recevable, au titre de
l'article 15 ou 25, à la demande d’enregistrement de l'indication géographique dont la protection est enfreinte, ait
démontré que:

a) l’enregistrement de l’indication géographique porterait préjudice à l’existence d’une dénomination identique ou similaire
utilisée dans la vie des affaires aux fins de l'appellation du produit; ou

b) ces produits ont été légalement commercialisés sous cette dénomination aux fins de l'appellation du produit sur le
territoire concerné pendant une période d’au moins cinq ans précédant la date de publication de la demande
d’enregistrement prévue à l’article 22, paragraphe 7.

2. L’Office peut accorder une période transitoire de quinze ans au maximum ou peut décider de prolonger la période
transitoire accordée en vertu du paragraphe 1 pour une durée totale de quinze ans au maximum, pour autant qu’il soit en
outre démontré que:

a) la dénomination visée au paragraphe 1 a été utilisée légalement de manière constante et loyale pendant au moins vingt-
cinq ans avant le dépôt de la demande d'enregistrement de l'indication géographique concernée auprès de l'Office;

b) l'utilisation de la dénomination visée au paragraphe 1 n’a eu, à aucun moment, pour but de profiter de la réputation de
la dénomination qui a été enregistrée en tant qu’indication géographique; et

c) le consommateur n’a pas été ou n'aurait pas pu être induit en erreur quant à la véritable origine géographique des
produits.

3. Les décisions d'octroi ou d’extension d'une période transitoire visée aux paragraphes 1 et 2 sont publiées dans le
registre de l'Union.

4. Au cours de la période transitoire, lorsqu’une dénomination visée au paragraphe 1 est utilisée, le pays d'origine est
indiqué de façon claire et visible sur l’étiquetage et, le cas échéant, dans la description du produit lorsque le produit est
commercialisé sur un site internet de vente en ligne.
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5. En vue de réaliser l'objectif à long terme qui est de faire respecter le cahier des charges correspondant par l'ensemble
des producteurs d'un produit désigné par une indication géographique dans l’aire géographique concernée, un Etat
membre peut accorder une période transitoire de dix ans au maximum pour se mettre en conformité, prenant effet à
compter de la date du dépôt de la demande d’enregistrement auprès de l'Office, à condition que les opérateurs concernés
aient légalement commercialisé le produit en question en utilisant la dénomination concernée de façon continue pendant
une période d’au moins cinq ans précédant le dépôt de la demande d’enregistrement auprès de l’autorité compétente de
l’Etat membre et qu’ils aient fait référence à ce fait dans la procédure nationale d’opposition visée à l’article 1 5.

6. Le paragraphe 5 s’applique mutatis mutandis à une indication géographique se référant à une aire géographique située
dans un pays tiers. L’obligation de faire référence, dans le cadre de la procédure nationale d'opposition, à l'usage continu visé
audit paragraphe ne s’applique pas aux indications géographiques faisant référence à une aire géographique située dans un
pays tiers.

Article 29

Décision de l’Office relative à la demande d’enregistrement

1. Lorsque, sur la base des informations dont il dispose à la suite de l’examen réalisé conformément à l’article 23, l’Office
considère que les conditions requises visées dans ledit article ne sont pas remplies, il rejette la demande d’enregistrement.

2. Lorsque, sur la base des informations dont il dispose à la suite de l’examen réalisé conformément à l'article 23, l’Office
considère que les exigences du présent règlement sont remplies et qu'aucune opposition recevable n’a été formée, il
enregistre l’indication géographique.

3. Lorsqu’une opposition recevable a été formée auprès de l’Office et qu'un accord a été trouvé à la suite des
consultations visées à l'article 25, paragraphe 4, l’Office enregistre l’indication géographique après avoir vérifié que l'accord
respecte le droit de l'Union. Si nécessaire, en cas de modifications non substantielles des informations publiées
conformément à l’article 23, paragraphe 7, l’Office met à jour ces informations.

4. Lorsqu'une opposition recevable a été formée auprès de l’Office, mais qu’aucun accord n'a été trouvé à la suite des
consultations visées à l'article 25, paragraphe 4, l’Office examine si l’opposition est fondée. L'Office évalue les motifs de
l'opposition par rapport au territoire de l’Union. Sur la base de cette évaluation, l’Office soit rejette l’opposition et
enregistre la dénomination en tant qu'indication géographique, soit rejette la demande.

5. Les décisions de l’Office adoptées conformément aux paragraphes 2, 3 et 4, du présent article précisent, le cas
échéant, les conditions applicables à l'enregistrement, et en cas de modifications non substantielles, l’Office publie une
nouvelle fois, à des fins d’information, les informations publiées conformément à l'article 23, paragraphe 7.

6. Les décisions adoptées par l'Office sont publiées au registre de l'Union dans toutes les langues officielles de l’Union.
Une référence à la décision publiée au registre de l’Union est publiée dans toutes les langues officielles de l’Union au Journal
officiel de l'Union européenne.

Article 30

Décision de la Commission relative à la demande d’enregistrement

1. En ce qui concerne les demandes d'enregistrement visées à l'article 21, la Commission peut, à tout moment avant la
fin de la procédure d'enregistrement, de sa propre initiative ou à la demande de l’autorité compétente d’un Etat membre ou
de l'Office, reprendre à l’Office le pouvoir de prendre une décision concernant la demande d'enregistrement lorsque
l'enregistrement de l’indication géographique proposée pourrait être contraire à l’ordre public, ou lorsque cet
enregistrement ou le rejet de la demande d’enregistrement pourrait compromettre les relations commerciales ou
extérieures de l'Union.

2. Lorsque la Commission a repris à l’Office la procédure conformément au paragraphe 1 du présent article, l'Office
transmet à la Commission un projet de la décision visée à l’article 29, paragraphes 1 à 5.
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3. La Commission adopte les décisions visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article par voie d’actes d'exécution. Ces
actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 68, paragraphe 2, et sont publiés
au registre de l’Union.

4. Les paragraphes 1 , 2 et 3 s’appliquent mutatis mutandis aux procédures de modification du cahier des charges et
d'annulation d’un enregistrement.

5. Aux fins des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, l’Office veille à ce que la Commission ait accès, par
l’intermédiaire du système numérique de dépôt électronique des demandes d’enregistrement auprès de l’Office visé à
l'article 67, aux documents concernant les demandes d’enregistrement, les demandes de modification du cahier des charges
et les demandes d’annulation.

6. La Commission adopte des actes d’exécution précisant les procédures applicables aux situations visées au paragraphe
1 du présent article. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l'article 68,
paragraphe 2.

Article 3 1

Modification du cahier des charges

1. Le demandeur au nom duquel une indication géographique a été enregistrée, ou un producteur qui utilise une
indication géographique conformément à l'article 47, paragraphe 1, peut demander l’approbation d’une modification du
cahier des charges de cette indication géographique protégée.

2. Les modifications du cahier des charges sont classées en deux catégories:

a) les modifications à l’échelle de l’Union visées au paragraphe 3, qui nécessitent une procédure d'opposition au niveau de
l’Union; et

b) les modifications standard examinées au niveau de l’Etat membre ou du pays tiers.

3. Une modification est considérée comme une modification à l’échelle de l’Union si elle nécessite une révision du
document unique et si l’une des conditions suivantes est remplie:

a) la modification consiste en un changement dans la dénomination protégée en tant qu’indication géographique ou dans
l'utilisation de cette dénomination;

b) il existe un risque que la modification compromette le lien entre l’aire géographique et le produit visé dans le document
unique; ou

c) la modification entraîne des restrictions en ce qui concerne la commercialisation du produit.

4. À l’égard d'une demande de modification à l’échelle de l’Union, les étapes de la phase au niveau national et de la phase
au niveau de l’Union prévues aux articles 7, 8 et 14 à 30 s’appliquent mutatis mutandis. Une décision relative à une
demande de modification à l'échelle de l’Union est prise par l’Office ou, lorsque l'article 30 s’applique, par la Commission.

5. Toute modification du cahier des charges d’une indication géographique enregistrée, autre que celles visées au
paragraphe 3, est considérée être une modification standard et relève de la compétence de l’État membre ou du pays tiers
dont le produit est originaire. Une fois approuvées, les modifications standard sont communiquées à l’Office par l'autorité
compétente concernée.

Lorsque l’article 20 s’applique, les modifications standard sont approuvées par l’Office.

6. Une modification standard est considérée comme étant temporaire lorsqu’elle concerne un changement temporaire
du cahier des charges résultant de mesures sanitaires obligatoires imposées par les autorités publiques, d’une catastrophe
naturelle, de mauvaises conditions météorologiques reconnues par les autorités compétentes ou d’une catastrophe
d’origine humaine, telle qu'une guerre, une menace de guerre ou un attentat terroriste.
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7. Une demande de modification déposée par l’autorité compétence d'un pays tiers ou des producteurs établis dans un
pays tiers contient des éléments attestant que la modification demandée respecte le droit relatif à la protection des
indications géographiques en vigueur dans ce pays tiers.

8. Lorsqu’une demande de modification à l'échelle de l’Union concernant une indication géographique désignant un
produit originaire d'un État membre concerne aussi des modifications standard, seule la modification à l'échelle de l'Union
est examinée par l'Office ou la Commission conformément au paragraphe 4.

9. Lorsqu'il y a lieu, l'autorité compétente de l'État membre concerné ou l'Office peut inviter le demandeur au nom
duquel l’indication géographique a été enregistrée à modifier d’autres éléments du cahier des charges.

10. L'Office publie les modifications à l'échelle de l’Union et les modifications standard, une fois approuvées, dans le
registre de l’Union.

11. La Commission peut adopter des actes d'exécution afin d'établir des règles détaillées portant sur les procédures
relatives à une demande de modification à l'échelle de l’Union, et sur la forme et la présentation d'une telle demande, et sur
les procédures relatives aux modifications standard et sur la forme et la communication à l’Office de telles modifications.
Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 68, paragraphe 2.

Article 32

Annulation

1. L'enregistrement d’une indication géographique est annulé lorsque l'indication géographique a été enregistrée en
violation de l’article 42, paragraphe 1, de l’article 43, paragraphe 1 ou 2, ou de l’article 44, paragraphe 2.

2. L’enregistrement d'une indication géographique peut être annulé lorsque:

a) la conformité du produit au cahier des charges ne peut plus être assurée;

b) aucun produit n'a été mis sur le marché sous l’indication géographique pendant au moins cinq années consécutives.

3. L’enregistrement d’une indication géographique peut également être annulé lorsque le demandeur au nom duquel
l'indication géographique est enregistrée en fait la demande.

4. Une demande d'annulation au titre des paragraphes 1 et 2 peut être déposée par l’autorité compétente d’un État
membre ou d’un pays tiers, ou par une personne physique ou morale ayant un intérêt légitime.

5. La Commission ou l’Office peuvent engager une procédure d’annulation de leur propre initiative, pour les motifs
énoncés au paragraphe 2.

6. Les étapes de la phase au niveau national et de la phase au niveau de l’Union visées aux articles 7, 8, 14, 1 5, 16 et 20 à
30 s’appliquent mutatis mutandis à la procédure d’annulation.

7. Avant de décider d'annuler l’enregistrement d'une indication géographique, l’Office, dans les cas visés aux
paragraphes 4 et 5 du présent article, informe le demandeur au nom duquel l'indication géographique est enregistrée.
Avant de décider d’annuler l'enregistrement d'une indication géographique d'un pays tiers, l’Office consulte les autorités
compétentes du pays tiers concerné. Si l’indication géographique a été enregistrée conformément à l’article 20, la division
des indications géographiques peut consulter le conseil consultatif et le point de contact unique de l’État membre concerné.

8. Lorsque l’enregistrement d'une indication géographique est annulé, le registre de l’Union est mis à jour en
conséquence.

9. Le présent article ne s’applique pas aux indications géographiques de pays tiers qui sont protégées dans l’Union en
vertu de l’acte de Genève ou d’un autre accord international auquel l’Union est partie.
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10. La Commission adopte des actes d’exécution établissant des règles détaillées portant sur les procédures et la forme
d'annulation, ainsi que sur la présentation des demandes d’annulation visées aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent article.
Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 68, paragraphe 2.

Article 33

Recours

1. Toute partie à une procédure prévue par le présent règlement ayant conduit à une décision n’ayant pas fait droit à ses
prétentions, prise par l'Office au cours de cette procédure, peut introduire un recours contre cette décision auprès des
chambres de recours visées à l’article 36 (ci-après dénommées «chambres de recours»). Les Etats membres ont le droit de se
joindre au recours.

2. Le recours a un effet suspensif. Une décision de l'Office qui n'a pas été attaquée prend effet le jour suivant la date
d'expiration du délai visé au paragraphe 4, premier alinéa.

3. Une décision qui ne met pas fin à une procédure à l'égard de l’une des parties ne fait l'objet d’un recours que dans le
cadre d’un recours contre la décision définitive.

4. Le recours est introduit par écrit auprès de l’Office dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de
la décision attaquée. Le recours n’est considéré comme ayant été dûment introduit qu’après paiement de la taxe de recours.

En cas de recours, un mémoire exposant les motifs du recours est déposé auprès de l'Office dans un délai de quatre mois à
compter de la date de publication de la décision attaquée.

5. Après avoir examiné la recevabilité du recours, les chambres de recours statuent sur son bien-fondé. Les chambres de
recours soit exercent les compétences de la division des indications géographiques qui a pris la décision attaquée, soit
renvoient l'affaire à cette division.

Les chambres de recours peuvent, de leur propre initiative ou à la demande écrite et motivée d'une des parties, consulter le
conseil consultatif.

L’Office propose un règlement extrajudiciaire des litiges, tel que des services de médiation visés à l’article 1 70 du règlement
(UE) 2017/1001, en vue d’aider les parties à trouver un règlement à l'amiable.

6. Des recours peuvent être formés devant le Tribunal contre les décisions des chambres de recours concernant les
recours, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la décision des chambres de recours, pour
violation d’une forme substantielle de procédure, violation du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,
violation du présent règlement ou de toute règle de droit relative à son application, ou détournement de pouvoir. Le
recours est ouvert à toute partie à la procédure devant les chambres de recours dont la décision n’a pas fait droit à ses
prétentions, et à tout Etat membre. Le Tribunal a compétence aussi bien pour annuler que pour réformer la décision
attaquée.

7. Les décisions des chambres de recours prennent effet le jour suivant la date d’expiration du délai visé au paragraphe 6,
ou, lorsque le Tribunal a été saisi d’un recours dans ce délai, le jour suivant la date du rejet de celui-ci ou du rejet de tout
pourvoi introduit devant la Cour de justice contre la décision du Tribunal. L’Office prend les mesures nécessaires pour se
conformer à l’arrêt du Tribunal ou, en cas de pourvoi contre cet arrêt, de la Cour de justice.

8. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 69 afin de compléter le présent
règlement en précisant:

a) le contenu de l’acte de recours visé au paragraphe 4 du présent article et la procédure relative à l’introduction et à
l’examen d’un recours; et

b) le contenu et la forme des décisions des chambres de recours visées au paragraphe 5 du présent article.
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Sec t ion  2

Organisa t ion  et miss ions  de l’Office

Article 34

Division des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels

1. Une division des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels est instituée au sein de l’Office.
Cette division des indications géographiques est chargée de prendre les décisions concernant:

a) une demande d'enregistrement d’une indication géographique;

b) une demande de modification du cahier des charges;

c) une opposition à une demande d’enregistrement ou à une demande de modification du cahier des charges;

d) les inscriptions au registre de ['Union;

e) une demande d’annulation de l’enregistrement d'une indication géographique.

2. Les décisions concernant les oppositions et les demandes d’annulation sont prises par un comité de trois membres.
Au moins un de ces membres est juriste. Toutes les autres décisions relevant du paragraphe 1 sont prises par un seul
membre disposant des qualifications requises.

Article 35

Conseil consultatif

1. Un conseil consultatif est créé afin de rendre des avis lorsque le présent règlement le prévoit.

2. La division des indications géographiques et les chambres de recours peuvent et, à la demande de la Commission,
doivent consulter le conseil consultatif sur les questions concernant une demande d’enregistrement à toute étape des
procédures d’enregistrement, y compris l'opposition, de recours, de modification du cahier des charges et d’annulation de
l'enregistrement visées aux articles 23, 25, 26, 29, 31, 32 et 33. Le conseil consultatif peut également être consulté sur des
questions horizontales, telles que:

a) l’évaluation des critères de qualité;

b) l'établissement de la réputation d’un produit;

c) la détermination de la nature générique d’une dénomination;

d) l’évaluation du lien entre les caractéristiques d’un produit et son origine géographique;

e) le risque de confusion pour les consommateurs en cas de conflit entre des indications géographiques et des marques, des
homonymes ou des dénominations de produits existants qui sont commercialisés légalement.

3. La division des indications géographiques et, le cas échéant, les chambres de recours peuvent consulter le conseil
consultatif concernant l'enregistrement potentiel en tant qu'indications géographiques de dénominations qui font l’objet de
demandes d'enregistrement direct visées l'article 20.

4. Les avis du conseil consultatif sont rendus par un comité de trois membres et ne sont pas contraignants.

5. Le conseil consultatif se compose d’un représentant de chaque État membre et d’un représentant de la Commission
ainsi que de leurs suppléants respectifs. Lorsque cela est nécessaire, des experts reconnus dans le domaine des indications
géographiques ou dans la catégorie de produit concernée, notamment les représentants des régions et du monde
universitaire, sont invités à fournir une expertise au conseil consultatif.
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6. Les mandats des membres du conseil consultatif ont une durée maximale de cinq ans et peuvent être renouvelés.

7. L’Office publie la liste des membres du conseil consultatif sur son site internet et tient cette liste à jour.

8. Les procédures concernant la nomination des membres du conseil consultatif et son fonctionnement sont précisées
dans son règlement intérieur, tel qu’il a été approuvé par le conseil d’administration institué au titre de l’article 1 5 3 du
règlement (UE) 2017/1001, et sont rendues publiques. Les membres du conseil consultatif ne peuvent se trouver en
situation de conflit d'intérêts.

9. L'Office fournit le soutien logistique nécessaire au conseil consultatif et assure le secrétariat de ses réunions.

Article 36

Chambres de recours

Les chambres de recours instituées au titre de l’article 1 6 5 du règlement (UE) 2017/1001 sont compétentes pour statuer sur
les recours introduits contre les décisions adoptées par l’Office au titre du présent règlement.

Article 37

Registre des indications géographiques de l’Union pour les produits artisanaux et industriels

1. Un registre électronique de l’Union est mis en place et géré par l’Office aux fins de la gestion des indications
géographiques pour les produits artisanaux et industriels. Il est facilement accessible au public et disponible dans un
format lisible par machine.

2. À la prise d'effet d'une décision enregistrant une indication géographique conformément à l'article 29 ou 30, l’Office
inscrit les données suivantes dans le registre de l’Union:

a) la dénomination enregistrée en tant qu’indication géographique protégée (ci-après dénommée «indication géographique
protégée»);

b) le type de produit pour lequel l’indication géographique a été enregistrée;

c) le nom du demandeur au nom duquel l'indication géographique a été enregistrée;

d) la référence à la décision enregistrant l’indication géographique;

e) le ou les pays d’origine du produit pour lesquels l'indication géographique a été enregistrée.

3. Les indications géographiques de pays tiers qui sont protégées dans l’Union au titre d'un accord international auquel
l’Union est partie peuvent être inscrites dans le registre de l’Union, si la Commission en décide ainsi. Dans ce cas, la
Commission adopte un acte d’exécution, à la suite duquel les indications géographiques sont inscrites au registre de l’Union
par l’Office. Cet acte d'exécution est adopté en conformité avec la procédure d’examen visée à l'article 68, paragraphe 2.

4. Une indication géographique est inscrite dans le registre de l’Union dans sa graphie originale. Lorsque la graphie
originale n’est pas en caractères latins, l’indication géographique est transcrite en caractères latins et les deux versions de
l'indication géographique sont inscrites dans le registre de l’Union et ont un statut égal.

5. L’Office conserve les documents relatifs à l’enregistrement d’une indication géographique sous forme numérique ou
papier pendant la période de validité de l’indication géographique et, en cas de rejet de la demande d’enregistrement ou
d'annulation de l’enregistrement, pendant dix ans après ce rejet ou cette annulation.

6. Les frais de fonctionnement du registre de ['Union sont couverts par le budget opérationnel de l’Office.
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7. La Commission peut adopter des actes d'exécution afin d'établir l’architecture informatique et la présentation du
registre de l’Union. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 68,
paragraphe 2.

Article 38

Extraits du registre de l’Union

1. L’Office veille à ce que toute personne puisse facilement télécharger depuis le registre de l’Union, dans un format
lisible par machine et gratuitement, un extrait officiel fournissant la preuve de l'enregistrement de l'indication
géographique, ainsi que d'autres données pertinentes, notamment la date de la demande d'enregistrement ou une autre
date permettant de revendiquer une priorité. L’extrait officiel peut être utilisé comme un certificat authentique.

2. La Commission adopte des actes d’exécution précisant le format et la présentation en ligne des extraits du registre de
l’Union. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 68, paragraphe 2.

Article 39

Appui technique

1. À la demande de la Commission, l’Office assure l’examen et les missions administratives portant sur les indications
géographiques de pays tiers:

a) protégées ou proposées à la protection au titre d'un accord international auquel l’Union est partie, autre que l’acte de
Genève; ou

b) proposées à la protection au titre d’un accord international en cours de négociation par l’Union.

2. Sur la base des informations reçues de la Commission, l’Office rend publique et, en cas de modifications, met à jour la
liste des accords internationaux protégeant les indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels
auxquels l’Union est partie, ainsi que la liste des indications géographiques protégées au titre de ces accords.

TITRE III

PROTECTION DES INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES

Article 40

Protection des indications géographiques

1. Les indications géographiques inscrites dans le registre de l’Union sont protégées contre:

a) toute utilisation commerciale directe ou indirecte de l’indication géographique à l'égard de produits non couverts par
l'enregistrement, lorsque ces produits sont comparables à ceux qui sont couverts par l’enregistrement ou lorsque
l'utilisation de la dénomination permet de profiter de la réputation de l’indication géographique protégée, de l'affaiblir,
de l'atténuer ou de lui porter préjudice;

b) toute usurpation, imitation ou évocation de la dénomination protégée en tant qu’indication géographique, même si
l'origine véritable des produits ou des services est indiquée ou si l'indication géographique protégée est traduite ou
accompagnée d'une expression telle que «genre», «type», «méthode», «façon», «imitation», «parfum», «senteur», «manière»
ou d'une mention similaire;

c) toute autre indication fausse ou fallacieuse quant à la provenance, l'origine, la nature ou les qualités essentielles du
produit qui figure sur le conditionnement ou l’emballage, sur la publicité, sur des documents ou sur des informations
fournies sur des interfaces en ligne afférentes au produit, ainsi que contre l’utilisation pour l’emballage d'un récipient de
nature à créer une impression erronée sur l'origine du produit;

d) toute autre pratique susceptible d’induire le consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit.
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2. Aux fins du paragraphe 1, point b), il est considéré y avoir évocation d'une indication géographique notamment
lorsqu’un lien suffisamment direct et évident avec le produit couvert par l’indication géographique enregistrée est établi
dans l’esprit du consommateur européen moyen qui est normalement informé et raisonnablement attentif et avisé.

3. La protection des indications géographiques s’applique également à toute utilisation d’un nom de domaine qui est
contraire au paragraphe 1.

4. La protection des indications géographiques s’applique également:

a) aux marchandises entrant sur le territoire douanier de l'Union sans y être mises en libre circulation; et

b) aux marchandises vendues par l’intermédiaire de modes de vente à distance tels que le commerce électronique.

5. Le groupement de producteurs ou tout producteur habilité à utiliser l’indication géographique protégée est en droit
d'interdire à des tiers d’introduire, dans la vie des affaires, des marchandises dans l’Union sans qu’elles y soient mises en
libre pratique, lorsque ces marchandises, y compris leur conditionnement, proviennent de pays tiers et sont contraires au
paragraphe 1.

6. Une indication géographique protégée au titre du présent règlement ne devient pas une mention générique dans
l'Union.

7. Lorsqu’une indication géographique est une dénomination composée qui contient une mention générique,
l’utilisation de cette mention ne constitue pas un comportement visé au paragraphe 1, points a) et b).

Article 41

Pièces ou composantes des produits fabriqués

1. L'article 40 est sans préjudice de l'utilisation d'une indication géographique protégée par les producteurs,
conformément à l’article 47, afin d’indiquer qu’un produit fabriqué contient ou intègre, en tant que pièce ou composante,
un produit désigné par cette indication géographique, à condition que cette utilisation soit faite conformément aux usages
commerciaux honnêtes et qu'elle ne profite pas de la réputation de l'indication géographique, ne l'affaiblisse pas, ne
l'atténue pas ou ne lui porte pas atteinte.

2. Une indication géographique protégée désignant une pièce ou une composante d'un produit fabriqué n'est pas utilisée
dans la désignation de vente de ce produit, sauf si le demandeur au nom duquel l'indication géographique a été enregistrée a
donné son consentement à cette utilisation.

Article 42

Mentions génériques

1. Une mention générique ne peut être enregistrée en tant qu'indication géographique.

2. Pour déterminer si une mention est générique, il est tenu compte de tous les facteurs pertinents et notamment:

a) de la situation existante dans les zones de consommation;

b) du droit de l'Union ou du droit national applicable.

Article 43

Homonymie

1. Une demande d'enregistrement déposée après qu’une dénomination partiellement ou totalement homonyme a été
demandée ou protégée en tant qu'indication géographique dans l’Union ne peut être rejetée, à moins que les conditions
d'usages locaux et traditionnels et la présentation des deux dénominations homonymes soient suffisamment distinctes en
pratique, compte étant tenu de la nécessité d’assurer un traitement équitable des producteurs concernés et de veiller à ne
pas induire le consommateur en erreur en ce qui concerne la véritable identité ou origine géographique des produits.
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2. Une dénomination partiellement ou totalement homonyme d’une dénomination demandée ou protégée en tant
qu'indication géographique dans l’Union et qui est susceptible d’induire le consommateur en erreur quant à la véritable
origine géographique d'un produit n'est pas enregistrée, même si elle est exacte pour ce qui est du territoire, de la région ou
du lieu dont le produit en question est originaire.

3. Aux fins du présent article, une dénomination «demandée ou protégée en tant qu’indication géographique dans
l’Union» désigne:

a) les indications géographiques inscrites dans le registre de l’Union;

b) les indications géographiques qui ont été demandées, à condition qu’elles soient ensuite inscrites dans le registre de
l’Union;

c) les appellations d'origine et les indications géographiques protégées dans l’Union en vertu du règlement
(UE) 2019/1753; et

d) les indications géographiques, les appellations d'origine et les mentions équivalentes protégées en vertu d’un accord
international conclu entre l’Union et un ou plusieurs pays tiers.

Article 44

Relation entre les indications géographiques et les marques

1. Une demande d’enregistrement d’une marque dont l’utilisation serait contraire à l’article 40 est rejetée si elle est
déposée après la date à laquelle la demande d'enregistrement de l'indication géographique a été déposée auprès de l'Office.
Le cas échéant, il est tenu compte de toute priorité revendiquée dans la demande d’enregistrement de la marque.

2. Une demande d’enregistrement d’une indication géographique est rejetée si, compte tenu du fait qu’une marque est
renommée ou notoirement connue, la dénomination proposée en tant qu’indication géographique est susceptible d’induire
le consommateur en erreur quant à la véritable identité du produit.

3. L'Office et, le cas échéant, les autorités nationales compétentes invalident, sur demande, les marques enregistrées en
violation du paragraphe 1.

4. Sans préjudice du paragraphe 3 du présent article, une marque dont l’utilisation est contraire à l’article 40 du présent
règlement, qui a été déposée, enregistrée ou établie par l'usage de bonne foi dans l’Union, si cette possibilité est prévue par le
droit applicable, avant la date à laquelle la demande d'enregistrement de l’indication géographique est déposée auprès de
l'Office, peut continuer à être utilisée et renouvelée nonobstant l’enregistrement de l’indication géographique, pourvu
qu’aucun motif de nullité ou de déchéance, au titre de la directive (UE) 2015/2436 du Parlement européen et du
Conseil (“) ou du règlement (UE) 2017/1001, ne pèse sur la marque. Dans ce cas, l’utilisation de l’indication géographique
et de la marque en question est autorisée.

5. Les marques de garantie ou de certification visées à l’article 28, paragraphe 4, de la directive (UE) 2015/2436 et à
l’article 83 du règlement (UE) 2017/1001, et les marques collectives visées à l’article 29, paragraphe 3, de la directive
(UE) 2015/2436 et à l’article 74 du règlement (UE) 2017/1001 peuvent être utilisées sur les étiquettes et le
conditionnement, conjointement avec l'indication géographique.

Article 45

Tâches des groupements de producteurs

1. Les groupements de producteurs fonctionnent de manière transparente, ouverte et non discriminatoire et d’une
manière qui permette à tous les producteurs du produit désigné par une indication géographique d'adhérer au groupement
de producteurs à tout moment.

Les États membres peuvent prévoir que des organismes publics, et d’autres parties prenantes telles que des groupes de
consommateurs, des détaillants et des fournisseurs, peuvent également participer aux travaux d’un groupement de
producteurs.

(2i) Directive (UE) 201 5/2436 du Parlement européen et du Conseil du 1 6 décembre 201 5 rapprochant les législations des États membres
sur les marques (JO L 336 du 23.1 2.201 5. p. 1).
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2. Les groupements de producteurs veillent à ce que les producteurs au sein du groupement respectent en permanence le
cahier des charges correspondant lorsqu'ils utilisent l’indication géographique protégée et le symbole de l’Union sur le
marché. Un groupement de producteurs peut notamment exercer les droits et effectuer les tâches qui suivent:

a) préparer et modifier le cahier des charges et mettre en place des vérifications de conformité internes pour garantir que
les étapes de production respectent le cahier des charges;

b) intenter une action en justice afin d’assurer la protection de l’indication géographique et de tout autre droit de propriété
intellectuelle qui est directement lié au produit;

c) accepter de prendre des engagements en matière de durabilité, qu’ils soient ou non inclus dans le cahier des charges ou
qu’ils fassent l’objet d’une initiative distincte;

d) prendre des mesures afin d’améliorer la performance de l’indication géographique, parmi lesquelles:

i) la conception, l’organisation et la conduite de campagnes collectives de commercialisation et de publicité;

ii) la diffusion d’information et l’organisation d’activités de promotion, visant à communiquer aux consommateurs les
propriétés du produit désigné par l’indication géographique;

iii) l’analyse des performances économiques, de la durabilité de la production, et des caractéristiques techniques du
produit désigné par l’indication géographique;

iv) la diffusion d’informations sur l’indication géographique et le symbole de l’Union; et

v) la fourniture de conseils et l’organisation de formations destinés aux producteurs existants et futurs, notamment en
matière d’intégration de la dimension de genre et d’égalité de genre;

e) lutter contre la contrefaçon et les utilisations frauduleuses présumées au sein du marché intérieur d’une indication
géographique pour un produit qui ne respecte pas le cahier des charges, en surveillant l’utilisation de l’indication
géographique sur l’ensemble du marché intérieur et au sein des marchés des pays tiers où cette indication géographique
est protégée, y compris sur des interfaces en ligne, et, le cas échéant, en informant les autorités chargées de faire
appliquer les règles;

f) élaborer des activités pour garantir que le produit désigné par l’indication géographique respecte le cahier des charges; et

g) prendre toute autre mesure pour garantir que l’indication géographique bénéficie d’une protection juridique adéquate, y
compris, lorsqu'il y a lieu, en adressant une notification aux autorités compétentes, conformément à l’article 51,
paragraphe 5, à l’article 52, paragraphe 3, et à l'article 54, paragraphe 2.

Article 46

Protection des droits liés à une indication géographique dans les noms de domaines

Les registres de noms de domaines de premier niveau nationaux établis dans l’Union garantissent que toute procédure de
règlement extrajudiciaire des litiges relative aux noms de domaines reconnaisse les indications géographiques enregistrées
comme un droit pouvant être invoqué dans le cadre de ces procédures.

Article 47

Droit d’utilisation

1. Une indication géographique enregistrée peut être utilisée par tout producteur d'un produit qui respecte le cahier des
charges correspondant.

2. Les producteurs veillent à ce que leurs produits respectent le cahier des charges correspondant.
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Article 48

Symbole de l’Union, indication et abréviation

1. Le symbole de l’Union établi pour les «indications géographiques protégées» en vertu du règlement délégué (UE)
n" 664/2014 est applicable aux indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels.

2. Pour les produits artisanaux et industriels originaires de l’Union qui sont commercialisés sous une indication
géographique, le symbole de l’Union peut figurer sur l’étiquetage et sur la publicité ou le matériel de communication.
L'indication géographique apparaît dans le même champ visuel que le symbole de l’Union.

3. L’abréviation «IGP» correspondant à l'«indication géographique protégée» peut figurer sur l'étiquetage des produits
désignés par une indication géographique pour les produits artisanaux et industriels.

4. Le symbole de l’Union, l’indication et l’abréviation peuvent figurer sur l’étiquetage et la publicité ou le matériel de
communication des produits fabriqués lorsque l’indication géographique se réfère à une de leurs pièces ou de leurs
composantes. Dans ce cas, le symbole de l’Union, l'indication ou l’abréviation figure à côté de la dénomination de la pièce
ou de la composante qui est clairement identifiée comme telle. Le symbole de l’Union, l’indication ou l’abréviation n'est pas
apposé de manière à donner à penser au consommateur que c’est la dénomination du produit fabriqué dans son ensemble,
plutôt que la dénomination d'une pièce ou d'une composante du produit, qui est protégée par l’indication géographique.

5. Le symbole de l’Union, l’indication ou l’abréviation, selon le cas, ne peuvent figurer sur l'étiquetage d’un produit et, le
cas échéant, sur la publicité ou le matériel de communication du produit, qu’après la publication de la décision concernant
l’enregistrement de l’indication géographique, conformément à l’article 29, paragraphe 6, ou à l’article 30, paragraphe 3,
selon qu’il convient.

6. Peuvent également figurer sur l’étiquetage d’un produit et, le cas échéant, sur la publicité ou le matériel de
communication du produit:

a) des représentations de l'aire géographique d’origine mentionnée dans le cahier des charges; et

b) des références sous forme de texte, de représentation graphique ou de symboles relatives à l’État membre ou à la région
où est située l’aire géographique.

7. Le symbole de l’Union associé à une indication géographique d'un pays tiers inscrite dans le registre de l’Union peut
figurer sur l’étiquetage du produit et sur la publicité ou le matériel de communication du produit. Dans ce cas, le
paragraphe 2 est applicable.

8. La Commission peut adopter des actes d’exécution qui spécifient les caractéristiques techniques du symbole de
l’Union et de l’indication, ainsi que les règles relatives à leur utilisation sur des produits commercialisés sous une indication
géographique enregistrée, y compris les règles concernant les versions linguistiques à utiliser. Ces actes d’exécution sont
adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 68, paragraphe 2.

TITRE IV

CONTRÔLES ET APPLICATION

Article 49

Champ d’application

1. Le présent titre couvre les contrôles en ce qui concernent les indications géographiques pour les produits artisanaux
et industriels.

2. Les contrôles visés au paragraphe 1 comprennent ce qui suit:

a) la vérification qu’un produit désigné par une indication géographique respecte le cahier des charges correspondant;
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b) la surveillance de l’utilisation des indications géographiques sur le marché, y compris dans le commerce électronique.

Article 50

Désignation des autorités compétentes

1. Les États membres désignent une ou plusieurs autorités compétentes chargées des contrôles prévus par le présent
titre.

2. Les autorités compétentes visées au paragraphe 1 sont objectives et impartiales et agissent en toute transparence. Elles
disposent d’un personnel qualifié et des ressources nécessaires pour s’acquitter efficacement de leurs fonctions.

Article 51

Vérification de la conformité sur la base de l'autodéclaration

1. Pour un produit désigné par une indication géographique et originaire de l’Union, la vérification du respect du cahier
des charges correspondant est effectuée au moyen d'une autodéclaration. L’autodéclaration est faite au moyen du formulaire
type figurant à l’annexe I et contient les informations requises précisées à ladite annexe.

2. Avant de mettre le produit sur le marché, les producteurs présentent une autodéclaration à l’autorité compétente visée
à l’article 50, paragraphe 1. Une fois le produit mis sur le marché, les producteurs présentent à nouveau, tous les trois ans,
une autodéclaration afin de démontrer que le produit continue de respecter le cahier des charges. Lorsque le cahier des
charges est modifié et que cela a des conséquences pour le produit concerné, l'autodéclaration est mise à jour sans retard.

3. L’autorité compétente vérifie, a minima, que les informations fournies dans l’autodéclaration sont complètes et
cohérentes. Lorsque l’autorité compétente est convaincue que les informations fournies dans l’autodéclaration sont
complètes et cohérentes et qu'elle n’a pas d’autres réserves concernant la conformité, elle délivre un certificat autorisant à
utiliser l'indication géographique pour le produit concerné ou renouvelle le certificat existant. En cas d’erreurs manifestes
ou d’incohérences dans l’autodéclaration, la possibilité est donnée au producteur de la compléter ou de la corriger.

4. La vérification sur la base de l’autodéclaration n’empêche pas les producteurs de faire vérifier la conformité du produit
au cahier des charges par des organismes de certification de produits ou des personnes physiques.

5. Aux fins de la vérification de la conformité du produit faisant l’objet d’une autodéclaration, les contrôles, qui peuvent
avoir lieu avant et après que le produit a été mis sur le marché, sont effectués, sur la base d’une analyse des risques et, le cas
échéant, des notifications des producteurs intéressés de produits désignés par l’indication géographique, par:

a) l'autorité compétente; ou

b) un ou plusieurs organismes de certification de produits ou personnes physiques auxquels des missions de contrôle ont
été déléguées conformément à l’article 55.

6. En cas de non-conformité, l'autorité compétente prend les mesures nécessaires pour remédier à la situation.

7. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 69 afin de modifier le présent
règlement en modifiant, le cas échéant, les informations et exigences relatives au formulaire type figurant à l'annexe I.
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Article 52

Vérification de la conformité par une autorité compétente ou par des organismes de certification de produits ou
des personnes physiques

1. En lieu et place de la procédure prévue à l’article 51, les États membres peuvent prévoir la vérification de la
conformité du produit au cahier des charges correspondant au moyen de contrôles, effectués avant et après que le produit
a été mis sur le marché, par:

a) une ou plusieurs autorités compétentes visées à l’article 50, paragraphe 1; ou

b) un ou plusieurs organismes de certification de produits ou personnes physiques auxquels des missions de contrôle ont
été déléguées conformément à l’article 55.

2. Lorsque les contrôles effectués avant la mise sur le marché du produit démontrent la conformité du produit au cahier
des charges, l’autorité compétente délivre un certificat autorisant à utiliser l’indication géographique pour le produit
concerné.

3. Les contrôles effectués après la mise sur le marché du produit sont fondés sur une analyse des risques et, le cas
échéant, sur les notifications des producteurs intéressés de produits désignés par une indication géographique. Lorsque ces
contrôles démontrent la conformité du produit au cahier des charges, l'autorité compétente renouvelle le certificat
d'autorisation.

4. En cas de non-conformité, l'autorité compétente prend les mesures nécessaires pour remédier à la situation.

Article 53

Vérification de la conformité des produits originaires d’un pays tiers

En ce qui concerne les indications géographiques de pays tiers, la vérification de la conformité au cahier des charges
correspondant avant la mise sur le marché du produit est effectuée par:

a) une autorité compétente désignée par le pays tiers; ou

b) un ou plusieurs organismes de certification de produits.

Article 54

Surveillance de l’utilisation des indications géographiques sur le marché

1. Les autorités compétentes visées à l’article 50, paragraphe 1, surveillent l'utilisation des indications géographiques sur
le marché, que les produits concernés soient en stockage, en transit, en cours de distribution ou proposés à la vente en gros
ou au détail, y compris dans le commerce électronique.

2. Aux fins visées au paragraphe 1 du présent article, les autorités compétentes visées à l'article 50, paragraphe 1,
effectuent des contrôles sur la base d'une analyse des risques et, le cas échéant, des notifications par des producteurs
intéressés de produits désignés par une indication géographique. Si nécessaire, ces autorités prennent les mesures
administratives et judiciaires qui s’imposent pour empêcher l'utilisation de dénominations de produits ou de services qui
sont produits, fournis ou commercialisés sur leur territoire et qui enfreignent la protection des indications géographiques
prévue aux articles 40 et 41, ou pour y mettre fin.

Article 55

Délégation de missions de contrôle

1. Les autorités compétentes peuvent déléguer les missions de contrôle visées à l’article 51, paragraphe 5, à l’article 52,
paragraphes 2 et 3, et à l’article 54, paragraphe 2, à un ou plusieurs organismes de certification de produits ou à des
personnes physiques.
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2. L’autorité compétente donnant délégation veille à ce que l'organisme de certification de produits ou la personne
physique, auquel les missions de contrôle visées au paragraphe 1 ont été déléguées, ait les pouvoirs nécessaires pour
s’acquitter efficacement de ces missions.

3. La délégation de missions de contrôle se fait par écrit et est soumise aux conditions suivantes:

a) la délégation contient une description précise des missions de contrôle déléguées à l’organisme de certification de
produits ou à la personne physique, et des conditions dans lesquelles il ou elle peut effectuer les missions en question;

b) lorsque les missions de contrôle sont déléguées à des organismes de certification de produits, ces organismes de
certification de produits:

i) possèdent l’expertise requise, et disposent de l’équipement, des infrastructures et des ressources nécessaires pour
réaliser efficacement les missions de contrôle déléguées;

ii) disposent d’un personnel dûment qualifié, expérimenté et en nombre suffisant; et

iii) agissent de manière transparente, et sont impartiaux et libres de tout conflit d’intérêts; en particulier, l’impartialité
de leur conduite ne doit pas risquer d’être affectée directement ou indirectement en ce qui concerne la réalisation
des missions de contrôle déléguées;

c) lorsque les missions de contrôle sont déléguées à des personnes physiques, ces dernières:

i) possèdent l’expertise requise et disposent de l’équipement, des infrastructures et des ressources nécessaires pour
réaliser efficacement les missions de contrôle déléguées;

ii) sont dûment qualifiées et expérimentées; et

iii) agissent de manière transparente, et sont impartiales et libres de tout conflit d’intérêts en ce qui concerne la
réalisation des missions de contrôle déléguées;

d) des dispositions sont en place pour garantir une coordination efficiente et efficace entre les autorités compétentes
donnant délégation et les organismes de certification de produits ou les personnes physiques.

Article 56

Obligations incombant aux organismes de certification de produits et aux personnes physiques

Les organismes de certification de produits ou les personnes physiques auxquels des missions de contrôle ont été déléguées
conformément à l’article 55:

a) communiquent les résultats des contrôles et des activités connexes aux autorités compétentes ayant donné délégation, à
intervalles réguliers et chaque fois que ces autorités le demandent;

b) informent immédiatement les autorités compétentes ayant donné délégation chaque fois que les résultats des contrôles
révèlent ou font soupçonner une non-conformité, à moins que des dispositions spécifiques convenues entre les
autorités compétentes ayant donné délégation et l’organisme de certification de produits ou la personne physique
concernée n’en disposent autrement; et

c) coopèrent avec les autorités compétentes ayant donné délégation et leur prêtent assistance, et donnent à ces autorités
accès à leurs locaux et aux documents relatifs aux missions de contrôle déléguées.

Article 57

Obligations incombant aux autorités compétentes ayant donné délégation

1. Les autorités compétentes ayant délégué des missions de contrôle à des organismes de certification de produits ou à
des personnes physiques conformément à l’article 5 5 révoquent sans retard la délégation, entièrement ou partiellement:

a) lorsqu'il est prouvé que l'organisme de certification de produits ou la personne physique ne s’acquitte pas correctement
des missions de contrôle déléguées;

b) lorsque l’organisme de certification de produits ou la personne physique ne prend pas en temps utile les mesures
appropriées pour remédier aux insuffisances constatées; ou
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c) lorsque l’indépendance ou l'impartialité de l’organisme de certification de produits ou de la personne physique a été
compromise.

2. Les autorités compétentes ayant donné délégation peuvent également révoquer la délégation pour d’autres raisons que
celles visées au paragraphe 1.

3. Les autorités compétentes ayant donné délégation peuvent organiser des audits ou des inspections de ces organismes
de certification de produits ou de ces personnes physiques à tout moment, lorsque cela est nécessaire.

Article 58

Informations publiques sur les autorités compétentes, les organismes de certification de produits et les personnes
physiques

1. Les États membres rendent publics le nom et les coordonnées des autorités compétentes, désignées conformément à
l'article 50, paragraphe 1, ainsi que des organismes de certification de produits et des personnes physiques, visés à
l'article 51, paragraphe 5, point b), et à l'article 52, paragraphe 1, point b), et mettent à jour ces informations en cas de
changement.

2. En ce qui concerne les pays tiers, l'Offtce rend publics de manière périodique le nom et les coordonnées, lorsqu'ils
sont connus, des autorités compétentes et des organismes de certification de produits visés à l’article 53, et met à jour ces
informations en cas de changement.

3. L’Office met en place un portail numérique sur lequel sont publiés le nom et les coordonnées des autorités
compétentes ainsi que des organismes de certification de produits et des personnes physiques, visés aux paragraphes 1 et 2.

Article 59

Accréditation des organismes de certification de produits

1. Les organismes de certification de produits visés à l'article 55 respectent les normes suivantes et sont accrédités
conformément à celles-ci, en fonction de leurs activités:

a) la norme européenne EN ISO/CEI 17065 «Évaluation de la conformité — Exigences pour les organismes certifiant les
produits, les procédés et les services», la norme européenne EN ISO/CEI 17020 «Évaluation de la conformité —
Exigences pour le fonctionnement de différents types d’organismes procédant à l'inspection» et la norme européenne
EN ISO/CÈI 17025 «Exigences générales concernant la compétence des laboratoires d’étalonnages et d'essais», y
compris toute révision ou version modifiée de ces normes; ou

b) d'autres normes appropriées, reconnues au niveau international.

2. L'accréditation visée au paragraphe 1 du présent article est effectuée par un organisme d’accréditation, reconnu
conformément au règlement (CE) n“ 765/2008, qui est membre de la coopération européenne pour l’accréditation, ou,
pour des organismes de certification de produits de pays tiers, par un organisme d’accréditation reconnu en dehors de
l'Union, qui est membre du Forum international de l’accréditation (International Accréditation Forum ou IAF) ou de la
Coopération internationale sur l'agrément des laboratoires d’essai (ILAC).

Article 60

Injonctions d’agir contre des contenus illicites en ligne

1. Toute information relative à la publicité, à la promotion et à la vente de produits auxquels des personnes établies dans
l'Union ont accès qui enfreint la protection des indications géographiques prévue aux articles 40 et 41 du présent règlement
est considérée comme un contenu illicite au sens de l’article 3, point h), du règlement (UE) 2022/2065.

2. Les autorités judiciaires ou administratives nationales compétentes des États membres peuvent, conformément à
l’article 9 du règlement (UE) 2022/2065, émettre une injonction d’agir contre un ou plusieurs contenus illicites, visés au
paragraphe 1 du présent article.
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Article 61

Sanctions

Les États membres déterminent le régime des sanctions applicables aux violations du présent règlement et prennent toutes
les mesures nécessaires pour assurer la mise en œuvre de ces sanctions. Ces sanctions doivent être effectives,
proportionnées et dissuasives. Les États membres informent la Commission, au plus tard le 1" décembre 2025, du régime
ainsi déterminé et des mesures ainsi prises, de même que, sans retard, de toute modification ultérieurement apportée à ce
régime ou à ces mesures.

Article 62

Assistance mutuelle et coopération

1. Les États membres se prêtent mutuellement assistance aux fins de l'exécution des contrôles et de l'application des
règles en ce qui concerne les indications géographiques protégées au titre du présent règlement.

L’assistance administrative peut comprendre, s'il y a lieu et à la suite d’un accord passé entre les autorités compétentes
concernées, la participation des autorités compétentes d'un État membre à des contrôles sur place effectués par les
autorités compétentes d’un autre État membre.

2. En cas d’atteinte potentielle à une indication géographique, un État membre prend des mesures pour faciliter la
transmission, par ses services répressifs et ses autorités judiciaires, aux autorités compétentes visées à l'article 50,
paragraphe 1, d’informations sur cette atteinte potentielle.

3. Les autorités chargées de la surveillance, visée à l'article 54, dans les États membres coopèrent, avec d'autres autorités,
services, agences et organismes concernés, selon le cas et conformément au paragraphe 1 du présent article, dont les
autorités policières, les agences de lutte contre la contrefaçon, les autorités douanières, les offices de propriété
intellectuelle, les autorités chargées de la surveillance du marché et de la protection des consommateurs et les inspecteurs
du commerce de détail.

4. La Commission peut adopter des actes d’exécution afin de préciser la nature et le type d'informations à échanger et les
méthodes d'échange d'informations aux fins de l’exécution des contrôles prévus au présent titre. Ces actes d’exécution sont
adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l’article 68, paragraphe 2.

ITERE V

MODIFICATIONS APPORTÉES À D'AUTRES ACTES

Article 63

Modifications du règlement (UE) 2017/1001

Le règlement (UE) 2017/1001 est modifié comme suit:

1) A l'article 151, paragraphe 1, le point suivant est inséré:

•b bis) l'administration et la promotion des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels, en
particulier les missions qui lui sont confiées au titre du règlement (UE) 2023/2411 du Parlement européen et
du Conseil (*), et la promotion du système de protection de ces indications géographiques.

(*) Règlement (UE) 2023/2411 du Parlement européen et du Conseil du 18 octobre 2023 relatif à la protection des
indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels et modifiant les règlements (UE) 201 7/1001 et
(UE) 2019/1753 (JO L, 2023/2411, 27.10.2023, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2023/2411/oj).».

2) A l’article 153, paragraphe 1, le point suivant est ajouté:

«n) adopter le règlement intérieur du conseil consultatif visé à l’article 35, paragraphe 8, du règlement
(UE) 2023/2411.».
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3) À l'article 1 70, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

«2. Toute personne physique ou morale peut recourir aux services du centre sur une base volontaire et d'un
commun accord en vue de parvenir à un règlement amiable des litiges relevant du présent règlement, du règlement
(CE) n° 6/2002 ou du règlement (UE) 2023/241 1.».

Article 64

Modifications du règlement (UE) 2019/1753

Le règlement (UE) 2019/1753 est modifié comme suit:

1) L’article 1" est modifié comme suit:

a) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

«2. Aux fins du présent règlement, le terme “indications géographiques" comprend les appellations d'origine au
sens de l’acte de Genève, y compris les appellations d'origine au sens des règlements (UE) n° 1151/2012 et (UE)
n“ 1308/2013, ainsi que les indications géographiques au sens des règlements (UE) n° 1151/2012, (UE)
n° 1 308/201 3, (UE) 2019/787 et (UE) 2023/2411 du Parlement européen et du Conseil (*). En ce qui concerne les
appellations d'origine relatives aux produits artisanaux et industriels qui font l’objet d'un enregistrement
international, la protection dans l'Union s'entend comme indiqué aux articles 6 et 40 du règlement
(UE) 2023/2411.

(*) Règlement (UE) 2023/241 1 du Parlement européen et du Conseil du 1 8 octobre 2023 relatif à la protection des
indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels et modifiant les règlements
(UE) 2017/1001 et (UE) 2019/1753 (JO L, 2023/2411, 27.10.2023, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2023/
2411/oj).»;

b) le paragraphe suivant est ajouté:

«3. Aux fins du présent règlement, on entend par “Office" l'Office de l'Union européenne pour la propriété
intellectuelle, institué en vertu de l’article 2 du règlement (UE) 2017/1001 du Parlement européen et du Conseil (*).

(*) Règlement (UE) 2017/1001 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 sur la marque de l’Union
européenne (JO L 1 54 du 1 6.6.201 7, p. 1).».

2) L’article 2 est modifié comme suit:

a) les paragraphes 1 et 2 sont remplacés par le texte suivant:

«1. Dès l'adhésion de l’Union à l’acte de Genève et ensuite à intervalles réguliers, la Commission ou l’Office, en
leur qualité respective d’administration compétente au sens de l’article 3 de l'acte de Genève, comme il est précisé à
l'article 4, paragraphe 1, de la décision (UE) 2019/1754, dépose auprès du Bureau international de l'Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle (ci-après dénommé "Bureau international”) des demandes relatives à
l’enregistrement international d’indications géographiques protégées et enregistrées au titre du droit de l’Union et
concernant des produits originaires de l'Union, en vertu de l’article 5, paragraphes 1 et 2, de l’acte de Genève.

2. Aux fins du paragraphe 1, les Etats membres peuvent demander à la Commission, ou, en ce qui concerne les
indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels, à l’Office, d’enregistrer au registre
international des indications géographiques qui sont originaires du territoire d'un Etat membre et qui sont
enregistrées et protégées au titre du droit de l'Union. Ils peuvent formuler ces demandes sur la base:

a) d’une demande d’une personne physique ou morale visée à l’article 5, paragraphe 2, point ii), de l'acte de
Genève ou d’un bénéficiaire au sens de l'article 1er, point xvii), de l’acte de Genève; ou

b) de leur propre initiative.»;
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b) le paragraphe suivant est ajouté:

«4. En ce qui concerne les demandes d'enregistrement au registre international des indications géographiques
pour les produits artisanaux et industriels, l’Office, en sa qualité d'administration compétente au sens de l’article 3
de l'acte de Genève, comme il est précisé à l’article 4, paragraphe 1, de la décision (UE) 2019/1754, procède, sur la
base de la décision, à l’octroi de la protection conformément aux articles 21 à 37 du règlement (UE) 2023/241 1.».

3) A l’article 3, le paragraphe suivant est ajouté:

«4. En ce qui concerne les indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels, l’Office demande
au Bureau international d’annuler l’enregistrement au registre international d'une indication géographique originaire
d’un État membre dans l’une des circonstances visées au paragraphe 1.».

4) À l’article 4, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

«1. La Commission ou, en ce qui concerne les indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels,
l’Office publie tout enregistrement international notifié par le Bureau international en vertu de l’article 6, paragraphe 4,
de l’acte de Genève, qui concerne une indication géographique enregistrée au registre international à l’égard de laquelle
la partie contractante d’origine, au sens de l’article 1", point xv), de l’acte de Genève, n’est pas un État membre.».

5) A l’article 5, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

« 1. La Commission ou, en ce qui concerne les indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels,
l’Office examine tout enregistrement international notifié par le Bureau international en application de l’article 6,
paragraphe 4, de l’acte de Genève concernant une indication géographique enregistrée au registre international et à
l’égard de laquelle la partie contractante d'origine, au sens de l’article 1", point xv), de l’acte de Genève, n’est pas un
État membre, afin de déterminer s’il contient les éléments obligatoires énoncés à la règle 5, paragraphe 2, du
règlement d’exécution commun à l’arrangement de Lisbonne et à l’acte de Genève (ci-après dénommé “règlement
d’exécution commun”), ainsi que les données concernant la qualité, la notoriété ou d’autres caractéristiques énoncées
à la règle 5, paragraphe 3, du règlement d’exécution commun.».

6) L’article 6 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

«1. Dans un délai de quatre mois à compter de la date de publication de l’enregistrement international
conformément à l’article 4, les autorités compétentes d’un État membre ou d’un pays tiers autre que la partie
contractante d'origine au sens de l’article 1", point xv), de l’acte de Genève, ou toute personne physique ou morale
ayant un intérêt légitime et établie dans l’Union ou dans un pays tiers autre que la partie contractante d’origine,
peuvent former opposition auprès de la Commission, ou, en ce qui concerne les indications géographiques pour
les produits artisanaux et industriels, auprès de l’Office. L’opposition est rédigée dans l’une des langues officielles
de l’Union.»;

b) au paragraphe 2, le point e) est supprimé;

c) le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

«3. La Commission ou, en ce qui concerne les indications géographiques pour les produits artisanaux et
industriels, l’Office évalue les motifs d’opposition énoncés au paragraphe 2 par rapport au territoire de l’Union ou
à une partie de celui-ci.».

7) L’article 7 est modifié comme suit:

a) les paragraphes 1 et 2 sont remplacés par le texte suivant:

«1. Lorsque l’examen réalisé en vertu de l’article 5 fait apparaître que les conditions fixées audit article sont
remplies et qu’aucune opposition ou opposition recevable n'a été formée, la Commission rejette, le cas échéant,
par voie d’un acte d’exécution, toute opposition irrecevable et décide d’accorder la protection à l’indication
géographique. Cet acte d’exécution est adopté en conformité avec la procédure d'examen visée à l’article 15,
paragraphe 2. En ce qui concerne les indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels, l’Office
rejette toute opposition irrecevable et décide d’accorder la protection à l’indication géographique.
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2. Lorsque l’examen réalisé en vertu de l’article 5 fait apparaître que les conditions fixées audit article ne sont
pas remplies ou qu'une opposition recevable au sens de l’article 6, paragraphe 2, a été formée, la Commission
décide, par voie d'un acte d'exécution, d’accorder ou non la protection à une indication géographique enregistrée
au registre international. Cet acte d’exécution est adopté en conformité avec la procédure d’examen visée à
l’article 15, paragraphe 2. En ce qui concerne les indications géographiques pour les produits artisanaux et
industriels, la décision d’accorder ou non la protection est adoptée par l’Office ou, dans les cas visés à l’article 30
du règlement (UE) 2023/2411, par la Commission. Lorsque la décision d’accorder la protection est adoptée par la
Commission, elle le fait en adoptant un acte d’exécution en conformité avec la procédure d’examen visée à
l’article 1 5, paragraphe 2, du présent règlement.»;

b) les paragraphes 4 et 5 sont remplacés par le texte suivant:

«4. En vertu de l'article 15, paragraphe 1, de l’acte de Genève, la Commission ou, en ce qui concerne les
indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels, l’Office notifie au Bureau international le
refus des effets de l’enregistrement international concerné sur le territoire de l'Union, dans un délai de douze mois
à compter de la réception de la notification de l’enregistrement international conformément à l'article 6,
paragraphe 4, de l’acte de Genève.

5. La Commission peut, de sa propre initiative ou à la suite d'une demande dûment motivée d’un Etat membre,
d’un pays tiers ou d'une personne physique ou morale ayant un intérêt légitime, retirer, en tout ou en partie, par la
voie d'un acte d’exécution, un refus précédemment notifié au Bureau international. Cet acte d'exécution est adopté
en conformité avec la procédure d'examen visée à l’article 1 5, paragraphe 2.

Lorsqu'un refus a été notifié par l’Office au Bureau international en ce qui concerne la protection des indications
géographiques, l’Office peut, de sa propre initiative ou à la suite d’une demande dûment motivée d’un Etat
membre, d'un pays tiers ou d’une personne physique ou morale ayant un intérêt légitime, retirer, en tout ou en
partie, ce refus.

La Commission ou, en ce qui concerne les indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels,
l’Office notifie ce retrait au Bureau international sans retard.».

8) À l'article 8, paragraphe 1, l’alinéa suivant est ajouté:

«En ce qui concerne les indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels, le premier alinéa
s'applique mutatis mutandis aux décisions de l’Office.».

9) L’article 9 est remplacé par le texte suivant:

«Article 9

Invalidation des effets dans l’Union des indications géographiques de pays tiers enregistrées au registre
international

1. La Commission ou, en ce qui concerne les indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels,
l’Office peut, de sa propre initiative ou à la suite d’une demande dûment motivée d’un État membre, d'un pays tiers ou
d’une personne physique ou morale ayant un intérêt légitime, invalider, en tout ou en partie, les effets de la protection
dans l'Union d’une indication géographique, dans une ou plusieurs des circonstances suivantes:

a) l'indication géographique n'est plus protégée sur le territoire de la partie contractante d'origine;

b) l'indication géographique n'est plus enregistrée au registre international;

c) le respect des éléments obligatoires énoncés à la règle 5, paragraphe 2, du règlement d’exécution commun, ou des
données concernant la qualité, la notoriété ou d’autres caractéristiques énoncées à la règle 5, paragraphe 3, du
règlement d’exécution commun, n’est plus assuré.

2. La Commission adopte des actes d’exécution aux fins du paragraphe 1 du présent article. Ces actes d’exécution
sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 1 5, paragraphe 2, du présent règlement et
uniquement après que les personnes physiques ou morales telles que visées à l'article 5, paragraphe 2, point ii), de
l'acte de Genève ou les bénéficiaires au sens de l'article 1er, point xvii), de l’acte de Genève se sont vu donner la
possibilité de faire valoir leurs droits.
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3. Lorsque l’invalidation n’est plus susceptible de recours, la Commission ou, en ce qui concerne les indications
géographiques pour les produits artisanaux et industriels, l’Office notifie sans retard au Bureau international
l’invalidation des effets sur le territoire de l’Union de l’enregistrement international de l'indication géographique
conformément au paragraphe 1, point a) ou c).».

10) À l’article 11, le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

«3. En ce qui concerne une appellation d'origine originaire d’un Etat membre qui est partie à l’arrangement de
Lisbonne, concernant un produit qui relève du champ d'application du règlement (UE) 2023/241 1, mais qui n'est pas
encore protégée au titre dudit règlement, l’État membre concerné, sur la base d’une demande formulée par une
personne physique ou morale visée à l'article 5, paragraphe 2, point ii), de l’acte de Genève ou un bénéficiaire au sens
de l'article 1", point xvii), de l’acte de Genève, ou de sa propre initiative, choisit de demander:

a) l'enregistrement de cette appellation d'origine au titre du règlement (UE) 2023/2411; ou

b) l’annulation de l’enregistrement de cette appellation d’origine au registre international.

L’État membre concerné notifie à l’Office son choix conformément au premier alinéa du présent paragraphe et dépose
la demande correspondante au plus tard le 2 décembre 2026. La procédure d’enregistrement prévue à l'article 70,
paragraphe 4, du règlement (UE) 2023/2411 s’applique mutatis mutandis.

Dans le cas visé au premier alinéa, point a), du présent paragraphe, l’État membre concerné demande l’enregistrement
international de cette appellation d’origine au titre de l'acte de Genève, si cet État membre a ratifié l'acte de Genève ou y
a adhéré en vertu de l’autorisation visée à l’article 3 de la décision (UE) 2019/1754, dans un délai de douze mois à
compter de la date d’enregistrement de l'indication géographique au titre du règlement (UE) 2023/241 1.

L’État membre concerné, en coordination avec l’Office, vérifie auprès du Bureau international si des modifications
doivent être apportées conformément à la règle 7, point 4, du règlement d'exécution commun en vue de
l’enregistrement au titre de l'acte de Genève. L’Office autorise l’État membre concerné à apporter les modifications
nécessaires et à les notifier au Bureau international.

Si l'enregistrement au titre du règlement (UE) 2023/2411 est refusé et si les voies de recours administratif et judiciaire y
relatives ont été épuisées, ou si la demande d’enregistrement au titre de l’acte de Genève n’a pas été faite conformément
au troisième alinéa du présent paragraphe, l’État membre concerné demande, sans retard, l’annulation de
l’enregistrement de cette appellation d'origine au registre international.».

11) A l’article 1 5, paragraphe 1, le point suivant est ajouté:

«e) pour les produits artisanaux et industriels relevant du champ d’application du règlement (UE) 2023/2411, par le
comité des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels institué par l’article 68 dudit
règlement.».

TITRE VI

TAXES

Article 65

Taxes

1. Les États membres peuvent demander le paiement de taxes destinées à couvrir les frais encourus pour la phase au
niveau national des procédures prévues dans le présent règlement, en particulier les frais encourus pour le traitement des
demandes d'enregistrement, des oppositions, des demandes de modification du cahier des charges, des demandes
d’annulation et des recours.

2. Les États membres peuvent demander le paiement de taxes ou de tarifs destinés à couvrir les frais encourus pour les
contrôles effectués en vertu du titre IV du présent règlement.
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3. L'Office demande le paiement d’une taxe en ce qui concerne:

a) la procédure d’enregistrement direct visée à l’article 20;

b) la procédure concernant les indications géographiques de pays tiers visée à l’article 21, point c); et

c) les recours introduits devant les chambres de recours visés à l’article 3 3.

4. L’Office peut demander le paiement d’une taxe en ce qui concerne des demandes de modification du cahier des
charges et des demandes d’annulation, si l’indication géographique était enregistrée au titre de l’une des procédures visées
au paragraphe 3, point a) ou b).

5. Toute taxe dont le paiement est demandé au titre du présent règlement est d’un niveau raisonnable et proportionné et
prend en considération la situation des MPME afin d’encourager la compétitivité des producteurs. Ces taxes ne dépassent
pas les frais encourus pour l’exécution des missions au titre du présent règlement.

6. La Commission adopte des actes d’exécution afin de déterminer le montant des taxes demandées par l’Office et leurs
modes de paiement ou, dans le cas de la taxe perçue pour les recours devant les chambres de recours, le montant de la taxe
remboursée. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 68, paragraphe 2.

TITRE VII

DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES

Article 66

Langues de procédure

1. Tous les documents et informations transmis à l’Offtce dans le cadre des procédures prévues par le présent règlement
sont rédigés dans l’une des langues officielles de l’Union.

2. Pour les missions confiées à l’Offtce au titre du présent règlement, les langues de l’Office sont toutes les langues
officielles de l’Union conformément au règlement n“ 1 (“).

Article 67

Système informatique

1. L’Office met en place et gère le système numérique de dépôt électronique des demandes d’enregistrement auprès de
l’Office, le registre de l’Union visé à l’article 37, et le portail numérique visé à l’article 58, paragraphe 3.

2. Le système numérique de dépôt électronique des demandes d’enregistrement auprès de l’Office est disponible dans
toutes les langues officielles de l’Union. Il est facilement accessible au public, dans un format lisible par machine et
couramment utilisé, et il est utilisé pour le dépôt des demandes auprès de l’Office conformément à l’article 21. En outre, ce
système numérique doit pouvoir être utilisé par les États membres lors de la phase au niveau national de la procédure
d’enregistrement.

Article 68

Comité

1. La Commission est assistée par le comité des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels.
Ledit comité est un comité au sens du règlement (UE) n° 182/201 1 .

(“) Règlement n" 1 portant fixation du régime linguistique de la Communauté économique européenne (JO 1 7 du 6.10.1958, p. 385).

ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2023/2411/oj 49/56
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2. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l’article 5 du règlement (UE) n° 182/2011 s’applique.

Article 69

Exercice de la délégation

1. Le pouvoir d’adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux conditions fixées au présent article.

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé aux articles 11, 20, 22, 33 et 51 est conféré à la Commission pour une
période de sept ans à compter du 1" décembre 2025. La Commission élabore un rapport relatif à la délégation de pouvoir
au plus tard neuf mois avant la fin de la période de sept ans. La délégation de pouvoir est tacitement prorogée pour des
périodes de durée identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s’oppose à cette prorogation trois mois au plus
tard avant la fin de chaque période.

3. La délégation de pouvoir visée aux articles 11, 20, 22, 33 et 51 peut être révoquée à tout moment par le Parlement
européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend
effet le jour suivant celui de la publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une date ultérieure
qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur.

4. Avant l’adoption d’un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés par chaque État membre,
conformément aux principes définis dans l’accord interinstitutionnel du 1 3 avril 2016 «Mieux légiférer».

5. Aussitôt qu’elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen et au Conseil simultanément.

6. Un acte délégué adopté en vertu de l’article 11,20, 22, 33 ou 51 n'entre en vigueur que si le Parlement européen ou le
Conseil n’a pas exprimé d’objections dans un délai de deux mois à compter de la notification de cet acte au Parlement
européen et au Conseil ou si, avant l'expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la
Commission de leur intention de ne pas exprimer d’objections. Ce délai est prolongé de deux mois à l'initiative du
Parlement européen ou du Conseil.

TITRE VIII

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 70

Dénominations existantes et protection transitoire

1. Au plus tard le 2 décembre 2026, la protection spécifique nationale des indications géographiques pour les produits
artisanaux et industriels cesse d’exister, et les demandes d’enregistrement en attente sont considérées comme n’ayant pas
été déposées, sauf si une demande est présentée conformément au paragraphe 2.

2. Au plus tard le 2 décembre 2026, les États membres intéressés indiquent à la Commission et à l’Office, parmi leurs
dénominations légalement protégées ou, dans les États membres où il n’existe pas de système de protection, parmi leurs
dénominations consacrées par l’usage, celles qu'ils souhaitent enregistrer et protéger en vertu du présent règlement.

3. Sur la base d’une demande présentée au titre du paragraphe 2, la protection nationale peut être prolongée dans le
temps par l’État membre concerné jusqu’à ce que la procédure d’enregistrement prévue au paragraphe 4 soit achevée et que
la décision soit devenue définitive. Lorsque la protection de l'Union est accordée, le jour où l’État membre concerné a
informé la Commission et l’Office, conformément au paragraphe 2, est réputé être le premier jour de protection au titre du
présent règlement.

50/56 ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2023/2411/oj
8673 - Dossier consolidé : 62



FRJO L du 27.10.2023

4. Les dénominations dont la Commission est informée conformément au paragraphe 2 du présent article et qui
respectent les articles 3, 6, 9 et 10 sont enregistrées par l’Office ou, dans les cas visés à l’article 30, par la Commission,
conformément à la procédure prévue aux articles 22 à 30. Les articles 25, 26 et 27 ne s’appliquent pas. Toutefois, les
mentions génériques ne sont pas enregistrées.

Article 71

Obligation de rapport incombant aux États membres

1. Les Etats membres font rapport à la Commission au plus tard le 2 décembre 2029, et tous les cinq ans par la suite, sur:

a) la stratégie concernant tous les contrôles effectués pour vérifier le respect des exigences relatives au système de
protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels établi par le présent règlement,
conformément au titre IV, et les résultats de ces contrôles;

b) la vérification de la conformité sur la base de l'autodéclaration conformément à l'article 51;

c) la vérification de la conformité par une autorité compétente ou par un organisme de certification de produits ou une
personne physique, conformément à l’article 52;

d) la surveillance de l’utilisation des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels sur le marché,
conformément à l’article 54;

e) la conformité constante conformément à l'article 45, paragraphe 2; et

f) les contenus illicites sur les interfaces en ligne conformément à l'article 60.

2. Les Etats membres concernés fournissent à la Commission, au plus tard le 30 novembre 2024, les informations
demandées au titre de l’article 19 afin de déroger à la procédure d’enregistrement standard. A partir des informations
reçues, la Commission adopte une décision sur la demande de l’État membre concerné de déroger à la procédure
d'enregistrement standard et de ne pas désigner d'autorité nationale pour le traitement des demandes d’enregistrement, des
demandes de modifications du cahier des charges et des demandes d’annulation comme le prévoit l’article 1 2, paragraphe 1.

Article 72

Réexamen

1. Au plus tard le 2 décembre 2030, et tous les cinq ans par la suite, la Commission rédige un rapport sur la mise en
œuvre du présent règlement, et l’accompagne, le cas échéant, d’une proposition législative de révision. Ce rapport évalue,
en particulier, dans quelle mesure la valeur des produits artisanaux et industriels désignés par une indication géographique
est créée au sein de l’aire géographique délimitée ou ailleurs.

2. Au plus tard le 2 juin 2026, la Commission procède à une évaluation de la faisabilité d’un système d’information et
d'alerte contre l’utilisation abusive des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels dans le cadre
du système de noms de domaine et soumet un rapport contenant ses principales conclusions au Parlement européen et au
Conseil. Ce rapport est accompagné, le cas échéant, d’une proposition législative.

Article 73

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Il est applicable à partir du 1er décembre 2025. Toutefois, l'article 19, paragraphes 1 et 2, l’article 35, paragraphe 1,
l’article 37, paragraphe 7, les articles 67, 68 et 69 et l'article 71, paragraphe 2, sont applicables à partir du 16 novembre
2023.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Strasbourg, le 1 8 octobre 2023.

Par le Parlement européen
La présidente

R. METSOLA

Par le Conseil
Le président

J. M. ALBARES BUENO
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ANNEXE I

FORMULAIRE TYPE POUR L’AUTODÉCLARATION VISÉE À L’ARTICLE 51

Autodéclaration visée à l’article 51 du règlement (UE) 2023 /241  1 du Parlement européen et du Conseil (')

1. Nom et adresse du producteur: . . .

[Indiquer le nom et l’adresse de l'opérateur (société ou producteur individuel) ainsi que, le cas échéant, le nom et
l’adresse du représentant autorisé de la société ou du producteur qui signe l’autodéclaration au nom de la société ou
du producteur]

2. Groupement de producteurs: ...

[S’il y a lieu, indiquer le nom et l'adresse du groupement de producteurs dont le producteur est membre]

3. Nom et type du produit: ...

[Indiquer la dénomination avec toutes les propriétés sous lesquelles le produit  désigné par l’indication géographique est
commercialisé ou en passe d’être commercialisé et le type de marchandises dont relève le produit]

4. Statut du produit: ...

[Préciser si le produit  est déjà sur le marché]

5. Sites de production: ...

[Indiquer tous les sites de production,  ainsi que leur adresse et leurs coordonnées, et les activités (étapes de production
conformément au cahier des charges) qui y sont menées]

6. Nom, numéro et date d'enregistrement de l'indication géographique: . . .

[Cette exigence peut être satisfaite en joignant à l’autodéclaration l’extrait électronique correspondant du registre]

7. Document unique: ...

[Indiquer les informations figurant dans le document unique: la dénomination et la description du produit, y compris,
le cas échéant, les informations relatives au conditionnement et à l’étiquetage, notamment l'éventuelle utilisation du
symbole de l'Union pour les indications géographiques protégées, et une définition concise de l’aire géographique]

8. Description des mesures prises par le producteur pour s’assurer que le produit  respecte le cahier des charges: ...

[Indiquer toutes les mesures (contrôles et vérifications) prises par le producteur lui-même, le groupement de
producteurs ou un tiers après que la dernière autodéclaration a été présentée, et joindre une description résumée de
chaque mesure dans le tableau ci-dessous]

Point de
contrôle (')

Valeur de
référence (')

(Tests)

Autocontrôlé
(AC) Contrôle
interne (CI) ou

Contrôle
externe (CE) (’)

Fréquence (')
Personne

responsable du
contrôle

Méthode de
contrôle

Document de
référence

(') Point de contrôle: la ou les étapes du point de contrôle dans le cadre du processus de production où la mesure de contrôle est
appliquée.

(!) Valeur de référence, le cas échéant, à atteindre au point de contrôle.
(') AC: contrôle effectué par le producteur lui-même; CI: contrôle effectué par le groupement de producteurs; CE: contrôle effectué

par un organisme de certification de produits ou une personne physique.
C) Fréquence: intervalle entre les contrôles.

(') Règlement (UE) 2023/2411 du Parlement européen et du Conseil du 18 octobre 2023 relatif à la protection des indications
géographiques pour les produits artisanaux et industriels et modifiant les règlements (UE) 2017/1001 et (UE) 2019/1753 (JO L, 2023/
2411, 27.10.2023, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2023/2411/oj).

ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2023/2411/oj 53/56
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9. Informations supplémentaires: ...

[Joindre toute autre information jugée utile afin d’évaluer si le produit respecte le cahier des charges, par exemple des
échantillons de l'étiquetage s’il existe des règles d’étiquetage dans le cahier des charges]

10. Déclaration de respect des exigences du cahier des charges:

Je déclare par la présente que le produit susmentionné, y compris ses caractéristiques et ses composantes, respecte le
cahier des charges correspondant. Tous les contrôles et vérifications nécessaires à la détermination appropriée de la
conformité ont été effectués.

Je suis conscient(e) qu’en cas de fausse déclaration, des sanctions peuvent être imposées.

Signé pour et au nom de:

(lieu et date):

(nom, fonction) (signature):
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ANNEXE II

FORMULAIRE TYPE POUR LE DOCUMENT UNIQUE VISÉ À L’ARTICLE 10

Le document unique visé à l’article 10 du règlement (UE) 2023/241 1 du Parlement européen et du Conseil (')

[Insérer la dénomination comme indiqué au point 1:] «...»

Numéro UE: [réservé UE]

1. Dénomination ) [de l’indication géographique proposée] ...

[Indiquer la dénomination à protéger en tant qu'indication géographique, ou la dénomination enregistrée dans le cas
d’une demande de modification du cahier des charges]

2. État membre ou pays tiers . ..

3. Description du produit

3.1. Type de produit ...

3.2. Description du produit désigné par la dénomination visée au point 1 ...

[Afin d’identifier le produit, recourir à des définitions et normes communément utilisées pour ce produit. Dans la
description du produit, mettre en évidence sa spécificité, en utilisant des unités de mesure et des éléments de
comparaison communs ou techniques, sans préciser les caractéristiques techniques inhérentes à tous les produits de
ce type ni les exigences légales obligatoires applicables à tous les produits de ce type]

3.3. Étapes spécifiques de la production qui doivent avoir lieu dans l’aire géographique délimitée ...

[Justifier toute restriction ou dérogation]

3.4. Règles spécifiques concernant le conditionnement du produit désigné par la dénomination visée au point 1 ...

[Le cas échéant, justifier toute restriction éventuelle par des arguments spécifiques au produit]

3.5. Règles spécifiques concernant l’étiquetage du produit désigné par la dénomination visée au point 1 ...

[Le cas échéant, justifier toute restriction éventuelle]

4. Description succincte de la délimitation de l’aire géographique .. .

[Le cas échéant, insérer une carte de l’aire géographique]

5. Lien avec l’aire géographique ...

[Indiquer le lien entre l'aire géographique et la qualité, la réputation ou une autre caractéristique déterminée du
produit.

À cette fin, préciser les facteurs sur lesquels le lien est fondé, y compris, le cas échéant, les éléments de la description du
produit ou de la méthode de production justifiant ce lien.]

Référence à la publication du cahier des charges (à ajouter par l'autorité compétente ou l'Office, une fois disponible)

(') Règlement (UE) 2023/2411 du Parlement européen et du Conseil du 18 octobre 2023 relatif à la protection des indications
géographiques pour les produits artisanaux et industriels et modifiant les règlements (UE) 2017/1001 et (UE) 2019/1753 (JO L, 2023/
2411, 27.10.2023, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2023/2411/oj).
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ANNEXE III

FORMULAIRE TYPE POUR LA DÉCLARATION D’OPPOSITION MOTIVÉE VISÉE À L'ARTICLE 26

La déclaration d’opposition motivée visée à l’article 26 du règlement (UE) 2023/2411 du Parlement européen et du
Conseil (')

1. Dénomination du produit: ...

[telle qu’indiquée dans le registre de l’Union]

2. Numéro: ...

[tel qu’indiqué dans le registre de l’Union]

Date de publication du document unique et de la référence de la publication électronique du cahier des charges dans le
registre de l’Union prévue à l’article 23, paragraphe 7, du règlement (UE) 2023/2411: ...

3. Coordonnées de contact

Personne à contacter: Titre:... Nom:. . .

Personne physique ou morale/organisme/autorité compétente: ...

Adresse: ...

Numéro de téléphone: ...

Adresse courriel: ...

4. Motifs de l'opposition:

Non-respect des exigences spécifiques en matière de protection énoncées dans le règlement (UE) 2023/2411.

L'indication géographique proposée serait contraire à:

— l'article 42 du règlement (UE) 2023/2411,

— l'article 43 du règlement (UE) 2023/2411, ou

— l'article 44, paragraphe 2, du règlement (UE) 2023/2411.

L’indication géographique proposée porterait préjudice à l'existence d'une dénomination identique ou similaire utilisée
dans la vie des affaires ou d’une marque, ou à l'existence de produits qui se trouvent légalement sur le marché depuis au
moins cinq ans précédant la date de publication de la demande prévue à l’article 22, paragraphe 7, du règlement
(UE) 2023/2411.

5. Détails à l'appui de l’opposition

[Fournir des raisons dûment motivées et une justification de l’opposition, y compris une explication de l’intérêt légitime
de l’opposant, à moins que l'opposition ait été formée par une autorité nationale, auquel cas aucune déclaration d’intérêt
légitime n'est requise.]

(lieu et date):

(nom, fonction) (signature):

(') Règlement (UE) 2023/2411 du Parlement européen et du Conseil du 18 octobre 2023 relatif à la protection des indications
géographiques pour les produits artisanaux et industriels et modifiant les règlements (UE) 2017/1001 et (UE) 2019/1753 (JO L, 2023/
2411, 27.10.2023, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2023/2411/oj).
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Commentaire des articles 
 

Chapitre Ier – Définitions 
 
Ad. Article 1er. Définitions 
 
Au lieu de reprendre toutes les définitions du règlement (UE) 2023/2411 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 octobre 2023 relatif à la protection des indications géographiques pour les produits 
artisanaux et industriels et modifiant les règlements (UE) 2017/1001 et (UE) 2019/1753, ci-après 
« règlement (UE) 2023/2411 », l’article 1er fait un renvoi général aux définitions présentes dans le 
règlement (UE) 2023/2411.  
 
En sus de ces définitions, il est ajouté que, dans le cadre du présent projet de loi, on entend par « Service » 
le service national de la propriété intellectuelle fonctionnant en exécution de la Convention de Paris pour 
la protection de la propriété industrielle1 et tel que défini par la loi modifiée du 20 juillet 1992 portant 
modification du régime des brevets d’invention2. Cette définition est alignée avec celle utilisée dans la 
législation en matière de brevets afin d’assurer une cohérence entre les textes législatifs en matière de 
propriété intellectuelle.  
 

Chapitre 2 – Dérogation aux procédures applicables au niveau national 
 
Ad. Article 2. Enregistrement, modification et annulation des indications géographiques pour les 
produits artisanaux et industriels 
 
L’article 2 prévoit qu’il est dérogé aux procédures d’enregistrement, de modification et d’annulation 
applicables au niveau national telles que prévues par le règlement (UE) 2023/2411. 
 
Par principe, et tel que décrit au considérant 19 du règlement (UE) 2023/2411, la procédure standard 
d’enregistrement d’une indication géographique devrait consister en deux phases. Les Etats membres de 
l’Union européenne devraient être responsables pour la première phase d’enregistrement menée au 
niveau national. L’Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle, ci-après « l’Office », 
devrait être responsable de la deuxième phase appelée phase au niveau de l’Union.  
 
Le législateur européen, conscient des efforts requis de la part des Etats membres de l’Union européenne 
par ce règlement, a prévu une exception à cette procédure. 
 
En effet, sous certaines conditions, et comme précisé au considérant 24 du règlement (UE) 2023/2411,  
les États membres devraient pouvoir obtenir une dérogation à l’obligation de désigner une autorité 
nationale compétente chargée de la phase au niveau national des procédures d’enregistrement, y compris 
l’opposition nationale, la modification du cahier des charges et l’annulation de l’enregistrement. Cette 
dérogation devrait tenir compte du fait que certains États membres ne disposent pas d’un système 
national spécifique de protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels, 
que, dans ces États membres, l’intérêt porté à la protection des indications géographiques au niveau local 
est minime, et que, dans ces conditions, il ne serait pas justifié de les obliger à mettre en place toute 
l’infrastructure nécessaire à un tel système. Il serait plus efficace et efficient de prévoir une solution de 

 
1 Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle : https://www.wipo.int/wipolex/fr/text/288516  
2 Loi modifiée du 20 juillet 1992 portant modification du régime des brevets d’invention : 
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/1992/07/20/n1/jo  
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substitution pour les groupements de producteurs provenant de ces États membres afin de protéger leurs 
produits, à savoir une procédure d’enregistrement direct auprès de l’Office. Cette solution de substitution 
présenterait également des avantages en matière de coûts pour les États membres. »  
 
Le considérant 26 du règlement (UE) 2023/2411 précise qu’il reviendra dès lors à l’Office de mener la 
procédure d’enregistrement en étant assisté, si besoin, par un point de contact unique qui permettra de 
faire le lien entre l’Office et le territoire national. 
 
L’Office de la propriété intellectuelle du ministère de l’Economie a mené une consultation auprès du grand 
public, de la Chambre de Commerce et de la Chambre des Métiers3. Cette consultation a permis de noter 
un intérêt national limité pour la protection des indications géographiques pour les produits artisanaux 
et industriels4. 
 
En application de l’article 19 du règlement (UE) 2023/2411, le Luxembourg a introduit une demande de 
dérogation auprès de la Commission européenne le 10 septembre 2024. La Commission européenne a 
donné une réponse positive à cette demande dans le cadre de sa décision du 6 juin 20255.  
 
L’obtention de cette dérogation signifie que les demandes d’enregistrement des indications 
géographiques pour les produits artisanaux et industriels luxembourgeoises pourront être directement 
transmises à l’Office, tel que prévu par l’article 20 paragraphe 1 du règlement (UE) 2023/2411. 
 
De plus, toute demande de modification du cahier des charges ou tout demande d’annulation déposée 
par un demandeur luxembourgeois concernant un produit originaire de l’Union européenne pourra 
également être déposée directement auprès de l’Office. 
 
Ad. Article 3. Désignation du point de contact unique et nomination des membres du conseil consultatif 
 
L’article 3 du projet de loi prévoit tout d’abord que le service national de la propriété intellectuelle est 
désigné comme point de contact unique conformément à l’article 19 du règlement (UE) 2023/2411. 
 
L’article 19 du règlement (UE) 2023/2411 prévoit qu’un Etat membre auquel une dérogation a été 
accordée désigne, pour toute question technique relative aux produits et aux demandes 
d’enregistrement, un point de contact unique. 
 
Le considérant 26 du règlement (UE) 2023/2411 indique que l’Office devrait, en cas de besoin, bénéficier 
de l’assistance des autorités administratives de l’Etat membre concerné par l’intermédiaire d’un point de 
contact unique désigné, en ce qui concerne notamment l’examen de la demande d’enregistrement. Ce 
considérant précise également que « Le point de contact unique devrait disposer de l’expertise et des 
connaissances locales nécessaires en matière d’indications géographiques. Afin d’apporter son assistance 

 
3 Consultation publique concernant le potentiel du Luxembourg en matière d'indications géographiques pour les produits artisanaux et 
industriels :  
https://meco.gouvernement.lu/fr/actualites.gouvernement2024+fr+actualites+toutes_actualites+communiques+2024+04-avril+26-
consultation-publique.html  
4 Bilan de la consultation publique sur la protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels démontre un intérêt 
local faible : https://meco.gouvernement.lu/fr/actualites.gouvernement2024+fr+actualites+toutes_actualites+communiques+2024+09-
septembre+09-bilan-consultation-publique.html  
5 Décision de la Commission européenne du 6 juin 2025 : https://webgate.ec.europa.eu/circabc-ewpp/d/d/workspace/SpacesStore/070ea9bd-
2ca2-4114-9432-d13ae645f6c4/download  
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à l’Office, le point de contact unique devrait être autorisé à consulter des experts possédant des 
connaissances spécifiques sur les produits ou les secteurs considérés. » 
 
L’article 20 paragraphe 5 du règlement (UE) 2023/2411 précise la portée de cette assistance en prévoyant 
que « Cette assistance inclut l’examen de certains aspects spécifiques des demandes d’enregistrement 
direct déposées auprès de l’Office, la vérification des informations figurant dans les demandes 
d’enregistrement direct, la délivrance de déclarations concernant ces informations et la réponse à d’autres 
demandes de clarification introduites par l’Office concernant ces demandes. » 
 
L’article 3, alinéa 1er, désigne ainsi le service national de la propriété intellectuelle comme point de contact 
unique, tel que prévu par l’article 19 paragraphe 5 du règlement (UE) 2023/2411, qui dispose de 
l’expertise et des connaissances locales nécessaires en matière d’indications géographiques. 
 
Dans un second temps, l’article 3 du projet de loi prévoit que le membre du Gouvernement ayant 
l’Economie dans ses attributions nomme un représentant et un suppléant pour siéger au sein du conseil 
consultatif. 
 
L’article 35 du règlement (UE) 2023/2411 dispose qu’un conseil consultatif est créé auprès de l’Office afin 
de rendre des avis lorsque le règlement le prévoit. 
 
Par ailleurs, l’article 35 paragraphe 5 du règlement (UE) 2023/2411 prévoit également que le conseil 
consultatif se compose d’un représentant de chaque Etat membre et d’un représentant de la Commission 
ainsi que de leurs suppléants respectifs. 
 
Le rôle du conseil consultatif et sa composition font l’objet du considérant 36 du règlement (UE) 
2023/2411 qui précise notamment qu’ « Un conseil consultatif, composé d’experts des États membres et 
de la Commission, devrait être mis en place pour fournir les connaissances et l’expertise nécessaires en ce 
qui concerne certains produits, secteurs et circonstances locales susceptibles d’influencer le résultat des 
procédures prévues par le présent règlement. Afin d’obtenir les connaissances techniques spécifiques 
nécessaires à l’examen des demandes d’enregistrement individuelles à tous les stades des procédures 
d’enregistrement, y compris l’opposition, les recours ou autres procédures, la division des indications 
géographiques de l’Office ou les chambres de recours devraient, de leur propre initiative ou à la demande 
de la Commission, avoir la possibilité de consulter le conseil consultatif. » 
 
Dès lors, chaque Etat membre de l’Union européenne doit désigner un représentant et un suppléant pour 
siéger au conseil consultatif. 
 
L’article 3, alinéa 2, établit ainsi la procédure de nomination des membres luxembourgeois au sein du 
conseil consultatif mis en place au niveau européen tel que prévu à l’article 35 du règlement (UE) 
2023/2411.  
 

Chapitre 3 – Dispositions modificatives 
 
Ad. Article 4. Modification de la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS 
 
Le présent projet de loi intervient dans un contexte où plusieurs initiatives sont envisagées pour modifier 
la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS. Parmi ces initiatives, il faut citer le projet 
de loi n° 8527 portant mise en œuvre du règlement (UE) 2023/1230 du Parlement européen et du Conseil 
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du 14 juin 2023 sur les machines, abrogeant la directive 2006/42/CE du Parlement européen et du Conseil 
et la directive 73/361/CEE du Conseil et portant modification de la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant 
réorganisation de l’ILNAS6. 
 
Une première analyse des dispositions du projet de loi n°8527 a permis de constater l’absence de 
chevauchement avec les modifications proposées dans le présent projet de loi. En effet, la numérotation 
retenue ne semble créer aucun conflit d’articulation. 
 
L’article 4 du projet de loi a pour but de modifier la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation 
de l’ILNAS pour mettre en œuvre le Titre IV du règlement (UE) 2023/2411. 
 
Ce Titre IV couvre les contrôles définis à l’article 49 du règlement (UE) 2023/2411 comme « la vérification 
que le produit désigné par une indication géographique respecte le cahier des charges correspondant et la 
surveillance de l’utilisation des indications géographiques sur le marché, y compris dans le commerce 
électronique ».  
 
En application des dispositions reprises sous le Titre IV du règlement (UE) 2023/2411, les Etats membres 
de l’Union européenne doivent désigner une ou plusieurs autorités compétentes chargées des contrôles 
prévus par le règlement (UE) 2023/2411 et doivent déterminer le régime des sanctions applicables aux 
violations dudit règlement. Il est précisé que ces sanctions doivent être effectives, proportionnées et 
dissuasives. Le considérant 50 du règlement (UE) 2023/2411 précise à cet effet que « La valeur ajoutée 
des indications géographiques repose sur la confiance des consommateurs. Cette confiance ne peut être 
bien fondée que si l’enregistrement des indications géographiques s’accompagne de mécanismes de 
vérification et de contrôle effectifs et efficaces. » 
 
1° A titre liminaire, l’article 4, point 1er, introduit dans la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant 
réorganisation de l’ILNAS les définitions reprises à l’article 4 du règlement (UE) 2023/2411 dans un nouvel 
alinéa 2 inséré à l’article 1er.  
 
2° L’article 4, point 2, ajoute une nouvelle section 6bis au chapitre II de la loi modifiée du 4 juillet 2014 
portant réorganisation de l’ILNAS afin de préciser quelles sont les compétences de l’ILNAS et de 
l’Administration des douanes et accises dans le cadre de la mise en œuvre du règlement 2023/2411. 
 
Cette nouvelle section 6bis introduit deux nouveaux articles dans la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant 
réorganisation de l’ILNAS.  
 
Dans un premier temps, l’article 50 paragraphe 1 du règlement 2023/2411 indique que les Etats membres 
de l’Union européenne doivent désigner une ou plusieurs autorités compétentes chargées des contrôles 
prévus par le Titre IV du règlement 2023/2411 nommé « Contrôles et application ».  
 
L’article 9bis en projet désigne ainsi les autorités compétentes au niveau national comme étant l’ILNAS et 
l’Administration des douanes et accises. 
 
L’article 9bis en projet prévoit tout d’abord que l’ILNAS est désigné comme autorité compétente aux fins 
de l’application des articles 50 paragraphe 1, 51 et 54 du règlement (UE) 2023/2411. L’ILNAS sera ainsi 
compétent pour la vérification du respect du cahier des charges correspondant à un produit désigné par 

 
6 Dossier de projet de loi n°8527 : https://www.chd.lu/fr/dossier/8527   
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une indication géographique ainsi que pour la surveillance de l’utilisation des indications géographiques 
sur le marché.  
 
L’article 9bis en projet prévoit également la désignation de l’Administration des douanes et accises 
comme autorité compétente aux fins de l’application des articles 50 paragraphe 1 et 54 du règlement (UE) 
2023/2411 pour la surveillance de l’utilisation des indications géographiques sur le marché. Il est entendu 
que les missions de contrôle douanier confiées à l’Administration des douanes et accises s’inscrivent dans 
le seul cadre de leurs compétences attribuées en vertu de l’article 5, point 3, du règlement (UE) 
n° 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2013 établissant le code des douanes de 
l’Union 7.  
 
Dans un second temps, l’article 9ter en projet précise les compétences de l’ILNAS dans le cadre de la 
procédure de vérification du respect du cahier des charges correspondant à un produit désigné par une 
indication géographique.  
 
En effet, et comme expliqué dans le considérant 51 du règlement (UE) 2023/2411 : « Afin d’assurer la 
confiance du consommateur dans les caractéristiques spécifiques des produits artisanaux et industriels 
désignés par une indication géographique, les producteurs devraient être soumis à un système reposant 
sur une autodéclaration du producteur qui vérifie que le produit respecte le cahier des charges avant et 
après sa mise sur le marché ».  
 
Les contours des contrôles effectués sur la base d’une autodéclaration sont précisés par les considérants 
51 à 56 du règlement (UE) 2023/2411. 
 
L’article 9ter en projet reprend les dispositions pertinentes de l’article 51 du règlement (UE) 2023/2411 
et les adapte au niveau national. 
 
3° L’article 4, point 3, ajoute un nouvel article 13bis relatif aux mesures administratives dans le cadre de 
la surveillance de l’utilisation des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels sur 
le marché après l’article 13 du chapitre IV de la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de 
l’ILNAS.  
 
Tout d’abord, l’article 13bis, paragraphes 1 et 2, en projet reprend le libellé de l’article 54 du règlement 
(UE) 2023/2411 et l’adapte au niveau national.  
 
L’article 13bis, paragraphe 1 en projet prévoit tout d’abord que l’ILNAS et l’Administration des douanes 
et accises seront compétents pour surveiller l’utilisation des indications géographiques sur le marché. 
L’intervention de l’Administration des douanes et accises sera limitée ici à ce qui est prévu dans le cadre 
de ses missions de contrôle douanier, telles que définies l’article 5, point 3, du règlement (UE) n° 952/2013 
du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2013 établissant le code des douanes de l’Union. 
 
L’article 13bis, paragraphe 2, en projet reprend le libellé de l’article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) 
2023/2411 et l’adapte au niveau national.  
 
 
 

 
7 Règlement (UE) n° 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2013 établissant le code des douanes de l’Union : https://eur-
lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013R0952  
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Les paragraphes 3, 4 et 5 de l’article 13bis en projet précisent les mesures administratives pouvant être 
prises par l’ILNAS à la suite de la constatation d’une infraction aux dispositions du règlement (UE) 
2023/2411. 
 
Le libellé des paragraphes 3, 4 et 5 de l’article 13bis en projet est aligné avec les dispositions pertinentes 
de l’article 13 de la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS en les adaptant au 
contexte des indications géographiques. Les dispositions faisant mention d’un risque, inhérentes à la 
stricte surveillance du marché, n’ont pas été reprises pour les indications géographiques.  
 
4° Le titre de l’article 14 de la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS est complété 
afin d’assurer son applicabilité à la surveillance de l’utilisation des indications géographiques pour les 
produits artisanaux et industriels.  
 
5° Le paragraphe 2 de l’article 15 de la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS est 
complété par les points 6° et 7°.  
 
Le point 6° permet d’autoriser aux officiers et agents de police judiciaire visés à l’article 10 du Code de 
procédure pénale et aux personnes visées à l’article 14, paragraphe 1er de demander aux opérateurs 
économiques, ainsi qu’à l’ILNAS et aux douanes et accises, toute documentation et toute information, 
quel qu’en soit le support, en prendre copie et recueillir sur place les renseignements et justifications 
qu’ils jugent nécessaires pour constater une infraction éventuelle aux dispositions législatives et 
réglementaires relatives aux produits artisanaux et industriels.  
 
Le point 7° autorise les officiers et agents de police judiciaire visés à l’article 10 du Code de procédure 
pénale et les personnes visées à l’article 14, paragraphe 1er d’appliquer, s’ils en sont requis par l’ILNAS, les 
décisions administratives prises en vertu de l’article 13bis, paragraphe 3. 
 
6° Le paragraphe 3bis de l’article 15 est complété afin que les agents de l’ILNAS visés à l’article 14, 
paragraphe 1er, nonobstant les pouvoirs qui leur sont conférés au paragraphe 2, puisse prendre toutes 
les décisions énumérées à l’article 13bis, paragraphe 3.  
 
7° Le chapitre V de la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS est complété avec 
un article 19bis relatif aux dispositions pénales applicables en cas de violation des dispositions du 
règlement (UE) 2023/2411 sur le territoire luxembourgeois.  
 
L’article 19bis met en œuvre l’article 61 du règlement (UE) 2023/2411 en fixant les sanctions pénales 
applicables aux violations de l’article 40 paragraphe 1er alinéa a et b du règlement (UE) 2023/2411. 
 
Les violations prévues à l’article 40 paragraphe 1er alinéa c et d du règlement (UE) 2023/2411 n’ont pas 
été reprises dans le cadre du présent projet de loi dans la mesure où elles sont déjà sanctionnées par 
l’article 498 du Code pénal.  
 
Dans le but de mettre en place des sanctions pénales pour sanctionner d’éventuels comportements 
frauduleux, l’article 19bis en projet reprend les sanctions pénales prévues à l’article 13 de la « Loi du 26 
avril 2022 relative aux contrôles officiels des produits agricoles et portant abrogation de : 1° la loi modifiée 
du 24 juillet 1909 sur le régime des vins et boissons similaires ; 2° la loi du 8 juin 1984 fixant le cadre 
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général pour l’établissement des règles concernant la commercialisation du bétail de boucherie8 » qui fixe 
les règles concernant la réalisation des contrôles officiels et autres activités officielles relatifs aux produits 
agricoles et notamment ceux visés par une indication géographique.  
 
L’article 19bis prévoit ainsi des sanctions identiques à celles prévues en lien avec l’article 13 paragraphe 
1er du règlement (UE) No 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 relatif 
aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires afin d’avoir un 
régime de protection identique pour les indications géographiques portant sur des denrées alimentaires, 
les vins et les boissons ou portant sur des produits industriels ou artisanaux.  

 
8 https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2022/04/26/a204/jo  
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Texte coordonné 

Version consolidée applicable au 31/12/2024 : Loi du 4 juillet 2014 

– portant réorganisation de l’Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la 
sécurité et qualité des produits et services et portant organisation du cadre général pour la 
surveillance du marché dans le contexte de la commercialisation des produits, 

– modifiant 
* la loi modifiée du 17 mai 1882 sur les poids et mesures, 
* la loi modifiée du 31 juillet 2006 relative à la sécurité générale des produits, 
* la loi modifiée du 19 décembre 2008 établissant un cadre pour la fixation d’exigences en 

matière d’écoconception applicables aux produits consommateurs d’énergie, 
* la loi du 25 mars 2009 relative à la compatibilité électromagnétique, 
* la loi modifiée du 27 mai 2010 relative aux machines, 
* la loi modifiée du 15 décembre 2010 relative à la sécurité des jouets, et 
* la loi du 21 décembre 2012 concernant les équipements sous pression transportables, 

– abrogeant la loi modifiée du 20 mai 2008 relative à la création d’un Institut luxembourgeois de la 
normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits et services. 

Texte consolidé 

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire. Il importe de noter qu’il n’a pas de 
valeur juridique. 

CHAPITRE Ier  – Dispositions générales 

Art. 1er. Définitions 

Aux fins de la présente loi, l’on entend par: 

1° accréditation : l’accréditation telle que définie à l’article 2, point 10°, du règlement (CE) n° 
765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives 
à l’accréditation et à la surveillance du marché pour la commercialisation des produits et 
abrogeant le règlement (CEE) n° 339/93 du Conseil, ci-après « règlement (CE) n° 765/2008 » ; 

2° audit: un processus systématique, indépendant et documenté, permettant d’obtenir des 
enregistrements, des énoncés de faits ou d’autres informations pertinentes, et de les évaluer de 
manière objective pour déterminer dans quelle mesure les exigences spécifiées sont respectées; 
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3° bonnes pratiques de laboratoire: un système de garantie de qualité portant sur le mode 

d’organisation des études de sécurité non cliniques ayant trait à la santé et à l’environnement 
et sur les conditions dans lesquelles ces études sont planifiées, réalisées, contrôlées, 
enregistrées, archivées et diffusées; 

4° confiance numérique : climat de confiance dans l’environnement numérique, établi par la 
compétence de garantir la qualité et la sécurité d’un service numérique ; 

5° distributeur: toute personne physique ou morale faisant partie de la chaîne 
d’approvisionnement, autre que le fabricant ou l’importateur, qui met un produit à disposition 
sur le marché; 

6° document normatif: un document qui donne des règles, des lignes directrices ou des 
caractéristiques pour des activités ou leurs résultats. 
L’expression «document normatif» est un terme générique qui recouvre les documents tels que 
les normes, les spécifications techniques, les codes de bonne pratique et les règlements. 
On considère comme «document» tout support d’information avec l’information qu’il porte. 
Les termes relatifs aux différents types de documents normatifs sont définis comme 
comprenant le document et son contenu considérés comme un tout; 

7° étalon: la réalisation de la définition d’une grandeur donnée, avec une valeur déterminée et une 
incertitude de mesure associée, utilisée comme référence; 

8° étalon national: un étalon reconnu par une autorité nationale pour servir, dans un état ou une 
économie, comme base à l’attribution de valeurs à d’autres étalons de grandeurs de même 
nature; 

9° évaluation de la conformité: un processus évaluant s’il est démontré que des exigences 
spécifiées relatives à un produit, processus, service, système, personne ou organisme ont été 
respectées; 

10° fabricant : le fabricant tel que défini à l’article 3, point 8°, du règlement (UE) n° 2019/1020 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 sur la surveillance du marché et la conformité 
des produits, et modifiant la directive 2004/42/CE et les règlements (CE) n° 765/2008 et (UE) n° 
305/2011, ci-après « règlement (UE) n° 2019/1020 » ; 

11° instruments de mesure: un dispositif utilisé pour faire des mesurages, seul ou associé à un ou 
plusieurs dispositifs annexes; 

12° importateur: toute personne physique ou morale établie dans l’Union européenne qui met un 
produit provenant d’un pays tiers sur le marché intérieur de l’Union européenne; 

13° infrastructure métrologique: les acteurs de la métrologie; 
14° mandataire: toute personne physique ou morale établie dans l’Union européenne ayant reçu 

mandat écrit d’un fabricant pour agir en son nom aux fins de l’accomplissement de tâches 
déterminées qui sont liées aux obligations incombant à ce dernier en vertu de la législation de 
l’Union européenne applicable; 

15° métrologie légale: la partie de la métrologie se rapportant aux activités qui résultent d’exigences 
réglementaires et qui s’appliquent aux mesurages, aux unités de mesure, aux instruments de 
mesure et aux méthodes de mesure et sont effectuées par des organismes d’évaluation de la 
conformité compétents; 

16° mise à disposition sur le marché: toute fourniture d’un produit destiné à être distribué, 
consommé ou utilisé sur le marché unique européen dans le cadre d’une activité commerciale, 
à titre onéreux ou gratuit; 
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17° mise sur le marché: la première mise à disposition d’un produit sur le marché unique européen; 
18° normalisation: une activité propre à établir, face à des problèmes réels ou potentiels, des 

dispositions destinées à un usage commun et répété, visant à l’obtention du degré optimal 
d’ordre dans un contexte donné; 

19° norme: un document établi par consensus et approuvé par un organisme luxembourgeois, 
européen ou international reconnu à activité normative, qui fournit, pour des usages communs 
et répétés, des règles, des lignes directrices ou des caractéristiques, pour des activités ou leurs 
résultats, garantissant un niveau d’ordre optimal dans un contexte donné; 

20° norme harmonisée : une norme telle que définie à l’article 2, point 1°, lettre c), du règlement 
(UE) n° 1025/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif à la 
normalisation européenne, modifiant les directives 89/686/CEE et 93/15/CEE du Conseil ainsi 
que les directives 94/9/CE, 94/25/CE, 95/16/CE, 97/23/CE, 98/34/CE, 2004/22/CE, 2007/23/CE, 
2009/23/CE et 2009/105/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la décision 
87/95/CEE du Conseil et la décision n° 1673/2006/CE du Parlement européen et du Conseil ; 

21° opérateur économique : l’opérateur tel que défini à l’article 3, point 13°, du règlement (UE) 
n° 2019/1020 ; 

22° organisme national d’accréditation: un organisme dans un Etat membre chargé de 
l’accréditation, qui tire son autorité de cet Etat; 

23° organisme d’évaluation de la conformité: un organisme qui effectue des opérations d’évaluation 
de la conformité sous forme d’étalonnages, d’essais, de certification, d’inspection, d’analyses ou 
de contrôles; 

24° organisme de normalisation: un organisme à activités normatives reconnu au niveau national, 
régional ou international, dont l’une des principales fonctions est la préparation, l’approbation 
et l’adoption de normes qui sont mises à la disposition du public; 

25° organisme notifié : un organisme d’évaluation de la conformité désigné et notifié auprès de la 
Commission européenne par l’autorité notifiante pour effectuer des tâches d’évaluation de la 
conformité prévues par la législation nationale transposant les dispositions législatives visant 
l’harmonisation au niveau de l’Union européenne de la mise sur le marché de produits ; 

26° prestataire de services de confiance : un prestataire de services de confiance au sens de l’article 
3, point 19°, du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 
2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions 
électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE ; 

26bis° prestataire de services de dématérialisation ou de conservation : un prestataire de services de 
dématérialisation ou de conservation au sens de l’article 2, lettre h), de la loi du 25 juillet 2015 
relative à l’archivage électronique ; 

27° produits en préemballages: des produits préemballés en quantités variables et produits en 
préemballages à quantités nominales fixes; 

27bis° produit présentant un risque grave : un produit tel que défini à l’article 3, point 20°, du 
règlement (UE) n° 2019/1020 ; 

28° programme de normalisation: le plan de travail d’un organisme à activités normatives dressant 
la liste des questions faisant ou devant faire l’objet de travaux de normalisation; 

29° rappel: toute mesure visant à obtenir le retour d’un produit qui a déjà été mis à la disposition 
de l’utilisateur final; 

 
31° retrait: toute mesure visant à empêcher la mise à disposition sur le marché d’un produit de la 

chaîne d’approvisionnement ou de retirer un produit de la chaîne d’approvisionnement; 
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32° surveillance du marché : la surveillance telle que définie à l’article 3, point 3°, du règlement (UE) 
n° 2019/1020 ; 

33° système international d’unités: le système d’unités, fondé sur le système international de 
grandeurs, comptant les noms et symboles des unités, une série de préfixes avec leurs noms et 
symboles, ainsi que des règles pour leur emploi. 

 
Les termes et expressions utilisés à la section 6bis, les articles 13bis à 15, et l’article 19bis, ont la 
signification que leur donne le règlement (UE) 2023/2411 du Parlement européen et du Conseil du 
18 octobre 2023 relatif à la protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et 
industriels et modifiant les règlements (UE) 2017/1001 et (UE) 2019/1753, ci-après « règlement (UE) 
2023/2411 ».  

CHAPITRE II  – L’ILNAS et ses missions 

Section 1  – L’ILNAS 

Art. 2. Organisation 

(1) Il est créé une administration appelée «Institut luxembourgeois de la normalisation, de 
l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits et services», désignée par son acronyme «ILNAS». 

L’ILNAS est placé sous l’autorité du membre du Gouvernement ayant l’Economie dans ses attributions, 
ci-après dénommé «le ministre». 

Le directeur est responsable de la gestion de l’ILNAS. Il en est le chef hiérarchique. 

(2) L’ILNAS est composé de six départements, à savoir: 

1° l’Organisme luxembourgeois de normalisation, 
2° le Organisme luxembourgeois de la confiance numérique, 
3° l’Office luxembourgeois d’accréditation et de surveillance, désigné ci-après par l’acronyme «OLAS», 
4° le département de la surveillance du marché, 
5° le Bureau luxembourgeois de métrologie, et 
6° le département du budget et de l’administration. 

Le directeur arrête les détails d’organisation et les modalités de fonctionnement des départements. 

(3) Dans l’exercice des attributions lui conférées en vertu des articles 3 à 11, l’ILNAS jouit de 
l’indépendance scientifique. 

Section 2  – Attributions de l’Organisme luxembourgeois de normalisation 

Art. 3. Normalisation 

(1) L’Organisme luxembourgeois de normalisation est l’organisme national de normalisation, dont les 
attributions consistent: 

1° à exécuter la stratégie normative et les politiques en matière de normalisation définies par le 
ministre; 

2° à harmoniser les règles sur lesquelles la normalisation doit être basée; 
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3° à recenser auprès des acteurs socio-économiques luxembourgeois les besoins en normes et 
autres documents normatifs nouveaux et à préparer le programme de normalisation en 
concordance avec la politique de normalisation déterminée par le ministre; 

4° à coordonner au niveau national l’élaboration et l’adoption d’avant-projets de normes et autres 
documents normatifs inscrits au programme de normalisation, par les parties intéressées 
inscrites au comité technique de normalisation national respectif; 

4bis° à créer et à dissoudre des comités techniques, sous-comités et groupes de travail de 
normalisation nationaux ; 

4ter° à faire appel aux acteurs socio-économiques luxembourgeois pour désigner des délégués 
possédant l’expérience et les compétences nécessaires pour participer aux comités techniques, 
sous-comités et groupes de travail de l’Organisme luxembourgeois de normalisation et des 
organismes de normalisation européens et internationaux, et de gérer le registre national des 
délégués en normalisation faisant partie des différents comités techniques, sous-comités et 
groupes de travail ; 

5° à adopter des normes et autres documents normatifs nationaux élaborés de manière 
consensuelle entre les parties intéressées inscrites au comité technique de normalisation 
national respectif et à faire publier leurs références au Mémorial; 

 
7° à publier au Mémorial les références des normes et autres documents normatifs nationaux 

transposant des normes et autres documents normatifs élaborés et adoptés par les organismes 
de normalisation européens et internationaux; 

8° à annuler des normes et autres documents normatifs nationaux et à publier une notice 
renseignant sur cette annulation au Mémorial; 

9° à centraliser et à garantir la mise à disposition au public de normes et autres documents 
normatifs, dont les modalités et barèmes de prix sont fixés par le ministre sur proposition de 
l’Organisme luxembourgeois de normalisation en fonction des obligations en matière de droits 
de reproduction envers les organismes de normalisation nationaux, européens et internationaux; 

 
 
12° à organiser et à coordonner la promotion de la normalisation et la formation à la normalisation; 
13° à communiquer son programme de travail aux organismes européens de normalisation et aux 

autres organismes nationaux de normalisation ainsi qu’à la Commission européenne; 
14° à notifier à la Commission européenne tout projet de réglementation technique ou de règle 

relative aux services de la société de l’information avant que ceux-ci ne soient adoptés en droit 
national. 

(2) Les normes et autres documents normatifs validés, adoptés et approuvés par l’Organisme 
luxembourgeois de normalisation sont d’application volontaire. 

(3) Un règlement grand-ducal détermine les modalités d’inscription au programme de normalisation, 
les modalités d’élaboration et d’adoption d’avant-projets de normes et autres documents normatifs, 
les modalités d’approbation des normes et autres documents normatifs, la procédure d’enquête 
publique afférente, les critères d’inscription au registre national des délégués en normalisation, ainsi 
que le mode de fonctionnement des comités techniques, sous-comités et groupes de travail. 
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Section 3  – Attributions duOrganisme luxembourgeois de la confiance numérique 

Art. 4. Confiance numérique  

(1) Les attributions du Organisme luxembourgeois de la confiance numérique consistent : 

1° à promouvoir les instruments susceptibles de garantir la compétence des prestataires de services de 
dématérialisation ou de conservation, ainsi que des prestataires de services de confiance en relation 
avec la qualité et la sécurité des services prestés ; 

2° à définir des lignes directrices à destination des prestataires de services de confiance et des 
prestataires de services de dématérialisation ou de conservation nécessaires ou utiles à 
l’accomplissement de la mission de contrôle visée au paragraphe 1er, points 4° et 5° ; 

3° à établir, à tenir à jour, et à publier sur le site internet de l’ILNAS, la liste de confiance nationale 
conformément à l’article 22 du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil 
du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions 
électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE, ci-après 
« règlement (UE) n° 910/2014 » ; 

4° à faire fonction d’organe de contrôle national au sens de l’article 17 du règlement (UE) n° 910/2014 
et à assumer les tâches de contrôle des prestataires de services de confiance établis au Grand-Duché 
de Luxembourg conformément à la loi modifiée du 14 août 2000 relative au commerce électronique 
; 

5° à assumer les tâches de contrôle des prestataires de services de dématérialisation ou de 
conservation établis au Grand-Duché de Luxembourg conformément à la loi du 25 juillet 2015 
relative à l’archivage électronique ; 

6° à faire fonction d’Autorité nationale de certification de cybersécurité responsable des tâches de 
supervision au sens de l’article 58 du règlement (UE) n° 2019/881 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 avril 2019 relatif à l’ENISA (Agence de l’Union européenne pour la cybersécurité) et à 
la certification de cybersécurité des technologies de l’information et des communications, et 
abrogeant le règlement (UE) n° 526/2013 (règlement sur la cybersécurité) et responsable des tâches 
de certification au sens de l’article 56, paragraphe 6, du règlement (UE) n° 2019/881 précité. 

(2) Les frais relatifs à la préparation des contrôles, les frais des contrôles proprement dits, ainsi que les 
frais relatifs à la rédaction des rapports de contrôle, seront refacturés respectivement aux prestataires 
de services de confiance et aux prestataires de services de dématérialisation ou de conservation. Le 
barème tarifaire, approuvé par le ministre, est publié sur le site électronique installé à cet effet par 
l’ILNAS. 

Section 4  – Attributions de l’OLAS 

Art. 5. Accréditation des organismes d’évaluation de la conformité 

(1) L’OLAS est l’organisme national d’accréditation des organismes d’évaluation de la conformité dont 
les attributions consistent: 

1° à accréditer les organismes d’évaluation de la conformité sur base de la législation nationale et 
européenne ainsi que des normes techniques nationales, européennes et internationales; 

3° à créer et à gérer un registre des organismes d’évaluation de la conformité accrédités par l’OLAS et 
publié sur le site électronique installé à cet effet par l’ILNAS. 
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(2) Après vérification du respect par l’organisme d’évaluation de la conformité des exigences fixées au 
point 1° du paragraphe 1er sur base du rapport d’audit, l’OLAS décide de l’accréditation après avoir 
demandé l’avis du comité d’accréditation, dont la composition et l’organisation sont déterminées par 
règlement grand-ducal. L’OLAS peut avoir recours à des experts pour vérifier le respect de ces 
exigences. 

L’OLAS peut inviter les autorités compétentes concernées par le domaine audité à participer aux audits 
d’accréditation en tant qu’observateur. 

L’accréditation est valable pour cinq ans, sauf disposition contraire arrêtée dans la décision 
d’accréditation. Elle est soumise à une surveillance périodique et peut être renouvelée, à la demande 
de l’organisme accrédité, pour de nouveaux termes consécutifs de 5 ans. 

En cas de non-respect par l’organisme d’évaluation de la conformité des conditions de son 
accréditation, définies au paragraphe 1er, point 1°, l’OLAS peut procéder à la suspension temporaire de 
l’accréditation ou d’une partie de celle-ci ou au retrait définitif de tout ou partie de l’accréditation. 

(3) Un règlement grand-ducal détermine le système d’accréditation des organismes d’évaluation de la 
conformité. 

(4) Toute accréditation d’un organisme d’évaluation de la conformité est soumise au payement d’un 
droit de dossier annuel déterminé par règlement grand-ducal et qui ne peut pas dépasser 3.000 euros. 

(5) Les membres et le secrétaire du comité d’accréditation ont droit à des jetons de présence dont le 
montant est fixé par règlement grand-ducal. 

(6) Les frais relatifs à la préparation de l’audit, les frais d’audit proprement dits, ainsi que les frais relatifs 
à la rédaction des rapports d’audits, facturés à l’OLAS par les auditeurs, seront refacturés à l’organisme 
d’évaluation de la conformité accrédité ou au candidat à l’accréditation. Le barème tarifaire, approuvé 
par le ministre, est publié sur le site électronique installé à cet effet par l’ILNAS. 

(7) L’OLAS informe sans délai les autorités compétentes concernées par le domaine audité lorsqu’il 
identifie, dans le cadre de ses activités d’accréditation, un risque auprès d’un organisme d’évaluation 
de la conformité qui met en danger la santé et la sécurité des personnes, la santé et le bien-être des 
animaux ou l’environnement. 

Art. 6. Bonnes pratiques de laboratoire 

  

 L’OLAS organise les audits des bonnes pratiques de laboratoire sur demande d’une autorité de 
vérification. 

Art. 7. Notification des organismes d’évaluation de la conformité 

(1) L’OLAS est l’autorité chargée de la notification à la Commission européenne et aux autres Etats 
membres de l’Union européenne d’organismes d’évaluation de la conformité accrédités dans des 
domaines légaux qui prévoient cette notification. 

(2) Tout organisme d’évaluation de la conformité qui demande à être notifié doit être établi au Grand-
Duché de Luxembourg, posséder la personnalité juridique et être accrédité dans la matière légale dans 
le cadre de laquelle la notification est demandée. 

Les ministres ou les représentants des administrations concernés par la matière dont relève la 
notification sont invités à assister en qualité d’observateurs aux audits d’accréditation. 
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Tout changement susceptible d’affecter les conditions d’accréditation, de qualification professionnelle, 
d’intégrité, d’impartialité, d’indépendance ou de confidentialité oblige le ou les dirigeants de 
l’organisme notifié d’en informer l’OLAS dans la semaine suivant ce changement et d’indiquer comment 
le respect des conditions de la notification est assuré à titre provisoire. Dans les trois mois qui suivent 
ce changement, l’organisme est tenu de se mettre en conformité avec les exigences de sa notification. 

En cas de non-respect par l’organisme notifié des conditions de sa notification, l’OLAS peut procéder 
au retrait de la notification. 

En cas de suspension de l’accréditation d’un organisme notifié, l’OLAS peut maintenir sa notification. Si 
la compétence technique de l’organisme est remise en question, il ne peut plus émettre de nouveaux 
certificats jusqu’au rétablissement de son accréditation pour les tâches d’évaluation de la conformité 
concernées. 

En cas de retrait d’une accréditation, la notification est retirée. 

(3) Avant de lancer la procédure de notification, toute candidature doit être approuvée par le ministre, 
qui prend sa décision après avoir demandé l’avis des ministres concernés par la matière dont relève la 
notification. 

(4) Un règlement grand-ducal détermine les obligations qui incombent aux organismes notifiés en 
matière de participation aux activités de normalisation et de groupes de coordination, de recours à une 
filiale ou à un sous-traitant pour certaines tâches d’évaluation de la conformité, d’obligation 
d’information de l’autorité notifiante et de modification de son statut d’organisme notifié. 

Art. 7bis. Mode de fonctionnement de l’OLAS 

L’OLAS, dans l’exercice de ses missions d’accréditation et de notification des organismes d’évaluation 
de la conformité: 

1° est établi de manière à éviter tout conflit d'intérêts avec les organismes d'évaluation de la 
conformité; 

2° est organisé et fonctionne de façon à garantir l'objectivité et l'impartialité de ses activités; 
3° est organisé de telle sorte que chaque décision concernant la notification ou l’accréditation d'un 

organisme d'évaluation de la conformité est prise par des personnes compétentes différentes de 
celles qui ont réalisé l'évaluation; 

4° ne propose ni ne fournit aucune des activités réalisées par les organismes d'évaluation de la 
conformité, ni aucun service de conseil sur une base commerciale ou concurrentielle; 

5° garantit la confidentialité des informations qu'il obtient; 
6° dispose d'un personnel compétent en nombre suffisant pour la bonne exécution de ses tâches; 
7° communique à la Commission européenne, sur demande, toutes les informations relatives au 

fondement de la notification ou au maintien de la compétence de l’organisme d’évaluation de la 
conformité concerné. 
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Section 5  – Attributions du département de la surveillance du marché 

Art. 8. Surveillance du marché 

(1) Le département de la surveillance du marché établit de façon périodique un programme général de 
surveillance du marché qui regroupe les programmes sectoriels de surveillance du marché élaborés 
par les membres du Gouvernement et les administrations compétents pour la surveillance du marché 
de produits couverts par le règlement (CE) n° 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 
juillet 2008 fixant les prescriptions relatives à l’accréditation et à la surveillance du marché pour la 
commercialisation des produits et abrogeant le règlement (CEE) n° 339/93, tel que modifié par la suite. 

Le programme général est publié sur le site électronique installé à cet effet par l’ILNAS. 

(2) Le département de la surveillance du marché coordonne la mise en place du programme général 
visé à l’alinéa précédent. 

(3) Dans les conditions du paragraphe 1er, le département de la surveillance du marché procède 
périodiquement à l’évaluation du fonctionnement des activités de surveillance du marché. 

(4) Le département de la surveillance du marché assure la surveillance du marché dans le cadre de la 
législation applicable relative: 

1° aux appareils à gaz, 
2° aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles, 
3° à la mise sur le marché des articles pyrotechniques, 
4° aux ascenseurs, 
5° à la compatibilité électromagnétique, 
6° aux équipements de protection individuelle, 
7° aux équipements sous pression, 
8° aux équipements sous pression transportables, 
9° aux équipements hertziens et aux équipements terminaux de télécommunications, 
10° à l’étiquetage de pneumatiques en relation avec l’efficacité en carburant et d’autres paramètres 

essentiels, 
11° aux exigences en matière d’écoconception applicables aux produits liés à l’énergie, 
12° à la mise sur le marché et au contrôle des explosifs à usage civil, 
13° à la dénomination des fibres textiles et à l’étiquetage et aux marquages correspondants des 

produits textiles au regard de leur composition en fibres, 
14° aux générateurs d’aérosols, 
15° à l’indication de la consommation des appareils domestiques en énergie et en autres ressources 

par voie d’étiquetage et d’informations uniformes relatives aux produits, 
16° aux installations à câbles transportant des personnes, 
17° aux instruments de mesure, 
18° aux instruments de pesage à fonctionnement non automatique, 
19° à la sécurité des jouets, 
20° aux machines, 
21° au matériel électrique destiné à être employé dans certaines limites de tension, 
22° aux produits de construction, 
23° aux produits en préemballages en ce qui concerne les aspects métrologiques, 
24° aux récipients à pression simple, et 
25° à la sécurité générale des produits. 
26° aux bateaux de plaisance et véhicules nautiques à moteur 
27° aux équipements marins 
28° « aux véhicules agricoles et forestiers »; 
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29° « aux véhicules à deux ou trois roues et des quadricycles »; 
30° « aux véhicules à moteur et leurs remorques, ainsi que les systèmes composants et entités 

techniques distincts destinés à ces véhicules »; 
31° aux moteurs à combustion interne destinés aux engins mobiles non routiers ; 
32° à l’étiquetage des matériaux utilisés dans les principaux éléments des articles chaussants ; 
33° aux systèmes d’aéronefs sans équipage à bord et aux exploitants. 

(4bis) L’ILNAS assure la mission d’autorité compétente dans les matières visées au paragraphe 4 
conformément au règlement (UE) n° 2019/515 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2019 
relatif à la reconnaissance mutuelle des biens commercialisés légalement dans un autre État membre 
et abrogeant le règlement (CE) n° 764/2008 et au règlement (UE) n° 2019/1020. 

(4ter) Le département de la surveillance du marché réalise des essais dans le cadre de la législation 
énoncée au paragraphe 4. 

(5) Lorsqu’une institution de la sécurité sociale a connaissance d’un accident ayant entraîné des 
dommages corporels dus à un produit concerné par les dispositions légales visées aux paragraphes 1er 
et 4, elle en informe le département de la surveillance du marché. 

(6) Le département de la surveillance du marché gère, au niveau national, le système d’alerte rapide 
de l’Union européenne ainsi que le système général d’aide à l’information conformément aux 
règlements du Parlement européen et du Conseil fixant les prescriptions relatives à l’accréditation et à 
la surveillance du marché pour la commercialisation des produits. 

(7) La surveillance du marché réalisée par l’ILNAS s’exerce à l’égard des opérateurs économiques. 

Section 6  – Attributions du Bureau luxembourgeois de métrologie 

Art. 9. Métrologie 

(1) Les missions du Bureau luxembourgeois de métrologie consistent: 

1° à proposer au ministre les organismes en charge de la mise en oeuvre de la politique nationale de 
métrologie, et particulièrement ceux chargés d’établir, de conserver, d’entretenir, d’améliorer et de 
reproduire les étalons nationaux en fonction des besoins du pays et d’assurer leur traçabilité au 
système international d’unités; 

2° à organiser et à maintenir l’infrastructure nationale de métrologie et à coordonner et à superviser 
les activités des organismes désignés; 

3° à déterminer les besoins en étalons; 
4° à définir le système d’étalons nationaux; 
5° à mettre en œuvre et à veiller à une application correcte et uniforme des unités du système 

international d’unités et des autres unités légales; 
6° à faciliter la reconnaissance internationale des organismes et des systèmes nationaux de 

métrologie; 
7° à organiser la promotion et la formation volontaire à la métrologie; 
8° à exécuter la législation en matière de métrologie légale se rapportant aux mesurages, aux unités 

de mesure, aux instruments de mesure, aux méthodes de mesurage et aux produits préemballés 
et plus précisément: 
– à organiser et à exécuter les contrôles métrologiques et vérifications en rapport avec les 

instruments de mesure; 
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– à organiser et à réaliser la surveillance métrologique des instruments de mesure en usage dans 

les secteurs réglementés ainsi que de leur utilisation et des méthodes de mesurage appliquées; 
– à organiser et à exécuter le contrôle, en ce qui concerne les aspects métrologiques, des produits 

en préemballages et des quantités indiquées dans des débits de marchandises; 
9° à exécuter des opérations d’étalonnage dont les tarifs sont fixés dans le barème tarifaire, approuvé 

par le ministre, et publié sur le site électronique installé à cet effet par l’ILNAS ; 
10° à assurer la mise en place, la conservation, le développement et le transfert d’étalons nationaux ; 
11° à exécuter et à coordonner la stratégie nationale en matière de métrologie, validée par le ministre. 
 

   Section 6bis – Attribution de la surveillance et des contrôles en matière 
d’indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels 

  
Art. 9bis. Autorités compétentes 
 
(1) L’ILNAS est désigné comme autorité compétente aux fins de l’application des articles 50, 

paragraphe 1er, 51 et 54, du règlement (UE) 2023/2411. 
 
(2) L’Administration des douanes et accises est désignée comme autorité compétente aux fins de 

l’application des articles 50, paragraphe 1er, et 54, du règlement (UE) 2023/2411 dans les limites 
des missions de contrôle douanier, telles que définies à l’article 5, point 3, du règlement (UE) 
n° 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2013 établissant le code des 
douanes de l’Union. 

 
Art. 9ter. Vérification du respect par une indication géographique du cahier des charges 

correspondant et autodéclaration 
 
(1) Tel que prévu à l’article 51, paragraphe 3, du règlement (UE) 2023/2411, l’ILNAS vérifie, a minima, 

que les informations fournies dans l’autodéclaration sont complètes et cohérentes. Lorsque 
L’ILNAS est convaincu que les informations fournies dans l’autodéclaration sont complètes et 
cohérentes et qu’il n’a pas d’autres réserves concernant la conformité, il délivre un certificat 
autorisant à utiliser l’indication géographique pour le produit concerné ou renouvelle le certificat 
existant. En cas d’erreurs manifestes ou d’incohérences dans l’autodéclaration, la possibilité est 
donnée au producteur de la compléter ou de la corriger. 

 
(2) Conformément à l’article 51, paragraphe 5, du règlement (UE) 2023/2411, aux fins de la 

vérification de la conformité du produit faisant l’objet d’une autodéclaration, les contrôles, qui 
peuvent avoir lieu avant et après que le produit a été mis sur le marché, sont effectués, sur la 
base d’une analyse des risques et, le cas échéant, des notifications des producteurs intéressés de 
produits désignés par l’indication géographique, par l’ILNAS. 

 
(3) En cas de non-conformité, l’ILNAS prend les mesures nécessaires pour remédier à la situation en 

vertu de l’article 51, paragraphe 6, du règlement (UE) 2023/2411. 
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Section 7  – Autres missions de l’ILNAS 

Art. 10. Etudes et recherche 

(1) L’ILNAS est chargé de réaliser des recherches scientifiques dans le domaine de la normalisation, de 
la confiance numérique et de la métrologie et d’en publier les résultats. 

Sous réserve de l’approbation du ministre, l’ILNAS est autorisé à entreprendre, dans le domaine qui le 
concerne, des activités de R&D. 

(2) L’ILNAS est autorisé à publier des études ou des travaux de recherche contribuant au 
développement de la normalisation, de la confiance numérique et de la métrologie. 

(3) Dans le cadre de ses attributions l’ILNAS peut collaborer, sur décision du ministre, avec des centres 
de recherche économique et sociale au Luxembourg et à l’étranger. Il peut les charger de travaux de 
recherches et d’études. 

Art. 11. Autres missions de l’ILNAS 

(1) Le ministre peut charger l’ILNAS de toute autre mission susceptible de contribuer à la réalisation 
des attributions reprises aux articles 3 à 9. 

(2) L’ILNAS assure la désignation, le contrôle et l’évaluation des organismes d’évaluation technique 
conformément au règlement (UE) n° 305/2011 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2011 
établissant des conditions harmonisées de commercialisation pour les produits de construction et 
abrogeant la directive 89/106/CEE du Conseil. 

(3) L’ILNAS assure les missions de bureau de liaison unique conformément à l’article 10 du règlement 
(UE) n° 2019/1020. 

(4) L’ILNAS assure la mission de point de contact produit conformément à l’article 9 du règlement (UE) 
n° 2019/515 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2019 relatif à la reconnaissance mutuelle 
des biens commercialisés légalement dans un autre État membre et abrogeant le règlement (CE) n° 
764/2008, ci-après « règlement (UE) n° 2019/515 ». 

(5) L’ILNAS assure la mission de point de contact national unique conformément à l’article 25, 
paragraphe 2, du règlement (UE) 2023/988 du Parlement et du Conseil du 10 mai 2023 relatif à la 
sécurité générale des produits, modifiant le règlement (UE) n° 1025/2012 du Parlement européen et 
du Conseil et la directive (UE) 2020/1828 du Parlement et du Conseil, et abrogeant la directive 
2001/95/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 87/357/CEE du Conseil, ci-après 
« règlement (UE) 2023/988 », ainsi que les tâches énoncées à l’article 17, paragraphe 2, alinéa 1er, du 
même règlement. 

CHAPITRE III  – Assistance par des organismes agréés 

Art. 12. Assistance et délégation 

(1) Le ministre peut agréer des organismes de droit public ou privé en vue de participer aux missions 
prévues au paragraphe 2. Les organismes agréés exercent leur mission sous la direction et la 
surveillance de l’ILNAS. 
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En vue de son agrément, l’organisme doit présenter les garanties nécessaires de qualification 
professionnelle, d’intégrité, d’impartialité, d’indépendance et de confidentialité qui s’apprécient sur 
base d’une accréditation appropriée délivrée par l’OLAS conformément à l’article 5, paragraphe 1er, 
sous 1° ou sur base d’une accréditation reconnue équivalente par l’OLAS dans le cadre des accords de 
reconnaissance mutuelle européens ou internationaux. L’organisme doit également garantir la 
disponibilité des ressources humaines et des infrastructures et équipements requis en vue de 
l’exécution de la mission pour laquelle il sollicite un agrément. 

Tout changement susceptible d’affecter les conditions de qualification professionnelle, d’intégrité, 
d’impartialité, d’indépendance ou de confidentialité oblige le ou les dirigeants de l’organisme agréé 
d’en informer l’ILNAS dans les huit jours suivant ce changement et d’indiquer comment le respect des 
conditions de l’agrément est assuré à titre provisoire. Dans les trois mois qui suivent, l’organisme est 
tenu de se mettre en conformité avec les exigences de son agrément. 

En cas de non-respect par l’organisme agréé des conditions de son agrément, le ministre peut, après 
avoir entendu l’ILNAS, procéder au retrait temporaire ou définitif de l’agrément. 

(2) Dans le cadre de la surveillance du marché et de la métrologie légale, le ministre peut charger des 
organismes agréés de droit public ou privé d’études, de contrôles, de vérifications ainsi que d’autres 
missions de surveillance destinées à contribuer à la réalisation des missions qui sont confiées à l’ILNAS 
en vertu des articles 8 et 9. 

L’attribution des tâches en question aux organismes agréés se fait par voie conventionnelle. 

Les tâches visées portent sur: 

1° la recherche de produits non conformes, la vérification des marquages sur les produits ou leurs 
emballages et le contrôle à l’oeil nu des critères de conformité facilement perceptibles sans 
altération, destruction ou démontage du produit dans les parties librement accessibles au public 
d’un établissement de vente dans le cadre de l’article 8, paragraphe 4; 

2° les contrôles métrologiques et les vérifications en rapport avec les instruments de mesure; 
3° la surveillance métrologique des instruments de mesure en usage dans les secteurs réglementés 

ainsi que de leur utilisation et des méthodes de mesurage appliquées; 
4° le contrôle des aspects métrologiques des produits en préemballages et des quantités indiquées 

dans les débits de marchandises. 

(3) Un règlement grand-ducal précise: 

1° les modalités d’établissement des rapports et, le cas échéant, les marques d’identification, 
d’acceptation, de refus et de scellement ainsi que les modalités d’octroi et d’utilisation de celles-ci; 

2° les relations avec l’ILNAS ainsi que les modalités opérationnelles et financières pour chaque domaine 
d’intervention. 

CHAPITRE IV  – Pouvoirs d’investigation 

Art. 13. Mesures administratives et modalités de contrôle dans le cadre de la surveillance du marché 

(1) L’ILNAS et les agents de l’Administration des douanes et accises, sont chargés des contrôles de 
conformité des produits prévus par les législations visées à l’article 8, paragraphe 4. 

(2) En vue des contrôles visés au paragraphe 1er, l’ILNAS peut: 
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1° ordonner que les personnes susceptibles d’être exposées au risque découlant d’un produit soient 
averties de ce risque en temps utile et sous une forme appropriée, y compris par la publication de 
ces avertissements; 

2° interdire temporairement, pendant la période nécessaire aux différents contrôles, de fournir, de 
proposer ou d’exposer un produit ou un lot de produits lorsqu’il existe des indices précis et 
convergents concernant leur non-conformité aux dispositions légales visées au paragraphe 1er; 

3° interdire ou restreindre la mise à disposition sur le marché d’un produit ou d’un lot de produits qui 
n’est pas conforme aux dispositions légales visées au paragraphe 1er; 

4° ordonner, coordonner ou, le cas échéant, organiser avec les opérateurs économiques, le rappel ou 
le retrait d’un produit ou d’un lot de produits présentant un risque grave, y compris un risque grave 
dont les effets ne sont pas immédiats, du marché ou auprès des consommateurs et sa destruction 
dans les conditions adéquates, ou le rendre inutilisable; 

5° interdire d’exposer un produit ou un lot de produits en vente de façon qui induit ou risque d’induire 
en erreur sur ses caractéristiques réelles. 

6° prélever ou faire prélever, contre paiement de leur prix, aux fins d’examen ou d’analyse, des produits 
comportant ou étant susceptibles de comporter une non-conformité aux dispositions légales visées 
à l’article 8, paragraphe 4 ; 

7° demander aux opérateurs économiques de fournir des informations sur la chaîne 
d’approvisionnement, sur les détails du réseau de distribution, sur les quantités de produits sur le 
marché, sur d’autres modèles de produits dotés des mêmes caractéristiques techniques que le 
produit objet du contrôle, ainsi qu’à des fins d’identification du propriétaire d’un site internet, dès 
lors que cette information a trait à l’objet d’un contrôle, conformément à l’article 14, paragraphe 4, 
lettres b) et c), du règlement (UE) 2019/1020 ; 

8° enjoindre aux opérateurs économiques de mettre le produit en conformité, en corrigeant toute non-
conformité formelle, au sens de la législation d’harmonisation applicable de l’Union européenne, ou 
en s’assurant que le produit ne présente plus de risque. 

(2bis) Les décisions intervenues en exécution du paragraphe 2 sont adressées selon le cas : 

1° au fabricant ou à son mandataire ; 
2° à l’importateur ; 
3° dans les limites de leurs activités respectives, aux distributeurs ou notamment au responsable de la 

première distribution sur le marché national ; 
4° à toute autre personne, lorsque ceci s’avère nécessaire, en vue de la collaboration aux actions 

engagées pour éviter des risques découlant d’un produit. 

(2ter) Aux fins de l’application de l’article 14, paragraphe 4, lettre k), du règlement (UE) 2019/1020 et 
de l’article 22, paragraphe 4, du règlement (UE) 2023/988, l’ILNAS peut émettre une injonction 
imposant aux fournisseurs de places de marché en ligne de : 
1° retirer un contenu d’une interface en ligne se rapportant à l’offre d’un produit présentant un risque 

grave ; 
2° afficher une mise en garde explicite à destination des utilisateurs finals lorsque ceux-ci accèdent à 

une interface en ligne se rapportant à l’offre d’un produit présentant un risque grave ; 
3° restreindre ou bloquer l’accès à l’interface en ligne se rapportant à l’offre d’un produit présentant 

un risque grave. 

Ces injonctions peuvent également couvrir l’ensemble des contenus identiques se rapportant à l’offre 
du produit en question, conformément à l’article 22, paragraphe 5, du règlement (UE) 2023/988. 

8673 - Dossier consolidé : 89

https://data.legilux.public.lu/eli/reg_ue/2019/1020/jo
https://data.legilux.public.lu/eli/reg_ue/2019/1020/jo
https://data.legilux.public.lu/eli/reg_ue/2023/988/jo
https://data.legilux.public.lu/eli/reg_ue/2023/988/jo


 

15 

 

(3) Les décisions intervenues dans les conditions du paragraphe 2, points 3° à 5°, sont susceptibles d’un 
recours en réformation à introduire devant le tribunal administratif dans un délai de trois mois à 
compter de leur notification. 

(4) Les personnes visées au paragraphe 1er ne sont pas tenues de signaler leur présence lors de 
vérifications effectuées dans les parties librement accessibles au public d’un établissement de vente 
lors : 

1° de la recherche de produits non conformes ; 
2° de la vérification des marquages sur les produits ou leurs emballages, sans pour autant les 

désemballer ; 
3° du contrôle à l’œil nu de critères de conformité facilement perceptibles sans altération, destruction 

ou démontage du produit. 

(5) Les opérateurs économiques ainsi que leurs préposés, les propriétaires ou détenteurs des 
installations, appareils, dispositifs, locaux, terrains, produits, matières ou substances, ainsi que toute 
personne responsable de travaux ou d’une activité généralement quelconque, susceptibles de tomber 
sous les dispositions de la présente loi ou de ses règlements d’exécution, sont tenus, à la réquisition 
des fonctionnaires ou agents chargés du contrôle, de ne pas entraver les opérations auxquelles ceux-ci 
procèdent en vertu de la présente loi. 

(6) En cas de constatation d’un manquement aux dispositions de la législation applicable, les frais de 
surveillance du marché, tels que, l’achat, le transport, le stockage, l’essai et la destruction, sont 
supportés par la personne physique ou morale qui a déclaré le produit pour la mise en libre pratique 
en vertu du Chapitre VII du règlement (UE) n° 2019/1020 ou de la présente loi. 

(7) En cas d’un rappel d’un produit présentant un risque grave, les frais engagés par l’ILNAS et liés à la 
communication au public concernant ce rappel sont refacturés par l’ILNAS à la personne physique ou 
morale qui a déclaré le produit pour la mise en libre pratique en vertu du Chapitre VII du règlement 
(UE) n° 2019/1020 ou de la présente loi. 

(8) Aux fins de l’application de la présente loi, les instructions, informations, avertissements, avis et 
consignes de sécurité sont rédigés dans au moins une des trois langues administratives désignées dans 
la loi modifiée du 24 février 1984 sur le régime des langues. Les informations et tous les documents 
nécessaires pour démontrer la conformité du produit et à l’attention de l’ILNAS sont rédigés en anglais 
ou dans une des trois langues administratives désignées dans la loi modifiée du 24 février 1984 sur le 
régime des langues. 

 
Art.13bis. Mesures administratives dans le cadre de la surveillance de l’utilisation des indications 

géographiques pour les produits artisanaux et industriels sur le marché 

(1) Conformément à l’article 9bis, l’ILNAS et l’Administration des douanes et accises surveillent 

l’utilisation des indications géographiques sur le marché, que les produits concernés soient en 

stockage, en transit, en cours de distribution ou proposés à la vente en gros ou au détail, y compris 

dans le commerce électronique. 

(2) Conformément à l’article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) 2023/2411, aux fins du paragraphe 

1 du présent article, l’ILNAS et l’Administration des douanes et accises effectuent des contrôles sur la 

base d’une analyse de risques et, le cas échéant, des notifications par des producteurs intéressés de 

produits désignés par une indication géographique. Si nécessaire l’ILNAS et prend les mesures 

administratives et judiciaires qui s’imposent pour empêcher l’utilisation de dénominations de 
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produits ou de services qui sont produits, fournis ou commercialisés au Luxembourg et qui 

enfreignent la protection des indications géographiques prévue aux articles 40 et 41 du règlement 

(UE) 2023/2411, ou pour y mettre fin.  

(3) En vue de la surveillance visée au paragraphe 2 , l’ILNAS peut : 

1° interdire temporairement, pendant la période nécessaire aux différents contrôles, de fournir, de 

proposer de fournir ou d’exposer un produit ou un lot de produits lorsqu’il existe des indices précis 

et convergents concernant leur non-conformité aux dispositions du cahier des charges d’une 

indication géographique déterminée ; 

2° interdire ou restreindre la mise à disposition sur le marché d’un produit ou d’un lot de produits 

qui n’est pas conforme au cahier des charges d’une indication géographique déterminée et prendre 

les mesures d’accompagnement requises pour assurer le respect de cette interdiction ; 

3° interdire d’exposer un produit en vente de façon qui induit ou risque d’induire en erreur sur ses 

caractéristiques réelles. 

4° prélever ou faire prélever, contre paiement de leur prix, aux fins d’examen, des produits 

comportant ou étant susceptibles de comporter une non-conformité aux dispositions du cahier des 

charges d’une indication géographique déterminée ; 

5° demander aux opérateurs économiques de fournir des informations sur la chaîne 

d’approvisionnement, sur les détails du réseau de distribution, sur les quantités de produits sur le 

marché, sur d’autres modèles de produits dotés des mêmes caractéristiques que le produit objet du 

contrôle, ainsi qu’à des fins d’identification du propriétaire d’un site internet, dès lors que cette 

information a trait à l’objet d’un contrôle. 

(4) Les décisions intervenues en exécution du paragraphe 3 sont adressées selon le cas : 

1° au producteur, au groupement de producteurs ou à son mandataire ; 

2° à l’importateur ;  

3° dans les limites de leurs activités respectives, aux distributeurs, notamment au responsable de la 

première distribution sur le marché national. 

 

(5) Les décisions intervenues dans les conditions du paragraphe 3, points 2° et 3°, sont susceptibles 

d’un recours en réformation à introduire devant le tribunal administratif, dans le délai de trois mois 
à compter de leur notification. 

Art. 14. Personnes compétentes en matière d’investigation, agissant en tant qu’officier de police 
judiciaire, dans le cadre de la surveillance du marché, de la métrologie légale, de la surveillance de 
l’utilisation des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels et de la 
confiance numérique 

(1) Sans préjudice de l’article 10 du Code de procédure pénale, les infractions à la présente loi et à ses 
règlements d’exécution ainsi qu’à la loi modifiée du 17 mai 1882 sur les poids et mesures et ses 
règlements d’exécution sont constatées par les agents de l’Administration des douanes et accises du 
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groupe de traitement D1, à partir du grade 5 de brigadier principal et des fonctionnaires ou employés 
de l’État de l’ILNAS des groupes de traitement ou d’indemnité A1 et A2 et du groupe de traitement ou 
d’indemnité B1, à partir du niveau supérieur. 

Les fonctionnaires et employés de l’État visés à l’alinéa 1 doivent avoir suivi une formation 
professionnelle spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les 
dispositions pénales de la présente loi. Le programme et la durée de la formation ainsi que les 
modalités de contrôle des connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal. 

Dans l’exercice de leurs fonctions les personnes visées à l’alinéa 1 ont la qualité d’officiers de police 
judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire. 
Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché de Luxembourg. 

Avant d’entrer en fonction ils prêtent, devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, siégeant 
en matière civile, le serment suivant: «Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et 
impartialité.» 

L’article 458 du Code pénal leur est applicable. 

  

Art. 15. Modalités de contrôle des agents agissant en tant qu’officier de police judiciaire 

(1) Les officiers et agents de police judiciaire visés à l’article 10 du Code de procédure pénale et les 
personnes visées à l’article 14, paragraphe 1er ont accès aux locaux, installations, sites et moyens de 
transport assujettis à la présente loi et aux règlements pris en son exécution. Ils peuvent pénétrer de 
jour et de nuit, lorsqu’il existe des indices graves faisant présumer une infraction à la présente loi et à 
ses règlements d’exécution, dans les locaux, installations, sites et moyens de transport visés ci-dessus. 
Ils signalent leur présence au chef du local, de l’installation ou du site ou à celui qui le remplace. Celui-
ci a le droit de les accompagner lors de la visite. 

Toutefois, et sans préjudice de l’article 33 du Code de procédure pénale, s’il existe des indices graves 
faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les locaux destinés à l’habitation, il peut 
être procédé à une visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt heures par un officier de police 
judiciaire de la Police grand-ducale agissant en vertu d’un mandat du juge d’instruction. 

(2) Dans les mêmes conditions, les officiers et agents de police judiciaire visés à l’article 10 du Code de 
procédure pénale et les personnes visées à l’article 14, paragraphe 1er sont autorisés à: 

1° organiser, pour tout produit relevant du champ d’application de la présente loi, même après sa 
mise sur le marché ou sa mise à disposition sur le marché, les vérifications de sa conformité aux 
dispositions légales et réglementaires relatives aux produits visés à l’article 8, paragraphe 4 ; 

1bis° demander aux opérateurs économiques, ainsi qu’aux personnes visées à l’article 13, paragraphe 
1er, toute documentation et toute information, quel qu’en soit le support, en prendre copie et 
recueillir sur place les renseignements et justifications qu’ils jugent nécessaires pour constater 
une infraction éventuelle aux dispositions législatives et réglementaires relatives aux produits 
visés à l’article 8, paragraphe 4 ; 

1ter° appliquer, s’ils en sont requis par les personnes visées à l’article 13, paragraphe 1er, les décisions 
administratives prises en vertu de l’article 13, paragraphe 2 ; 

2° demander communication de tous livres, registres et fichiers relatifs à une installation, activité 
ou produit entrant dans le champ d’application de la présente loi, en vue d’en vérifier la 
conformité, à les copier ou à établir des extraits; 

3° prélever ou à faire prélever, aux fins d’examen ou d’analyse, des échantillons de produits, 
matières ou substances fabriqués, utilisés, manipulés, stockés, déposés ou extraits, comportant 
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ou étant susceptibles de comporter une non-conformité aux dispositions légales et 
réglementaires relatives aux produits visés à l’article 8, paragraphe 4; 

4° saisir et, au besoin, à mettre sous séquestre les appareils, dispositifs, produits, matières ou 
substances qui sont de nature à comporter une non-conformité aux dispositions légales et 
réglementaires relatives aux produits visés à l’article 8, paragraphe 4. 

5° exiger des opérateurs économiques qu’ils fournissent des documents, spécifications techniques, 
données ou informations pertinents concernant la conformité du produit et ses caractéristiques 
techniques, y compris un accès ou par le biais d’une copie des logiciels intégrés dans la mesure 
où cela est nécessaire pour évaluer la conformité du produit, quels que soient la forme et le 
format, et quels que soient le support de stockage ou le lieu où ces documents, spécifications 
techniques, données ou informations sont stockés, conformément à l’article 14, paragraphe 4, 
lettre a), du règlement (UE) 2019/1020. 

 6° demander aux opérateurs économiques, ainsi qu’aux personnes visées à l’article 13bis, 
paragraphe 1er, toute documentation et toute information, quel qu’en soit le support, en 
prendre copie et recueillir sur place les renseignements et justifications qu’ils jugent 
nécessaires pour constater une infraction éventuelle aux dispositions législatives et 
réglementaires relatives aux produits artisanaux et industriels ; 

 7° appliquer, s’ils en sont requis par l’ILNAS, les décisions administratives prises en vertu de 
l’article 13bis, paragraphe 3. 

Les échantillons prélevés conformément au point 3° font l’objet d’une remise ou de l’apposition d’un 
procès-verbal constatant les prélèvements effectués. Un échantillon, cacheté et scellé, est remis à 
l’opérateur économique concerné, à moins que celui-ci ne soit pas présent ou y renonce expressément 
ou que des raisons techniques ne s’y opposent. 

(3)  

Lorsque le résultat des contrôles, effectués par les officiers et agents de police judiciaire de la Police 
grand-ducale visés à l’article 10 du Code de procédure pénale et les personnes visées à l’article 14, 
paragraphe 1er, donne lieu à au moins une remarque, ils dressent un procès-verbal relatif aux 
vérifications et contrôles opérés. Une copie de ce procès-verbal est remise à l’opérateur économique 
concerné par les installations, locaux, terrains, documents, appareils, dispositifs, produits, matières ou 
substances contrôlés ou à son représentant ou en cas d’absence de celui-ci au responsable du local, de 
l’installation ou du site ou à celui qui le remplace. 

(3bis) Les agents de l’ILNAS visés à l’article 14, paragraphe 1er, nonobstant les pouvoirs qui leur sont 
conférés au paragraphe 2, peuvent prendre toutes les décisions énumérées à l’article 13, paragraphe 
2 aux articles 13, paragraphes 2, et 13bis, paragraphe 3. 

  

Art. 16. Coopération internationale 

Dans la mesure nécessaire à l’accomplissement de ses missions légales, l’ILNAS coopère avec les 
instances, institutions et agences internationales et européennes ainsi qu’avec les autorités 
compétentes des autres Etats membres de l’Union européenne et de pays tiers ayant signé avec le 
Grand-Duché de Luxembourg une convention de coopération dans une ou plusieurs des matières visées 
par la présente loi et procède à l’échange des informations et documentations utiles aux recherches 
requises effectuées de sa propre initiative ou initiées par une instance, institution ou agence 
internationale ou européenne ou une autorité étrangère compétente. 
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CHAPITRE V  – Sanctions 

Section 1  – Dispositions administratives 

Art. 17. Amendes administratives dans le cadre de la surveillance du marché 

(1) L’ILNAS peut infliger une amende de 250 euros à 15 000 euros à tout opérateur économique qui a 
mis sur le marché ou qui a mis à disposition sur le marché un produit ou un lot de produits couverts 
par les législations visées à l’article 8, paragraphe 4 et: 

1° dont les marquages ou les étiquettes ne sont pas conformes aux règles et conditions de présentation, 
d’apposition des marquages ou étiquettes prévues par l’article 30 et l’annexe II du règlement (CE) 
n° 765/2008; 

2° dont la déclaration «CE» de conformité prévue par les articles 4 et 5 et l’annexe III de la décision 
n° 768/2008/CE du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 relative à un cadre commun 
pour la commercialisation des produits et abrogeant la décision 93/465/CEE du Conseil, n’a soit pas 
été établie, soit établie de manière incorrecte ou incomplète, ou qui n’est pas dûment accompagné 
d’une déclaration « CE » de conformité bien que requise par la loi ;. 

3° dont les avertissements, les instructions et autres informations ou marquages obligatoires prévus 
par les législations visées à l’article 8, paragraphe 4, sont défaillants, incomplets ou incorrects. 

(2) L’ILNAS peut infliger une amende de 250 euros à 15.000 euros à tout opérateur économique qui: 

1° refuse de fournir les documents et informations ou autres renseignements demandés dans le cadre 
de la surveillance du marché; 

2° fait obstacle à l’exercice de la surveillance du marché. 
3° viole l’article 4, paragraphes 1er, 3 et 4, et l’article 5 du règlement (UE) n° 2019/1020. 
4° viole l’article 9, paragraphes 1er  à 8 et 10 à 12, l’article 10, paragraphe 2, l’article 11, paragraphes 1er 

à 10, les articles 12, 14, 15, 16, 19, 20, l’article 35, paragraphes 1er, 2, première phrase, et 4, et l’article 
36, paragraphe 2, du règlement (UE) 2023/988. 

(2bis) L’ILNAS peut infliger une amende de 250 euros à 15 000 euros à tout fournisseur de places de 
marché en ligne qui viole l’article 22, paragraphes 1er à 3, 4, alinéa 2, 5, 10 et 12, l’article 35, paragraphes 
1er, 2, première phrase, et 4, et l’article 36, paragraphe 2, du règlement (UE) 2023/988. 

(3) Les amendes sont payables dans les trente jours de la notification de la décision écrite, nonobstant 
l’exercice d’une voie de recours. 

Les décisions d’infliger une amende administrative en vertu du présent article sont susceptibles d’un 
recours en réformation à introduire devant le tribunal administratif, dans le délai de trois mois à partir 
de la notification. 

Art. 17bis. Amendes administratives dans le cadre de la métrologie légale 

L’ILNAS peut infliger une amende de 250 euros à 15 000 euros à tout détenteur d’instruments qui : 

1° utilise un instrument de pesage à fonctionnement non-automatique pour la détermination de la 
masse pour l’application d’une législation ou d’une réglementation ou pour des expertises 
judiciaires, dans la pratique médicale en ce qui concerne le pesage de patients pour des raisons de 
surveillance, de diagnostic et de traitements médicaux, pour la fabrication de médicaments, pour 
la détermination de la masse lors des analyses effectuées dans les laboratoires médicaux et 
pharmaceutiques, pour des transactions commerciales, pour le calcul d’un péage, d’un tarif, d’une 
taxe, d’une prime, d’une amende, d’une rémunération, d’une indemnité ou d’une redevance de 
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type similaire ou bien qui est non-conforme ou non adapté aux conditions d’emploi, ou bien qui n’a 
pas fait l’objet de la vérification périodique, ou bien qui est refusé ou réparé sans avoir fait l’objet 
d’une vérification ultérieure, ou bien qui ne suffit pas aux règles d’installation et d’utilisation qui lui 
sont propres ; 

2° utilise un instrument de mesure ou un instrument de pesage à fonctionnement non-automatique 
d’une manière qui n’est pas conforme à la réglementation nationale applicable ; 

3° utilise un instrument de mesure ou un instrument de pesage à fonctionnement non-automatique 
ne portant pas tous les marquages métrologiques ; 

4° détruit, enlève, falsifie ou modifie les poinçons officiels du Bureau luxembourgeois de métrologie ; 
5° détient dans les lieux de vente public un instrument de pesage non-automatique non-conforme à 

la loi modifiée du 17 mai 1882 sur les poids et mesures et à ses règlements d’exécution ; 
6° vend des préemballages qui ne remplissent pas les exigences de la loi modifiée du 17 mai 1882 sur 

les poids et mesures et ses règlements d’exécution ; 
7° procède à la vente de boissons dans des mesures de capacité non-conformes à la loi modifiée du 

17 mai 1882 sur les poids et mesures et ses règlements d’exécution ; 
8° utilise une unité de mesure non-conforme à la loi modifiée du 17 mai 1882 sur les poids et mesures 

et ses règlements d’exécution ; 
9° refuse de fournir le matériel, les charges d’épreuve et, le cas échéant, le personnel nécessaire pour 

que le Bureau luxembourgeois de métrologie puisse faire les contrôles métrologiques prévues par 
la réglementation ; 

10° ne respecte pas les dispositions prévues pour la confection des préemballages. 

Art. 17ter.  Amendes administratives dans le cadre de la confiance numérique 

L’ILNAS peut infliger une amende de 250 euros à 15 000 euros à tout prestataire de services de 
dématérialisation ou de conservation et à tout prestataire de services de confiance qui : 

1° refuse de fournir les documents et informations ou autres renseignements demandés dans le cadre 
du contrôle de ce prestataire ; 

2° fait obstacle à l’exercice par l’ILNAS de son pouvoir de contrôle. 

Art. 17quater.  Aspects procéduraux en relation avec les amendes administratives 

(1) Les amendes sont payables dans les trente jours de la notification de la décision écrite, nonobstant 
l’exercice d’une voie de recours. 

(2) Les décisions d’infliger une amende administrative en vertu du présent article sont susceptibles 
d’un recours en réformation à introduire devant le tribunal administratif, dans le délai de trois mois à 
partir de la notification de la décision administrative. 

(3) Le recouvrement des amendes et de toutes autres créances est confié à l’Administration de 
l’enregistrement, des domaines et de la TVA. Il se fait comme en matière d’enregistrement. 
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Section 2  – Dispositions pénales 

Art. 18. Dispositions pénales dans le cadre de l’accréditation des organismes d’évaluation de la 
conformité 

Est punie d’une amende de 251 euros à 25.000 euros, d’une peine d’emprisonnement de 8 jours à 6 
mois ou d’une de ces peines seulement: 

1° toute personne qui se prévaut d’une accréditation sans être titulaire d’une accréditation en cours 
de validité; 

1bis° toute personne qui se prévaut d’une notification au sens de l’article 7, sans en être titulaire ; 
2° toute personne qui a utilisé ou apposé la marque semi-figurative «OLAS», telle qu’enregistrée à 

l’Office Benelux de la Propriété intellectuelle, sans être titulaire d’une accréditation en cours de 
validité; 

3° toute personne qui a utilisé ou apposé la marque semi-figurative «OLAS», telle qu’enregistrée à 
l’Office Benelux de la Propriété intellectuelle, sur des certificats ou rapports pour des activités 
autres que celles pour lesquelles il dispose d’une accréditation. 

Art. 19. Dispositions pénales dans le cadre de la surveillance du marché 

(1) Est punie d’une amende de 251 euros à 500.000 euros et d’une peine d’emprisonnement de 8 jours 
à trois ans ou d’une de ces peines seulement, toute personne qui a mis sur le marché ou qui a mis à 
disposition sur le marché un produit, dont le contenu ou les caractéristiques ne sont pas conformes 
aux dispositions législatives et réglementaires relatives aux produits visés à l’article 8, paragraphe 4. 

(2) Est punie des mêmes peines, le maximum de l’amende prévue étant porté à 1.000.000 euros, toute 
personne qui ne s’est pas conformée aux décisions prises en application de l’article 13, paragraphe 2. 

(3) Les tribunaux peuvent prononcer la confiscation et la destruction des biens ayant servi à l’infraction 
ainsi que la confiscation des bénéfices illicites. 

 
Art. 19bis. Dispositions pénales dans le cadre de la surveillance des indications géographiques pour 

les produits artisanaux et industriels sur le marché 

 

(1) La violation des dispositions prévues par l’article 40 paragraphe 1er, lettres a et b, du règlement 

(UE) 2023/2411 est punie d’une amende de nature correctionnelle de 150 euros à 2 000 euros. 

 

(2) Le juge ordonne, le cas échéant, la confiscation des produits artisanaux et industriels.  

 

(3) Le juge peut prononcer une interdiction de commercialiser les produits artisanaux et industriels 

pour une durée de trois mois à quinze ans. Cette interdiction produit ses effets à partir du jour où la 

décision qui l’a prononcée a acquis l’autorité de la chose jugée. 

 

(4) En cas de récidive dans le délai de deux ans, l’amende peut être portée au double au maximum. 
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CHAPITRE VI  – Cadre de l’administration 

Art. 20. Emplois et fonctions 

(1) Le cadre du personnel comprend un directeur et des fonctionnaires des différentes catégories de 
traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat. 

(2) Le directeur doit satisfaire aux conditions de nomination à la carrière supérieure de l’Etat. 

(3) Le cadre prévu au paragraphe 1er peut être complété par des stagiaires, des employés de l’Etat ainsi 
que des salariés de l’Etat selon les besoins de service et dans les limites des crédits budgétaires 
disponibles. 

Art. 21. Conditions et modalités d’admission au stage 

Sans préjudice des conditions générales d’admission au service de l’Etat, les conditions particulières de 
formation, d’admission au stage, de nomination et de promotion du personnel des cadres dans 
l’administration sont déterminées par règlement grand-ducal qui peut également déterminer les 
attributions particulières de ces fonctionnaires. 

Art. 22. Nominations des fonctionnaires 

Sont nommés par le Grand-Duc les fonctionnaires dont les fonctions sont supérieures à celles du grade 
8. Le ministre nomme aux autres fonctions. 

CHAPITRE VII  – Dispositions modificatives et abrogatoires 

Art. 23. Modification de la loi modifiée du 17 mai 1882 sur les poids et mesures 

La loi modifiée du 17 mai 1882 sur les poids et mesures est modifiée comme suit: 

1° L’article 9 est modifié comme suit: 
– Au paragraphe 1er le bout de phrase « Le ministre ayant l’Economie dans ses attributions, ci-

après désigné le ministre » est remplacé par le bout de phrase suivant: « Le directeur de l’Institut 
luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits et 
services, ci-après désigné le directeur ». 

– Au paragraphe 2 le bout de phrase « service de métrologie » est remplacé par les mots « Institut 
luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits et 
services » et le mot « ministre » est remplacé par le mot « directeur ». 

2° A l’article 10, le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: « En cas de constatation d’un 
manquement aux dispositions de la législation applicable, les frais de contrôle qui ont été à la base 
de cette constatation de nonconformité sont mis à charge des prévenus. » 

Art. 24. Modification de la loi modifiée du 31 juillet 2006 relative à la sécurité générale des produits 

La loi modifiée du 31 juillet 2006 relative à la sécurité générale des produits est modifiée comme suit: 

1° A l’article 4 au paragraphe 3 les mots « ministre ayant la protection des consommateurs dans ses 
attributions, désigné ci-après par «le ministre» » sont remplacés par « le directeur de l’Institut 
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luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits et 
services, désigné ci-après par «le directeur» ». 

2° A l’article 5 au paragraphe 1er et au paragraphe 3 point 5 le mot « ministre » est remplacé par le mot 
« directeur ». 

3° A l’article 5 le texte du paragraphe 2 est supprimé et est remplacé par le texte suivant: 

«  
Les personnes compétentes en matière d’investigation sont celles prévues à l’article 14 paragraphe 1er 
de la loi du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS. 

L’investigation est réalisée conformément à l’article 14 paragraphe 2 de la loi précitée du 4 juillet 2014. 
 » 

4° A l’article 5 le texte du paragraphe 3 est supprimé et est remplacé par le texte suivant: 

«  
La recherche et la constatation des infractions a lieu conformément à l’article 15 de la loi précitée du 4 
juillet 2014. 

 » 

5° Le texte de l’article 6 est supprimé et remplacé par le texte suivant: 

«  
(1) Les mesures administratives sont celles prévues à l’article 13 paragraphe 2 de la loi précitée du 4 
juillet 2014. 

Les amendes administratives sont celles prévues à l’article 17 de la loi précitée du 4 juillet 2014. 
 » 

6° A l’article 7 le mot « ministre » est remplacé par le mot « directeur » et les mots « les services du 
ministre » sont remplacés par « l’Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de 
la sécurité et qualité des produits et services ». 

7° Le texte de l’article 8 est supprimé et remplacé par le texte suivant: « Les dispositions pénales sont 
celles prévues à l’article 19 de la loi précitée du 4 juillet 2014. » 

8° L’article 9 est supprimé. 

Art. 25. Modifications de la loi modifiée du 19 décembre 2008 établissant un cadre pour la fixation 
d’exigences en matière d’écoconception applicables aux produits consommateurs d’énergie 

1° A l’article 3, paragraphe 2 la partie de phrase « 10 et 14 à 19 de la loi du 20 mai 2008 relative à la 
création d’un Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité 
des produits et services » est remplacé par la partie de phrase « 8 et 13 à 15 de la loi du 4 juillet 
2014 portant réorganisation de l’ILNAS ». 

2° Le texte de l’article 14 est supprimé et remplacé par le texte suivant: « Les dispositions pénales sont 
celles prévues à l’article 19 de la loi du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS. » 

3° Le texte de l’article 14bis est supprimé et remplacé par le texte suivant: « Les amendes 
administratives sont celles prévues à l’article 17 de la loi précitée du 4 juillet 2014. » 

Art. 26. Modification de la loi du 25 mars 2009 relative à la compatibilité électromagnétique 

La loi du 25 mars 2009 relative à la compatibilité électromagnétique est modifiée comme suit: 

8673 - Dossier consolidé : 98

https://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2014/07/04/n2/jo
https://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2014/07/04/n2/jo
https://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2014/07/04/n2/jo
https://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2014/07/04/n2/jo
https://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2014/07/04/n2/jo
https://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2014/07/04/n2/jo
https://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2014/07/04/n2/jo
https://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2014/07/04/n2/jo
https://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2008/05/20/n1/jo
https://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2014/07/04/n2/jo
https://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2014/07/04/n2/jo
https://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2014/07/04/n2/jo
https://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2014/07/04/n2/jo
https://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2009/03/25/n1/jo


 

24 

 

1° A l’article 10, paragraphe 1er la partie de phrase « 9 de la loi du 20 mai 2008 relative à la création 
d’un Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des 
produits et services » est remplacé par la partie de phrase « 7 de la loi du 4 juillet 2014 portant 
réorganisation de l’ILNAS ». 

2° A l’article 10 point 4 le mot « ministre » est remplacé par le mot « directeur de l’Institut ». 
3° A l’article 12 le bout de phrase « 14, 15 et 16 de la loi du 20 mai 2008 relative à la création d’un 

Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits 
et services » est remplacé par le bout de phrase « 14 et 15 de la loi du 4 juillet 2014 portant 
réorganisation de l’ILNAS ». 

4° A l’article 13 le bout de phrase « 17 de la loi du 20 mai 2008 relative à la création d’un Institut 
luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits et 
services » est remplacé par le bout de phrase « 13 de la loi du 4 juillet 2014 portant réorganisation 
de l’ILNAS ». 

5° Le texte de l’article 14 est remplacé par le texte suivant: 

«  
Les sanctions pénales sont celles prévues à l’article 18 de la loi du 4 juillet 2014 portant réorganisation 
de l’ILNAS. 

 » 

6° L’article 15 est remplacé par le nouvel article 15 suivant: 

«Art. 15. Les amendes administratives 

Les amendes administratives sont celles prévues à l’article 17 de la loi du 4 juillet 2014 portant 
réorganisation de l’ILNAS.» 

Art. 27. Modification de la loi modifiée du 27 mai 2010 relative aux machines 

La loi modifiée du 27 mai 2010 relative aux machines est modifiée comme suit: 

1° A l’article 4, paragraphe 1er la partie de phrase « 14 à 17 de la loi modifiée du 20 mai 2008 relative 
à la création d’un Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et 
qualité des produits et services » est remplacée par la partie de phrase « 13 à 15 de la loi du 4 juillet 
2014 portant réorganisation de l’ILNAS ». 

2° A l’article 4, paragraphe 2 les mots « les articles 14 à 17 de la loi précitée du 20 mai 2008 » sont 
remplacés par les mots « les articles 13 à 15 de la loi précitée du 4 juillet 2014 ». 

3° A l’article 8, paragraphe 1er le bout de phrase « le ministre ayant le travail dans ses attributions, 
dénommé ci-après «le ministre» » est remplacé par les mots « l’ILNAS ». 

4° A l’article 8, paragraphe 1er la phrase « Il informe en pareil cas l’ILNAS, de la démarche entamée. » 
est supprimée. 

5° A l’article 8, paragraphe 2 les mots « le ministre » sont remplacés par les mots « le directeur de 
l’ILNAS ». 

6° A l’article 9 les mots « le ministre » sont remplacés par les mots « le directeur de l’ILNAS ». 
7° A l’article 9 la phrase « Il informe en pareil cas l’ILNAS, de la démarche entamée. » est supprimée. 
8° A l’article 10, paragraphe 1er la partie de phrase « le ministre respectivement l’ITM, chacun dans le 

domaine de ses compétences respectives, prennent » est remplacée par les mots « l’ILNAS, 
prend ». Au même article les mots « 17 de la loi du 20 mai 2008 » sont remplacés par les mots « 13 
de la loi précitée du 4 juillet 2014 ». 
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9° A l’article 10, paragraphe 2 les mots « Le ministre » sont supprimés et remplacés par les mots 
« L’ILNAS ». 

10° A l’article 10, paragraphe 3 les mots « le ministre » sont supprimés et remplacés par les mots 
« L’ILNAS ». 

11° A l’article 10, paragraphe 4 le mot « ITM » est remplacé par le mot « ILNAS ». Au même paragraphe 
après le bout de phrase « et en informe le » les mots « et en informe le ministre » sont supprimés 
et le bout de phrase « Le ministre peut interdire par arrêté ministériel, » est supprimé et remplacé 
par les mots « Le directeur de l’ILNAS peut interdire ». La phrase « Cet arrêté est publié au 
Mémorial » est supprimée. Dans la dernière phrase du même paragraphe le mot « ministre » est 
remplacé par les mots « directeur de l’ILNAS ». 

12° A l’article 13, paragraphe 1er les mots « Après avoir demandé l’avis de l’Inspection du travail et des 
mines, le ministre ayant dans ses attributions l’économie notifie, conformément aux dispositions 
du paragraphe 2 de l’article 11 de la loi précitée du 20 mai 2008 » sont remplacés par les mots 
« l’Office Luxembourgeois d’Accréditation et de Surveillance de l’Institut luxembourgeois de la 
normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits et services notifie, 
conformément aux dispositions de l’article 7, paragraphes 2 à 5 de la loi précitée du 4 juillet 2014 ». 

13° A l’article 13, paragraphe 2 les mots « sur base de l’article 9 de la loi précitée du 20 mai 2008 » sont 
remplacés par les mots « sur base de l’article 7, paragraphes 2 à 5 de la loi précitée du 4 juillet 
2014 ». 

14° A l’article 13, paragraphe 5, alinéas 1, 2 et 3 le mot « ITM » est remplacé par le mot « ILNAS ». 
15° A l’article 13, paragraphe 5, alinéa 3 le bout de phrase « en informe le ministre. Le ministre » est 

supprimé. 
16° A l’article 13 le paragraphe 6 est supprimé. 
17° A l’article 13, paragraphe 7 le bout de phrase « le ministre demande au ministre ayant l’économie 

dans ses attributions de retirer » est remplacé par le bout de phrase « l’Office Luxembourgeois 
d’Accréditation et de Surveillance de l’Institut luxembourgeois de la normalisation, de 
l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits et services retire ». 

18° A l’article 13, paragraphe 7 les mots « l’article 9 de la loi précitée du 20 mai 2008 » sont remplacés 
par les mots « l’article 7 de la loi précitée du 4 juillet 2014 ». 

19° A l’article 13, paragraphe 7, dernière phrase, le bout de phrase « Le ministre ayant l’économie dans 
ses attributions » est remplacé par le bout de phrase « L’Office Luxembourgeois d’Accréditation et 
de Surveillance ». 

20° A l’article 18 la partie de phrase « Sans préjudice des attributions de l’ILNAS, l’ITM est compétente » 
est remplacée par la partie de phrase « L’ILNAS est compétent ». 

21° A l’article 20 au paragraphe 5 après les mots « fonctionnaires enquêteurs » sont ajoutés les mots 
« de l’ITM » et après le mot « ministre » sont ajoutés les mots « ayant le Travail dans ses 
attributions ». Au même paragraphe le bout de phrase « quant à la mise sur le marché de machines 
sont aussi chargés de rechercher et de constater les infractions » est supprimé. 

22° A l’article 21, paragraphe 3 après les mots « fonctionnaires enquêteurs » sont ajoutés les mots « de 
l’ITM » et après le mot « ministre » sont ajoutés les mots « ayant le Travail dans ses attributions ». 
Au même paragraphe le bout de phrase « quant à la mise sur le marché de machines sont aussi 
chargés de rechercher et de constater les infractions » sont supprimés. 

23° Dans le titre de la section 5 le mot « ITM » est remplacé par le mot « ILNAS ». 
24° Dans l’article 22 les mots « du ministre, l’ITM » sont remplacés par les mots « de l’ILNAS, l’ILNAS ». 
25° A l’article 23, paragraphe 1er la date « 20 mai 2008 » est remplacée par la date « 4 juillet 2014 ». 
26° A l’article 23, paragraphe 2 la date « 20 mai 2008 » est remplacée par la date « 4 juillet 2014 ». 
27° Le texte de l’article 24 est remplacé par le texte suivant: 
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«  
Les sanctions pénales sont celles prévues à l’article 18 de la loi du 4 juillet 2014 portant réorganisation 
de l’ILNAS. 

Les amendes administratives sont celles prévues à l’article 17 de la loi du 4 juillet 2014 portant 
réorganisation de l’ILNAS. 

 » 

28° L’article 25 est abrogé sans préjudice des dispositions de l’article 31, paragraphe 3 de la loi du 4 
juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS. 

Art. 28. Modification de la loi modifiée du 15 décembre 2010 relative à la sécurité des jouets 

La loi du 15 décembre 2010 relative à la sécurité des jouets est modifiée comme suit: 

1° A l’article 3 la définition de «Institut» est modifiée comme suit: La date « 20 mai 2008 » est 
remplacée par la date « 4 juillet 2014 ». 

2° A l’article 3 la définition « loi du 20 mai 2008 » est supprimée et remplacée par la définition « loi du 
4 juillet 2014: loi du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS ». 

3° Le texte de l’article 21 est remplacé par le texte suivant: « Conformément à l’article 7, paragraphes 
2 à 4 de la loi du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS, l’ILNAS notifie à la Commission 
européenne et aux autres Etats membres, les organismes autorisés à effectuer des tâches 
d’évaluation de la conformité par un tiers, au titre de l’article 19 de la présente loi. » 

4° L’article 22 est supprimé. 
5° A l’article 28, paragraphe 1er les mots « le ministre » sont remplacés par les mots « L’Institut ». Au 

même paragraphe les mots « 9 de la loi du 20 mai 2008 » sont remplacés par les mots « 7 de la loi 
du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS ». 

6° A l’article 28, paragraphe 2 le bout de phrase « , au nom du ministre, » est supprimé. 
7° A l’article 29, paragraphe 1 le bout de phrase « le ministre sur proposition de » est supprimé. 
8° A l’article 30 les mots « le ministre sur avis de » sont supprimés. 
9° A l’article 37 le bout de phrase « 17 de la loi du 20 mai 2008 » est remplacé par le bout de phrase 

« 13 de la loi du 4 juillet 2014 ». 

Art. 29. Modification de la loi du 21 décembre 2012 concernant les équipements sous pression 
transportables 

La loi du 21 décembre 2012 concernant les équipements sous pression transportables est modifiée 
comme suit: 

1° A l’article 21, paragraphe 1er, 1er alinéa, les mots « loi modifiée du 20 mai 2008 relative à la création 
d’un Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des 
produits et services » sont remplacés par les mots « loi du 4 juillet 2014 portant réorganisation de 
l’ILNAS ». 

2° A l’article 21, paragraphe 1er, 3ème alinéa les mots « loi modifiée du 20 mai 2008 relative à la création 
d’un Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des 
produits et services » sont remplacés par les mots « loi du 4 juillet 2014 portant réorganisation de 
l’ILNAS ». 
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Art. 30. Abrogation de la loi modifiée du 20 mai 2008 relative à la création d’un Institut 
luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits et 
services 

La loi modifiée du 20 mai 2008 relative à la création d’un Institut luxembourgeois de la normalisation, 
de l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits et services est abrogée. 

CHAPITRE VIII  – Dispositions transitoires 

Art. 31. Dispositions relatives au personnel 

(1) Pour chaque carrière, il est établi un tableau d’avancement unique regroupant tous les 
fonctionnaires de cette carrière. Les nominations des fonctionnaires aux grades supérieurs de leur 
carrière se font par application des lois et règlements déterminant les conditions et modalités 
d’avancement des fonctionnaires de l’Etat. Toutefois, les fonctionnaires transférés vers l’ILNAS au 1er 
juin 2008 peuvent bénéficier d’une promotion à un grade supérieur de leur carrière par dérogation à 
ces lois et règlements, s’il est établi qu’ils auraient bénéficié dans leur administration d’origine de la 
même promotion s’ils avaient continué à faire partie de cette administration. 

Cette disposition produira ses effets jusqu’au 31 mai 2018. 

(2) Les fonctionnaires de la carrière de l’expéditionnaire technique engagés le 1er février 1991 auprès 
du Service de l’énergie de l’Etat, pourront être désignés par le Ministre pour les missions définies à 
l’article 14. 

(3) L’ILNAS est autorisé à procéder à l’engagement de huit fonctionnaires de la carrière moyenne de 
l’ingénieur technicien en plus du contingent déjà légalement autorisé, déduction faite du nombre de 
fonctionnaires que l’Inspection du travail et des mines a engagés à la date de l’entrée en vigueur de la 
présente loi sur base de l’article 25 abrogé de la loi modifiée du 27 mai 2010 relative aux machines. Les 
fonctionnaires en question de l’Inspection du travail et des mines sont transférés à l’ILNAS. 

(4) Les stagiaires des carrières de l’attaché de direction et de l’ingénieur engagés à la date de l’entrée 
en vigueur de la présente loi sur base de l’article 25 abrogé de la loi modifiée du 27 mai 2010 relative 
aux machines sont transférés à l’ILNAS. 

Les stagiaires en question sont admissibles à l’examen de formation spéciale et à l’examen de fin de 
stage de l’année 2014 de l’Inspection du travail et des mines. 

CHAPITRE IX  – Dispositions finales 

Art. 32. Références à la présente loi 

Dans toute disposition légale et réglementaire future, la référence à la présente loi pourra se faire sous 
une forme abrégée en utilisant les termes de «loi du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS». 
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Fiche financière 
 

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’Etat) 
 
Le projet de loi ne comporte pas de dispositions dont l’application est susceptible de grever le budget de 
l’Etat.  
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

CHECK DE DURABILITÉ - NOHALTEGKEETSCHECK

/ j La présente page interactive nécessite au minimum la version 8.1.3 d 'Adobe Acrobat* Reader®. La dernière version d’Adobe Acrobat Reader pour tous
* : » systèmes (Windows®, Mac, etc.) est téléchargeable gratuitement sur le site de Adobe Systems Incorporated.

Ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et du Tourisme

Projet de loi portant mise en œuvre du règlement (UE) 2023/2411 du Parlement européen et du
Conseil du 18 octobre 2023 relatif à la protection des indications géographiques pour les produits
artisanaux et industriels et modifiant les règlements (UE) 2017/1001 et (UE) 2019/1753 et portant
modification de la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS

Ministre responsable :

Projet de loi ou
amendement :

Le check de durabilité est un outil d’évaluation des actes législatifs par rapport à leur impact sur le développement durable.
Son objectif est de donner l'occasion d’introduire des aspects relatifs au développement durable à un stade préparatoire des
projets de loi. Tout en faisant avancer ce thème transversal qu’est le développement durable, il permet aussi d’assurer une
plus grande cohérence politique et une meilleure qualité des textes législatifs.

1. Est-ce que le projet de loi sous rubrique a un impact sur le champ d'action (1-10) du 3'ème Plan national pour un
développement durable (PNDD) ?

2. En cas de réponse négative, expliquez en succinctement les raisons.
3. En cas de réponse positive sous 1., quels seront les effets positifs et/ou négatifs éventuels de cet impact ?

4. Quelles catégories de personnes seront touchées par cet impact ?

5. Quelles mesures sont envisagées afin de pouvoir atténuer les effets négatifs et comment pourront être
renforcés les aspects positifs de cet impact ?

Afin de faciliter cet exercice, l’instrument du contrôle de la durabilité est accompagné par des points d’orientation - auxquels
il n’est pas besoin de réagir ou répondre mais qui servent uniquement d'orientation
, ainsi que par une documentation sur les dix champs d’actions précités.

Points d'orientation
Documentation

Oui |x]Non1. Assurer une inclusion sociale et une éducation pour tous.

Le projet de loi n'a pas d'incidence sur l'inclusion sociale et l'éducation.

Points d'orientation
Documentation

_JOui [x]Non2. Assurer les conditions d’une population en bonne santé.

Le projet de loi n'a pas d'incidence sur la santé de la population.
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7

Points d'orientation r~]Ou j lyiNon
Documentation — —3. Promouvoir une consommation et une production durables.
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Le projet de loi ne promeut pas une consommation et une production durables.

, Points d'orientation i—|Q u j [71 Non
4. Diversifier et assurer une économie inclusive et porteuse d'avenir. Documentation L - 1 0

Le projet de loi n'a pas pour objet la diversification d'une économie inclusive et porteuse d'avenir.

Points d'orientation
Documentation

_|Oui [x]Non5. Planifier et coordonner l'utilisation du territoire.

Le projet de loi n'a aucune incidence sur l'utilisation du territoire. Celui-ci régit uniquement certains types de produits.

Points d'orientation
Documentation

Oui [x]Non6. Assurer une mobilité durable.

Le projet de loi n'a aucune incidence en matière de mobilité.

7. Arrêter la dégradation de notre environnement et respecter les Documentation 1'0 '1 n° u i S Non

capacités des ressources naturelles.

Le projet de loi n'a aucune incidence en matitère de lutte contre la dégradation de l'environnement et le respect des
capacités des ressources naturelles.

8. Protéger le climat, s'adapter au changement climatique et assurer DoCumentetfon1'011 Q Ou i L*J Non

une énergie dura ble.

Le projet de loi n'a aucune incidence sur le changement climatique.

9. Contribuer, sur le plan global, à l'éradication de la pauvreté et à la oCcumeCtation ' '° n n Ou i S Non

cohérence des politiques pour le développement durable.

Le projet de loi n'a pas vocation à contribuer à l'éradication de la pauvreté et à la cohérence des politiques pour le
développement durable.
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Points d'orientation
Documentation

JOu i  [x|Non10. Garantir des finances durables.
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Le projet de loi n'a aucune incidence financière.

Cette partie du formulaire est facultative - Veuillez cocher la case correspondante

En outre, et dans une optique d'enrichir davantage l'analyse apportée par le contrôle de la durabilité, il est proposé de
recourir, de manière facultative, à une évaluation de l'impact des mesures sur base d'indicateurs retenus dans le PNDD.
Ces indicateurs sont suivis par le STATEC.

Continuer avec l'évaluation ? QOui [x]Non

(1) Dans le tableau, choisissez l'évaluation : non applicable, ou de 1 = pas du tout probable à 5 = très possible
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FICHE D'EVALUATION D'IMPACT
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

A La présente page interactive nécessite au minimum la version 8.1.3 d’Adobe Acrobat® Reader®. La dernière version d’Adobe Acrobat
Reader pour tous systèmes (Windows®, Mac, etc.) est téléchargeable gratuitement sur le site de Adobe Systems Incorporated.

1. Coordonnées du projet
Intitulé du projet :

Ministre initiateur:

Auteur(s) :

Téléphone :

Objectif du projet :

Autre(s) Ministère(s) /
Organisme(s) / Commune
(s)
impliqué(e) (s) :

Date :

Projet de loi portant mise en œuvre du règlement (UE) 2023/2411 du Parlement européen et du
Conseil du 18 octobre 2023 relatif à la protection des indications géographiques pour les produits
artisanaux et industriels et modifiant les règlements (UE) 2017/1001 et (UE) 2019/1753 et portant
modification de la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS

Le Ministre de l’Économie, des PME, de ('Énergie et du Tourisme

Iris Depoulain, Marylin Lichtenberger

247-88431 Courriel : iris.depoulain@eco.etat.lu / marylin.Iichtenberger@e

mise en oeuvre du règlement (UE) 2023/2411

Ministère de la Justice, Ministère des Affaires intérieures, Ministère des Finances

décembre 2025

2. Objectifs à valeur constitutionnelle
Le projet contribue-t-il à la réalisation des objectifs à valeur constitutionnelle ? |X Oui O Non

Dans l’affirmative, veuillez sélectionner les objectifs concernés et veuillez fournir une brève explication dans la case
«Remarques» indiquant en quoi cet ou ces objectifs sont réalisés :

2 Garantir le droit au travail et veiller à assurer l’exercice de ce droit

J Promouvoir le dialogue social

2 Veiller à ce que toute personne puisse vivre dignement et dispose d’un logement approprié

| Garantir la protection de l’environnement humain et naturel en œuvrant à l’établissement d’un équilibre durable entre
la conservation de la nature, en particulier sa capacité de renouvellement, ainsi que la sauvegarde de la biodiversité, et
satisfaction des besoins des générations présentes et futures

2 S’engager à lutter contre le dérèglement climatique et œuvrer en faveur de la neutralité climatique

1 Protéger le bien-être des animaux

2 Garantir l’accès à la culture et le droit à l’épanouissement culturel

|X] Promouvoir la protection du patrimoine culturel

Promouvoir la liberté de la recherche scientifique dans le respect des valeurs d’une société démocratique fondée sur les
droits fondamentaux et les libertés publiques
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Remarques :

3. Mieux légiférer
1) Chambre(s) professionnelle(s) à saisir / saisi(e)s pour avis 1:

] Chambre des fonctionnaires et employés publics

] Chambre des salariés

J Chambre des métiers

x Chambre de commerce

Chambre d'agriculture
1 Veuillez indiquer la/les Chambre(s) professionnelle(s) saisie(s) du projet sous rubrique suite à son approbation par le Conseil de gouvernement.

2) Autre(s) partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ...) à saisir/ saisi(e)s pour avis : I I Oui |X| Non

Si oui, laquelle / lesquelles :

Remarques ! Observations :

3) En cas de transposition de directives européennes, Q Oui Q Non |X| N.a. 2

le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

Si non, pourquoi ?

4) Destinataires du projet :

- Entreprises / Professions libérales : |X] Oui 2J Non

- Citoyens : K Oui Non

-Administrations : |Xi Oui |_| Non

5) Le principe « Think small first » est-il respecté ? □ Oui Non Kl  N.a.
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Remarques / Observations :

6) Le projet contribue-t-il à la simplification administrative, notamment Oui XI Non
en supprimant ou en simplifiant des régimes d’autorisation et de
déclaration existants, en réduisant les délais de réponse de
l’administration, en réduisant la charge administrative pour les
destinataires ou en améliorant la qualité des procédures ou de la
règlementation ?

Remarques / Observations :
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7) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement des
données à caractère personnel ?

Si oui, de quelle(s)
donnée(s) et/ou
administration(s)
s'agit-il ?

8) Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration Oui |X| Non Q N.a. 2

concernée ?

Si oui, lequel ?

Remarques / Observations :

2 N.a. : non applicable.

4. Digitalisation et données
9) Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique | | Oui |X| Non

auprès de l' État (e-Government ou application back-office)

Si oui, quel est le délai
pour disposer du nouveau
système ? ________________________________________________________________

10) Le projet tient-il  compte du principe» digital bydefault» Q Oui K Non
(priorisation de la voie numérique) ?

11) Le projet crée-t-il une démarche administrative qui nécessite des | | Oui |X Non
informations ou des données à caractère personnel sur les administrés ?

Si oui, ces informations ou
données à caractère personnel
peuvent-elles être obtenues
auprès d'une ou plusieurs
administrations
conformément au principe
«Onceonly» ?

12) Le projet envisage-t-illa création ou l’adaptation d’une banque de 0 Oui |X| Non
données ?

5. Égalité des chances (à remplir pour les projets de règlements grand-ducaux) 3

13) Le projet est-il :

principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes? Q Oui K Non

positif en matière d'égalité des femmes et des hommes? 0 Oui K Non

Si oui, expliquez
de quelle manière :

neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ?
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Si oui, expliquez pourquoi :
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négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui K Non

Si oui, expliquez
de quelle manière :

14) Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? Ou ' Non |X| N.a. 2

Si oui, expliquez
de quelle manière :

3 Pour les projets de loi, il convient de se référer au point 1 « Assurer une inclusion sociale et une éducation pour tous. » du Nohaltegkeetscheck.

6. Projets nécessitant une notification auprès de la Commission européenne
15) Directive « services »: Le projet introduit-il une exigence en matière I | Oui I Non |X] N.a.

d’établissement ou de prestation de services transfrontalière ?

Si oui, veuillez contacter le Ministère de l’Economie en suivant les démarches suivantes :
https://meco.gouvernement.lu/fr/domaines-activites/politique-europeenne/notifications-directive-services.html

16) Directive « règles techniques »: Le projet introduit-il une exigence ou [ ] Oui | Non |X| N.a.
règlementation technique par rapport à un produit ou à un service de
la société de l’information (domaine de la technologie et de
l’information)?

Si oui, veuillez contacter l’ILNAS en suivant les démarches suivantes :

https://portail-qualite.public.lu/content/dam/qualite/publications/normalisation/2017/ilnas-notification-infoflyer-web.pdf
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En bref 
  

➢ Le projet de loi sous avis a pour objet de mettre en œuvre en 
droit national le règlement (UE) 2023/2411 du Parlement 
européen et du Conseil du 18 octobre 2023 relatif à la 
protection des indications géographiques pour les produits 
artisanaux et industriels. 
 

➢ Il confirme l’octroi d’une dérogation à la procédure nationale 
d’enregistrement des indications géographiques pour les 
produits artisanaux et industriels, au profit de la procédure 
d’enregistrement direct auprès de l’Office de l’Union 
européenne pour la propriété intellectuelle, procède à la 
désignation du Service national de la propriété intellectuelle en 
tant que point de contact national unique et attribue enfin la 
mission de contrôle de l’utilisation des indications 
géographiques concernées à l’ILNAS et introduit des sanctions 
à l’encontre des opérateurs économiques en cas de non- 
respect des obligations leur incombant, en vertu du règlement 
2023/2411.  
 

➢ La Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le projet 
de loi sous avis. 

 

 
Luxembourg, le 19 février 2026 

 
 
 
Objet : Projet de loi n°86731 portant mise en œuvre du règlement (UE) 2023/2411 du 

parlement européen et du Conseil du 18 octobre 2023 relatif à la protection des 
indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels et modifiant les 
règlements (UE) 2017/1001 et (UE) 2019/1753 et portant modification de la loi modifiée 
du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS2. (7038TAL) 

 
 

Saisine : Ministre de l’Economie  
(18 décembre 2025) 

 
 

 
Le projet de loi sous avis (ci-après le « Projet ») a pour objet de mettre en œuvre en droit 

national le règlement (UE) 2023/2411 du Parlement européen et du Conseil du 18 octobre 2023 
relatif à la protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels (ci-
après le « Règlement (UE) 2023/2411 ») et modifiant les règlements (UE) 2017/1001 et (UE) 
2019/1753.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Lien vers le projet de loi sur le site de la Chambre des Députés 

2 ILNAS : Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits et services 

CHAMBER

LOF COMMERCE
- LUXEMBOURG

POWERING BUSINESS

Avis de la Chambre de Commerce
8673 - Dossier consolidé : 112

https://www.chd.lu/fr/dossier/8673


2 

Considérations générales 

Les indications géographiques sont définies par l’Organisation mondiale du commerce (ci-
après « OMC ») comme « des indications qui servent à identifier un produit comme étant originaire 
du territoire d'un Membre, ou d'une région ou localité de ce territoire, lorsqu’une qualité, réputation 
ou autre caractéristique déterminée du produit peut être attribuée essentiellement à cette origine 
géographique3 ».  

Afin de respecter ses engagements relatifs à l’accord de l’OMC, l’Union européenne a adhéré 
le 26 novembre 2019 à l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne (ci-après « Acte de 
Genève ») sur les appellations d’origine et les indications géographiques4. Cet instrument permet 
de protéger les indications géographiques tant pour les produits agricoles que pour les produits non 
agricoles et partant, quelle que soit la nature des produits en cause. L’Acte de Genève établit 
l’enregistrement international des indications géographiques.  

La protection des indications géographiques existe au niveau européen depuis 1990 pour 
les produits agricoles, les vins et les spiritueux, selon l’exposé des motifs. Le Règlement (UE) 
2023/2411 élargit cette protection aux produits artisanaux et industriels. Il apporte ainsi une sécurité 
juridique en évitant une différence de régime entre les Etats membres ayant déjà développé des 
systèmes nationaux de protection5 et en élargissant cette protection au-delà des territoires 
nationaux.  

Aussi, le Règlement (EU) 2023/2411 a pour objet, conformément à son article 1er 6 de créer 
un cadre européen harmonisé pour les indications géographiques des produits artisanaux et 
industriels afin d’assurer leur protection tant dans l’Union européenne que dans le cadre du système 
international prévu par l’Acte de Genève.  

Dans ce contexte, la dénomination d’un produit artisanal ou industriel peut bénéficier d’une 
protection en tant qu’indication géographique si le produit répond à trois conditions cumulatives 
déterminées par l’article 6 du Règlement (EU) 2023/2411 :  

- le produit doit être originaire d’un lieu déterminé, d’une région déterminée ou d’un pays 
déterminé ;  

- la qualité, réputation ou autre caractéristique déterminée du produit est essentiellement 
attribuable à son origine géographique ; 

- au moins une des étapes de production du produit a lieu dans l’aire géographique 
délimitée. 

La procédure d’enregistrement comprend deux étapes successives. La première est, selon 
les articles 12 à 16 du Règlement (EU) 2023/2411, une phase nationale d’examen et de validation 

 
3 Article 22 :1 de l’Accord sur les APDIC dans le cadre de l’accord sur l’Organisation mondiale du commerce concernant les aspects des 
droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce.  

4 Acte de Genève de l'Arrangement de Lisbonne concernant les appellations d'origine et les indications géographiques 

5 Selon l’exposé des motifs, 16 Etats membres de l’Union européenne avaient mis en place des systèmes de protection nationaux 
spécifiques de protection des produits artisanaux et industriels (Allemagne, Belgique, Bulgarie, Croatie, Espagne, Estonie, France, 
Hongrie, Italie, Lettonie, Pologne, Portugal, Roumanie, République Tchèque, Slovaquie et Slovénie.)   

6 Conformément à l’article 1er du Règlement (EU) 2023/2411, « Le présent règlement établit des règles concernant: a) l’enregistrement 
et la protection d’indications géographiques désignant des produits artisanaux et industriels possédant une qualité, réputation ou autre 
caractéristique déterminée liée à leur origine géographique, ainsi que les contrôles en ce qui concerne ces indications géographiques; et 
b) les indications géographiques inscrites dans le registre international établi au titre de l’acte de Genève de l’arrangement de Lisbonne 
sur les appellations d’origine et les indications géographiques (ci-après dénommé «acte de Genève») administré par l’Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI). » 
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(examen de la demande, vérification de la conformité du cahier des charges présenté, organisation 
de la procédure nationale d’opposition et dépôt ou non de la demande pour l’enregistrement au 
niveau européen. La deuxième se déroule au niveau européen, au cours de laquelle l’Office de 
l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (ci-après l’« Office ») examine la demande 
transmise par l’autorité nationale compétente. Il effectue la publication de la demande au journal 
officiel de l’Union européenne, gère la procédure d’opposition européenne puis adopte la décision 
d’enregistrement, conformément aux articles 21 à 30 du Règlement (EU) 2023/2411.  

Pour les Etats membres7 qui n’ont pas mis en place de système spécifique de protection des 
indications géographiques, le législateur européen a prévu une exception à cette procédure en deux 
phases. Ils peuvent obtenir, sous certaines conditions, une dérogation les dispensant de la phase 
nationale.  

Ainsi, conformément à l’article 19 du Règlement (EU) 2023/2411, la Commission européenne 
est habilitée à octroyer cette dérogation dès lors que l’Etat membre demandeur apporte d’une part, 
la preuve qu’il ne dispose pas d’une protection spécifique nationale des indications géographiques 
pour les produits artisanaux et industriels et d’autre part, une évaluation traduisant la faiblesse de 
l’intérêt local pour la protection des indications géographiques pour ces produits. Sur les onze Etats 
membres n’ayant pas développé un système national de protection des indications géographiques, 
sept d’entre eux, dont le Luxembourg8 ont introduit une demande de dérogation auprès de la 
Commission européenne.  

Le Projet sous avis vise à mettre en œuvre le Règlement (EU) 2023/2411, ce qui requiert 
l’adoption de certaines mesures au niveau national. Il prévoit d’entériner l’obtention de cette 
dérogation et de conférer à l’ILNAS et à l’Administration des douanes et accises la surveillance et 
les contrôles en matière d’indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels. 

I. La mise en œuvre au niveau national du Règlement (EU) 2023/2411  

L’exposé des motifs fait référence à la consultation menée en avril 2024 par l’Office de la 
propriété intellectuelle du Ministère de l’Economie qui a fait ressortir un intérêt limité du pays pour la 
protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels9.  

La Commission européenne a donc octroyé cette dérogation au Luxembourg par décision 
du 6 juin 202510. Dès lors, en application de l’article 20, paragraphe 1 du Règlement (EU) 2023/2411, 
les demandes d’enregistrement des indications géographiques pour le produits artisanaux et 
industriels luxembourgeois pourront être directement transmises à l’Office. Il en est de même des 
demandes de modification de cahier des charges11 relatif au produit et des demandes d’annulation. 
L’article 2 du Projet institue cette dérogation aux procédures applicables au niveau national. 

Conformément à l’article 19 du Règlement (EU) 2023/2411, selon lequel tout Etat membre 
ayant obtenu une dérogation, doit déterminer un point de contact unique, le Projet désigne à ce 
titre, le Service national de la propriété intellectuelle, qui dépend du Ministère de l’Economie.  

 
7 Onze Etats membres sont concernés ; Autriche, Chypre, Danemark, Grèce, Irlande, Lituanie, Luxembourg, malte, Pays-Bas et Suède. 

8 Danemark, Finance, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas et Suède. 

9 Le bilan de la consultation publique sur la mise en œuvre au Luxembourg du Règlement relatif à la protection des indications 
géographiques pour les produits artisanaux et industriels, menée auprès du grand public, de la Chambre de Commerce et de la 
Chambre des Métiers met en exergue que seul un produit, le « Péckvillchen », pourrait répondre potentiellement à la définition des 
produits pouvant bénéficier d’une telle protection. 

10 Décision de la Commission européenne du 6 juin 2025 

11 Article 9 du Règlement (EU) 2023/2411 
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En vertu de l’article 35 du Règlement (EU) 2023/2411 qui créé au niveau européen un 
Conseil consultatif auprès de l’Office, composé d’un représentant de chaque Etat membre, l’article 
3 du Projet établit la procédure de désignation - par le Ministre de l’Economie - des membres 
luxembourgeois qui siégeront audit Conseil consultatif.  

La Chambre de Commerce prend acte de cette modalité d’enregistrement et n’a pas de 
remarques à formuler concernant ces dispositions. 

II. La réorganisation de l’ILNAS 

Par ailleurs, le Projet a pour objet de procéder à la modification de la loi modifiée du 4 juillet 
2014 portant réorganisation de l’ILNAS, (ci-après la « Loi modifiée du 4 juillet 2014 »).  

En référence à l’article 50, paragraphe 1 du Règlement (EU) 2023/2411, les Etats membres 
doivent désigner une ou plusieurs autorités de contrôle dans le cadre des indications 
géographiques, chargées de vérifier que le produit désigné par une indication géographique 
respecte bien le cahier des charges correspondant et de surveiller l’utilisation des indications 
géographiques sur le marché. 

L’article 4 du Projet attribue l’exercice de ces contrôles à l’ILNAS et à l’Administration des 
douanes et accises et en détermine leurs compétences respectives. Il dote par conséquent l’ILNAS 
du pouvoir de prendre les mesures administratives nécessaires, lorsqu’une infraction dans 
l’utilisation des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels est constatée 
sur le marché. 

A cette fin, il introduit un article 13bis dans la Loi modifiée du 4 juillet 2014 qui énumère les 
mesures administratives pouvant être prises par l’ILNAS dans le cadre de sa mission de 
surveillance.   

Le Règlement (EU) 2023/2411 impose également aux Etats membres de déterminer le 
régime des sanctions pénales applicables aux violations du règlement et de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour assurer la mise en œuvre de ces sanctions conformément au droit 
national. Ces sanctions doivent être effectives, proportionnées et dissuasives.  

L’article 4 du Projet insère par conséquent un article 19bis dans la Loi modifiée du 4 juillet 
2014 relatif aux dispositions pénales applicables dans le cadre de la surveillance des dispositions 
régissant la protection des indications géographiques relatives aux produits artisanaux et industriels 
sur le marché. 

La Chambre de Commerce prend acte des dispositions projetées relatives au contrôle de 
l’utilisation des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels.  

 
 

*  *  * 
 
 
Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 

d’approuver le projet de loi sous avis. 
 
 

TAL/NSA 
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CONSEIL D’ÉTAT 
=============== 
N° CE : 62.433 
N° dossier parl. : 8673 

Projet de loi  
 

portant mise en œuvre du règlement (UE) 2023/2411 du 
Parlement européen et du Conseil du 18 octobre 2023 relatif à 
la protection des indications géographiques pour les produits 
artisanaux et industriels et modifiant les règlements (UE) 
2017/1001 et (UE) 2019/1753 et portant modification de la loi 
modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS 

 
 

Avis du Conseil d’État 
(21 avril 2026) 

 
En vertu de l’arrêté du 19 décembre 2025 du Premier ministre, le 

Conseil d’État a été saisi pour avis du projet de loi sous rubrique, élaboré par 
le ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et du Tourisme. 

 
Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, un 

commentaire des articles, le texte du règlement (UE) 2023/2411 du Parlement 
européen et du Conseil du 18 octobre 2023 relatif à la protection des 
indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels et 
modifiant les règlements (UE) 2017/1001 et (UE) 2019/1753, un texte 
coordonné de la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de 
l’ILNAS, une fiche financière, une fiche d’évaluation d’impact ainsi qu’un 
« check de durabilité – Nohaltegkeetscheck ». 

 
L’avis de la Chambre de commerce a été communiqué au Conseil d’État 

en date du 2 mars 2026. 
 
 

Considérations générales 
 
Le projet de loi sous revue a pour objet la mise en œuvre du règlement 

(UE) 2023/2411 du Parlement européen et du Conseil du 18 octobre 2023 
relatif à la protection des indications géographiques pour les produits 
artisanaux et industriels et modifiant les règlements (UE) 2017/1001 et (UE) 
2019/1753, ci-après « règlement (UE) 2023/2411 ». 

 
Le règlement (UE) 2023/2411 crée un régime européen unifié de 

protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et 
industriels. Il est entré en vigueur le 16 novembre 2023 et s’applique, pour 
l’essentiel, depuis le 1er décembre 2025. Avant cette date, la protection des 
indications géographiques de ces produits était fragmentée, parfois 
inexistante, selon les États membres. 

 
Le texte définit d’abord ce que c’est qu’un produit artisanal ou 

industriel éligible : il peut être fabriqué entièrement à la main, avec l’aide 
d’outils manuels ou numériques, ou de façon mécanisée, à condition que 
l’intervention humaine reste une composante importante du produit fini ; les 
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produits industriels standardisés peuvent aussi entrer dans le champ du 
règlement. Pour être protégée, la dénomination doit correspondre à un produit 
ayant un lien géographique fort avec un lieu, une région ou un pays déterminé, 
dont une qualité, réputation ou autre caractéristique est liée à cette origine 
géographique, et dont au moins une étape de production a lieu dans l’aire 
géographique concernée. 

 
Une fois l’indication enregistrée, seuls les producteurs situés dans l’aire 

définie et respectant le cahier des charges peuvent utiliser le nom protégé et 
le symbole de l’Union. Le règlement (UE) 2023/2411 prévoit une protection 
contre l’usurpation, l’imitation, l’évocation trompeuse, les mentions 
fallacieuses sur l’origine ou les caractéristiques ainsi que des mécanismes 
d’action contre les usages illicites, y compris en ligne et dans les noms de 
domaine. 

 
Le règlement met aussi en place un système de contrôle particulier. Il 

prévoit des vérifications par les autorités publiques, mais il autorise 
également, pour les producteurs, une autodéclaration de conformité par 
rapport au cahier des charges, ce qui constitue une différence notable avec 
plusieurs régimes agricoles plus strictement certifiés. 

 
Les enjeux de la réforme sont multiples. D’abord, il s’agit d’un enjeu 

de politique industrielle et territoriale : le texte vise à protéger des savoir-faire 
locaux, à lutter contre la contrefaçon et à permettre aux producteurs de 
concurrencer sur l’authenticité plutôt que seulement sur le prix. D’après la 
Commission européenne, le régime proposé constitue également un 
instrument de soutien aux PME et à l’attractivité économique des régions. 

 
Il y a ensuite un enjeu de marché intérieur et d’harmonisation. Avant la 

mise en place du nouveau dispositif, certains États membres protégeaient déjà 
certains produits non agricoles, d’autres non, et ces régimes ne se 
reconnaissaient pas mutuellement. Le règlement (UE) 2023/2411 remplace 
cette mosaïque par un titre unitaire européen, ce qui améliore la sécurité 
juridique et la circulation des produits dans l’Union. 

 
Enfin, il y a un enjeu international du fait que le nouveau régime permet 

de mieux protéger les indications géographiques visées par le règlement (UE) 
2023/2411 au-delà de l’UE. 

 
En vue de la mise en œuvre du règlement (UE) 2023/2411, le projet de 

loi procède à une modification de la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant 
réorganisation de l’ILNAS. Le texte, tel que proposé, a ainsi essentiellement 
pour but de doter l’ILNAS des pouvoirs nécessaires pour lui permettre de 
veiller à l’application effective de la réglementation sur la protection des 
indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels. Pour la 
définition des pouvoirs en question, les auteurs du projet de loi se sont inspirés 
de dispositifs qui figurent d’ores et déjà dans la loi précitée du 4 juillet 2014 
en relation avec d’autres domaines de compétence de l’ILNAS. Le Conseil 
d’État ne reviendra pas à cet aspect du projet de loi dont il a eu l’occasion de 
commenter les éléments dans ses avis antérieurs consacrés à l’organisation de 
l’ILNAS. 

 
 

  

8673 - Dossier consolidé : 118



 3 

Examen des articles 
 
Article 1er  
 
Sans observation. 
 
Article 2 
 
La disposition sous revue prévoit qu’« il est dérogé aux procédures 

applicables au niveau national visées à la section 1 [du] règlement ». 
 
Le règlement (UE) 2023/2411 organise une procédure d’enregistrement 

standard qui comporte deux phases. Une première phase nationale tombe dans 
le champ des compétences des États membres de l’Union européenne. Les 
demandes sont présentées en principe par des groupements de producteurs — 
et, dans certains cas, par un producteur unique — sur la base d’un cahier des 
charges décrivant le produit, son origine, la méthode de fabrication et le lien 
avec le territoire. Une deuxième phase européenne se déroule ensuite devant 
l’Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle. 

 
Par décision du 6 juin 2025 et sur base des dispositions du règlement 

(UE) 2023/2411, la Commission européenne a dispensé le Luxembourg de la 
mise en place d’une procédure d’enregistrement au niveau national, de sorte 
que toute demande d’enregistrement d’une indication géographique 
luxembourgeoise devra être directement transmise à l’Office de l’Union 
européenne pour la propriété intellectuelle. 

 
A priori, l’article 2 est superfétatoire. S’il était cependant jugé utile de 

le maintenir, il conviendrait de le rendre plus lisible en précisant tout 
simplement que toute demande d’enregistrement d’une indication 
géographique luxembourgeoise est transmise directement à l’Office de 
l’Union européenne pour la propriété intellectuelle. 

 
Article 3 
 
L’article 3 prévoit tout d’abord en son paragraphe 1er la désignation du 

service national de la propriété intellectuelle comme point de contact unique 
conformément aux dispositions du règlement (UE) 2023/2411. 

 
D’après le paragraphe 2, le ministre ayant l’Économie dans ses 

attributions nomme un représentant et un suppléant pour siéger au sein du 
conseil consultatif prévu par le règlement (UE) 2023/2411. Le Conseil d’État 
estime que la disposition, telle que proposée, est superfétatoire et que le 
ministre concerné pourra procéder à la désignation de ses représentants sur la 
base des dispositions du règlement européen qui prévoit l’instauration du 
conseil consultatif et la désignation de représentants de chaque État membre. 

 
Article 4 
 
Point 1° 
 
Le nouvel alinéa 2 qui est inséré à l’article 1er de la loi précitée du 

4 juillet 2014 devrait se lire comme suit : 
« Les termes et expressions utilisés à la section 6bis, aux 

articles 13bis à 15, et à l’article 19bis […] ». 
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Points 2° et 3° 
 
Le Conseil d’État note que l’article 9ter nouveau qui est introduit, à 

travers le point 2°, dans la loi précitée du 4 juillet 2014, reproduit quasi 
littéralement le libellé de l’article 51, paragraphe 3, du règlement (UE) 
2023/2411. Il en est de même de l’article 13bis, paragraphe 2 nouveau, que le 
point 3° vise à insérer dans la loi modifiée du 4 juillet 2014 qui reprend 
littéralement le libellé de l’article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) 
2023/2411. Les deux dispositions ont trait aux méthodes de travail des 
autorités compétentes utilisées dans le cadre de la vérification du respect par 
une indication géographique du cahier des charges y attaché et des 
autodéclarations y relatives des bénéficiaires de l’indication et de la 
surveillance de l’utilisation des indications géographiques pour les produits 
artisanaux et industriels sur le marché. Le Conseil d’État estime qu’il n’est 
pas nécessaire de mettre en œuvre les deux dispositions précitées figurant aux 
articles 51 et 54 du règlement (UE) 2023/2411 qui sont suffisamment précises 
pour être exécutées telles quelles au niveau national. Le Conseil d’État 
demande par conséquent de supprimer les deux dispositions critiquées. 

 
Le Conseil d’État note encore que la référence aux « mesures 

administratives et judiciaires » figurant à l’article 13bis, paragraphe 2 
nouveau, qu’il est projeté d’introduire dans la loi précitée du 4 juillet 2014, 
devrait en tout état de cause être limitée aux « mesures administratives », 
étant donné qu’en l’occurrence, l’autorité compétente est une administration, 
à savoir l’ILNAS, qui ne prend pas des mesures judiciaires. 

 
Points 4° à 6° 
 
Sans observation. 
 
Point 7° 
 
Le point 7° introduit un nouvel article 19bis dans la loi précitée du 

4 juillet 2014 comportant un arsenal de sanctions pénales dans le cadre de la 
surveillance des indications géographiques pour les produits artisanaux et 
industriels sur le marché. Le dispositif est largement inspiré de celui figurant 
à l’article 13 de la loi du 26 avril 2022 relative au contrôle officiel des produits 
agricoles et portant abrogation de : 1° la loi modifiée du 24 juillet 1909 sur le 
régime des vins et boissons similaires ; 2° la loi du 8 juin 1984 fixant le cadre 
général pour l’établissement des règles concernant la commercialisation du 
bétail de boucherie.  

 
En ce qui concerne l’article 19bis, paragraphe 1er, nouveau, de la loi 

précitée du 4 juillet 2014, qui dispose que « [l]a violation des dispositions 
prévues par l’article 40 paragraphe 1er, lettres a et b, du règlement (UE) 
2023/2411 est punie d’une amende de nature correctionnelle de 150 euros à 
2 000 euros », le Conseil d’État note qu’en vertu de l’article 16 du Code pénal, 
« [l]’amende en matière correctionnelle est de 251 euros au moins ». Par 
conséquent, il convient d’adapter le montant minimal de la fourchette prévue 
par le texte en projet. À cela s’ajoute que la législation en vigueur fait 
généralement référence à une « amende correctionnelle » tout court1. Le texte 

 
1 Par exemple : Art. 8-1, paragraphe 1er, alinéa 2, de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à l’organisation du 
casier judiciaire ; 
Art. 77, alinéa 2, de la loi modifiée du 25 mai 2011 relative à la chasse. 
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proposé serait dès lors à amender sur ces points, pour écrire « […] est punie 
d’une amende correctionnelle de 251 à 2 000 euros ». 

 
Au commentaire de l’article sous revue, les auteurs signalent encore 

que « [l]es violations prévues à l’article 40 paragraphe 1er alinéa c et d du 
règlement (UE) 2023/2411 n’ont pas été reprises dans le cadre du présent 
projet de loi dans la mesure où elles sont déjà sanctionnées par l’article 498 
du Code pénal ». À cet égard, le Conseil d’État est d’avis que le libellé de la 
disposition européenne vise cependant un certain nombre de cas de figure qui 
ne tombent pas dans le champ de couverture de l’article 498 du Code pénal. 
L’article 61 du règlement (UE) 2023/2411 demandant aux États membres de 
déterminer le régime des sanctions applicables aux violations du règlement et 
de prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de ces sanctions 
qui doivent être effectives, proportionnées et dissuasives, le Conseil d’État 
demande aux auteurs de compléter, sous peine d’opposition formelle pour 
mise en œuvre incomplète du règlement européen, la liste des dispositions, 
dont le non-respect sera sanctionné, par les lettres c) et d) de l’article 40, 
paragraphe 1er, du règlement (UE) 2023/2411. 

 
 

Observations d’ordre légistique 
 
Article 2  
 
La référence à un règlement européen à plusieurs endroits du même 

dispositif doit en principe comporter l’intitulé complet de l’acte auquel il est 
fait référence. Toutefois, afin de faciliter la lecture du dispositif, il peut 
exceptionnellement être recouru à la formule « règlement (UE) n° 2023/2411 
précité » si dans le dispositif il a déjà été fait mention de l’intitulé complet de 
l’acte visé. 

 
Par analogie, cette observation vaut également à l’endroit de l’article 4, 

pour ce qui est des dispositions nouvelles à insérer dans la loi modifiée du 4 
juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS. 

 
Article 4 
 
Au point 1°, il y a lieu d’écrire « alinéa 2 nouveau ». Par analogie, cette 

observation vaut également pour les points 2°, 3°, 5° et 7°.  
 
Au point 2°, il y a lieu d’indiquer avec précision et de manière correcte 

les textes auxquels il est renvoyé, en commençant par l’article et ensuite, dans 
l’ordre, le paragraphe, l’alinéa, le point, la lettre et la phrase visés. Ainsi, il 
faut écrire :  

« 2° À la suite du chapitre II, 6, il est inséré une section 6bis 
nouvelle, qui est prend la teneur suivante : ». 
 
Au point 3°, à l’article 13bis, paragraphe 1er nouveau, lorsqu’il est fait 

référence à des qualificatifs tels que « bis, ter, … », ceux-ci sont à écrire en 
caractères italiques. 

 
Au point 3°, à l’article 13bis, paragraphe 2, deuxième phrase nouvelle, 

il convient d’écrire « Grand-Duché de Luxembourg ». 
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Au point 3°, à l’article 13bis, paragraphe 3, point 3° nouveau, à la fin 
de la phrase, le point est à remplacer par un point-virgule. 

 
Au point 3°, à l’article 13bis, paragraphe 5 nouveau, il faut écrire 

« Tribunal administratif » avec une lettre « t » initiale majuscule. 
 
Article 5 (selon le Conseil d’État) 
 
Il y a lieu d’ajouter un article 5 nouveau relatif à l’introduction d’un 

intitulé de citation à libeller comme suit : 
« Art. 5. La référence à la présente loi se fait sous la forme 

suivante : « loi du […] portant mise en œuvre du règlement (UE) 
2023/2411 du Parlement européen et du Conseil du 18 octobre 2023 
relatif à la protection des indications géographiques pour les produits 
artisanaux et industriels et modifiant les règlements (UE) 2017/1001 et 
(UE) 2019/1753 ». » 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 18 votants, 

le 21 avril 2026. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Marc Thewes 
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